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INTRODUCTION 

0.01. Le 23 dkcembre 1998, le ministkre des Affaires ktrangkres de la RCpublique de Guinke 

a transmis au Greffier de la Cour internationale de Justice une requtte introductive d'instance 

contre la RCpublique democratique du Congo. Cette requtte ktait intitulke (( Requzte aux fins 

de protection diplomatique >). Elle etait accompagnke d'un document intitulk <( Mkmoire de la 

Rkpublique de Guinee )), qui dktaillait les prktentions formulkes dans la requete et qui, dans la 

suite des prksentes kcritures, sera dks lors considkrke comme en faisant partie intkgrante. La 

Rkpublique de GuinCe y manifestait son intention d'exercer la protection diplomatique de l'un 

de ses ressortissants, Monsieur Ahrnadou Sadio Diallo (ci-aprks <c M. Diallo ))), un homme 

d'affaires install6 au Congo depuis le dkbut des annCes 1960, en vue d'obtenir rkparation pour 

les dommages rksultant de faits internationalement illicites prktendument commis par les 

autorites zaYroises, essentiellement a l'encontre de deux societks congolaises dont M. Diallo 

est le dirigeant. La somme demandke par la Republique de Guinke ttait d'emblCe chiffi-ke a 
pas moins de trente six (36) milliards de dollars des Etats-Unis dYArnkrique, assortis d'intkrtts 

bancaires et moratoires fixks des taux de 15 et 26 % l'an depuis la fin de 1995'. Ce 

montant, qui represente plusieurs fois l'ensemble de la dette exterieure de la Rkpublique 

dkmocratique du Congo, est sans doute l'un des plus klevCs -si pas le plus kleve- qui ait 

jarnais ktk rkclamk devant une juridiction internationale. 

0.02. Cette requtte a kt6 enregistree au Greffe de la Cour le 28 decembre 1998 et l'affaire a 

Ctk inscrite au r81e gknkral de la Cour sous le numQo 103, Par une ordonnance du 25 

novembre 1999, la Cour a fixe au 11 septembre 2000 la date d'expiration du dklai pour le 

depBt d'un memoire par la Republique de Guinke et au 11 septembre 2001 la date 

d'expiration du dklai pour le dep8t d'un contre-mkmoire par la Rkpublique dkmocratique du 

Congo. A la demande de la Rkpublique de Guinke, ces dklais ont kt6 prolongks par une 

ordonnance du 8 septembre 2000. Par cette ordonnance, le Prksident de la Cour a report6 au 

23 mars 2001 la date d'expiration du dklai pour le dkp8t d'un mkmoire par la Rkpublique de 

Guinke et au 4 octobre 2002 la date d'expiration du dklai pour le dkpBt d'un contre-mkmoire 

par la Rkpublique dkmocratique du Congo. La Rkpublique de Guinke a effectivement depose 

son mkmoire le 23 mars 2001, conformement a l'ordonnance prkcitCe. Sans pour autant 

1 Requete introductive d'instance enregistree au Greffe de la Cour le 28 decembre 1998 (ci-aprbs requtte de la 
Republique de Guinee), p. 36. 



abandonner formellement la rkclamation de prks de quarante milliards de dollars des Etats- 

Unis dYArnQique formulee dans la requzte, elle a demand6 a la Cour de prockder a une 

kvaluation de la rkparation a un stade ultkrieur de la prockdure. 

0.03. Dans le present document, la Rkpublique dkmocratique du Congo soulkve deux 

exceptions prkliminaires qui font obstacle a ce que la Cour examine au fond la plainte 

dkposke par la Rtpublique de Guinke. I1 ne s'agit pas de contester la compktence de la Cour, 

qui est ktablie sur la base des dtclarations d'acceptation de la juridiction de la Cour dkposkes 

par la Rkpublique dkmocratique du Congo et la Rkpublique de Guinke, respectivement les 8 

fkvrier 1989 et 1 1 novembre 1998. Apres avoir analysk attentivement la requtte ainsi que le 

memoire de 1'Etat demandeur, il apparait cependant que celui-ci tente d'exercer sa protection 

diplomatique dans des conditions qui ne repondent pas aux exigences du droit international en 

la matikre. Les conditions juridiques exigtes pour qu'un Etat puisse exercer sa protection 

diplomatique en faveur de l'un de ses ressortissants ne sont en effet pas rkunies en l'espkce, et 

ce a un double titre. 

- D7une part, la requtte de la Rkpublique de Guinte vise a obtenir rkparation pour des 

prkjudices qui auraient kt6 subis par deux sociktks qui ne posskdent pas sa nationalitk, sous 

le prktexte que l'un de ses ressortissants, M. Diallo, est le dirigeant de ces sociktks. La 

Rkpublique de Guinke n'a dks lors pas qualitk pour agir dans la prksente affaire, dks lors 

que la protection diplomatique visant a obtenir rkparation pour la lksion de droits de 

personnes q ui n e p osskdent p as 1 a n ationalitk d e 1 'Etat d emandeur n 'est pas admise en 

droit international. 

- D'autre p art, e t s upposer m Cme q ue 1 a q ualitt p our a gir d e 1 a R kpublique d e G uinke 

puisse &re ktablie en l'espkce, il s'avkre que ni M. Diallo, ni les sociktks dont il assure la 

direction, n'ont kpuisk les voies de recours qui leur auraient permis d'obtenir rkparation de 

ces prkjudices dans le cadre de l'ordre juridique interne de la Rkpublique dkmocratique du 

Congo. 

Ces deux circonstances font radicalement obstacle la recevabilitk de la requete introduite par 

la Rkpublique de Guinke. 



0.04. I1 est des lors parfaitement normal que la Rkpublique dkmocratique du Congo entende 

faire usage des possibilitks qui lui sont donnkes par le Reglement de la Cour, et en particulier 

par l'article 79 de cet instrument. La Republique de Guinke ne pounait a cet egard pretendre 

que le dkp6t de ces exceptions prkliminaires revkt un caractkre tardif. Certes, l'article 79 du 

Rkglement actuel de la Cour prkvoit formellement que (( [tloute exception a la compktence de 

la Cour ou a la recevabilitk de la requete ou toute autre exception sur laquelle le dkfendeur 

demande une dkcision avant que la prockdure sur le fond se poursuive doit Stre prksentke dks 

que possible, et au plus tard trois mois apres le dkp6t du mkmoire [...I )). Ce texte a 

cependant kt6 introduit A la suite d'une modification intervenue le 5 dkcembre 2000, qui a 

expresskment precis6 que 

<( [l]e Rkglement modifik entrera en vigueur le 1"' fkvrier [2001], et remplacera a 
compter d e c ette date 1 e R kglement a doptt p ar 1 a C our 1 e 1 4 avril 1 978 ; t outefois, 
toute affaire soumise ci la Cour avant le ler fkvrier 2001, ou toute phase d'une telle 
affaire, restera rkgiepar le R2glement applicable avant cette date D ~ .  

La prksente affaire ayant kt6 soumise A la Cour le 23 dkcembre 1998, il y a lieu d'appliquer le 

Rkglement du 14 avril 1978, qui ktait en vigueur au moment du dkp6t de la requete, et qui 

prkvoit, en son article 79, que 

t( [tloute exception ti la compktence de la Cour ou a la recevabilitk de la requete ou 
toute autre exception sur laquelle le dkfendeur demande une dkcision avant que la 
prockdure sur le fond se poursuive doit etre prksentke par kcrit dans le dklai fix6 pour 
le dkp6t du contre-mkmoire [. . .] )). 

Le prirsent document kcrit, qui constitue un acte introductif d'exception au sens du 

Rkglement, est prksentk dans le dklai fix6 par la Cour pour le dkp6t du contre-mkmoire, et 

l'est des lors en parfaite conformitk avec l'article 79 prkcitk. 

0.05. Dans le mkmoire qu'elle a dkposb le 23 mars 2001, la Rkpublique de Guinke, sans 

aucun doute consciente des graves problkmes de recevabilitk qui se posent en l'espkce, 

consacre un chapitre entier a rkfuter par avance les deux exceptions qui seront exposkes dans 

le cadre des prksentes kcritures3. En ce qui a trait A la premiere de ces exceptions, la 

Rkpublique de Guinke prktend n'agir qu'en faveur de M. Diallo, personne physique qui 

posskde sa nationalitt et qui pourrait bknkficier d'une tc protection diplomatique de 

Soulignk par la Republique dkmocratique du Congo. 
3 MRG, chapitre IV, intitule <( le droit de la Republique de Guinee d'exercer sa protection diplomatique en 
faveur de M. Diallo D. 





h trois millions de morts pour evaluer les conskquences de la guerre menee sur le territoire 

congolais par des puissances ktrangkres depuis 1998. 

0.08. La Rkpublique de Guinke se plaint par ailleurs de ne pas avoir pu disposer de preuves 

suffisantes susceptibles d'etayer ses affirmations, et ce en raison de l'expulsion de M. Diallo 

qui aurait empCchk ce dernier de disposer de certains documents pertinents. L'Etat 

demandeur prie dks lors la Cour de ct faire usage des pouvoirs d'instruction qui lui 

appartiennent pour rassembler, le cas kchkant, les klkments de preuve supplkmentaires qui lui 

paraitraient utiles D, conformkment aux articles 44, par. 2 du Statut et 66 de son ~ k ~ l e m e n t * .  

La Rkpublique dkmocratique du Congo est, lh encore, pour le moins stupkfaite par l'attitude 

de 1'Etat demandeur, qui insinue trks clairement que les autoritks congolaises se livreraient h 

certaines formes de rktention de preuves. L'essentiel de cette affaire est constituk de litiges 

entre deux sociktks congolaises et certains de leurs partenaires commerciaux, pour de 

prktendues violations de contrats rkgis par le droit congolais. Plusieurs des litiges en cause 

sont actuellement pendants devant les juridictions congolaises, au greffe desquelles se 

trouvent les dossiers concernks. I1 va de soi que, dans la mesure o i ~  cela s'avkre pertinent 

pour la prksente espkce, la Rkpublique dkmocratique du Congo a annexk les pikces 

concernkes aux prksentes kcritures et que, si cela s'avkre nkcessaire, elle se fera un plaisir de 

collaborer a lY6tablissement des faits en fournissant des documents supplkmentaires. Dans ces 

circonstances, il est difficile de concevoir en quoi pourrait consister la visite sur les lieux 

prkvue h l'article 66 du Rkglement, meme s'il va de soi que, en tout ktat de cause, les autorites 

congolaises accueilleraient avec plaisir les membres de la Cour pour une visite des lieux 

qu'elle pourrait estimer dignes dYintkrCt dans le cadre de la prksente instance. Les propos de 

la Rkpublique de Guinke sont d'autant plus incongrus qu'ils sont par ailleurs dkmentis par les 

faits, et en particulier par l'apparente facilitk dont dispose M. Diallo pour se procurer certains 

documents, y compris A l'heure actuelle. La Rkpublique dkmocratique du Congo relkve 21 ce 

sujet que la RCpublique de Guinke a annexk A son mkmoire les conclusions rendues par le 

Ministkre public prks la Cour supreme de Justice du Congo dans les affaires Ahcom-ZaYre c. 

PLZ et Ahcontainers-ZaTre c. Fina. Ce type de document est pourtant strictement 

confidentiel jusqu'au moment du prononck de lYarrCt, ce qui jette la plus grande suspicion sur 

la manihe dont ils ont etC obtenus. A vrai dire, la Rkpublique dkmocratique du Congo n'est 

nullement gCnke par le contenu des documents en question, et ne fait nullement obstacle A ce 

8 MRG, pp. 5-6, par. 1.09. 



qu'ils soient utilisks cornrne elkments de fait susceptibles d'kclaircir le dkbat judiciaire. I1 est 

cependant pour le moins etonnant, au vu de ces prkckdents, d'oser prksenter M. Diallo comme 

une personne qui kprouve des difficultks a rassembler des elkments de preuve au Congo. 

0.09. A cet kgard, la Rkpublique dkmocratique du Congo tient d'emblke a marquer son 

opposition a ce que les (< quelques insuffisances formelles D, excusables ou non, que prksente 

le mkmoire guinken, constituent d'une quelconque manibre une justification a certains 

prockdks particulikrement regrettables qui ressortent de ce document. Tout en admettant 

formellement que la Cour << n'a pas se prononcer sur les intentions de la Rkpublique 

dkmocratique du Congo )?, la Rkpublique de Guinke en vient en effet, par le biais 

d'affirmations pkremptoires, a jeter le discrkdit sur les autoritks congolaises qui, i en croire 

les kcritures guinkennes, se seraient livrkes a un vkritable complot. On peut ainsi lire dans le 

mkmoire guinken que l'expulsion de M. Diallo a (( visi expressiment a empzcher M .  Diallo 

de faire des affaires et de rkcupher ses crkances )>I0, qu'elle a ktk (( mise en oeuvre dans le 

seul but dYemp&cher la rkalisation par l'investisseur de son investissement ))'I ou encore que, 

dans le cadre des litiges comrnerciaux opposant Africontainers-ZaTre a Shell, (( on peut 

imaginer que, compte tenu de l'importance des sornrnes en cause, la Rkpublique 

dkmocratique du Congo a bknkficik de contre parties considkrables ) ) I2 .  Ces accusations 

extremement graves ne s ont ktaykes par aucun klkment de fait, aucun document ni aucune 

reference quelconques. Contrairement a ce que 1'Etat demandeur affirme, toute sa 

demonstration semble reposer sur les intentions prktendument malveillantes des autoritks 

congolaises. La Rkpublique dkmocratique du Congo laisse la Cour le soin de tirer les 

conskquences de cette ktrange manibre d' <( ktablir )) les faits. En tout ktat de cause, elle tient 

a souligner que l'kventuelle prise en compte des (< quelques insuffisances formelles )) du 

mkmoire guinken n e p eut e n  a ucun c as conduire a excuser, et encore moins a d onner u ne 

quelconque suite 9, de tels prockdks. 

0.10. Ces prkcisions apportkes, la Rkpublique dkmocratique du Congo s'emploiera, dans le 

cadre des prksentes kcritures, A produire, conformkment a l'article 79, paragraphe 2 du 

Rkglement de la Cour, (( l'exposk de fait et de droit sur lequel l'exception est fondke )>, ainsi 

que les conclusions, le bordereau des documents a l'appui et les moyens de preuve pertinents. 

MRG, p. 65, par. 3.60. 
' O  MRG, p. 62, par. 3.56 ; soulignt par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 
" MRG, p. 63, par. 3.57 ; soulignt par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 



Conformkment au paragraphe 5 de la mkme disposition, les exposks seront cc limitks aux 

points ayant trait ii l'exception D, et plus prkciskment aux deux exceptions telles qu'elles ont 

kt6 identifikes ci-dessus. Seront ainsi successivement prksentks dans les pages qui suivent : 

- l'exposk de fait sur lequel les deux exceptions prkliminaires sont fondkes (Chapitre I), 

- la premikre de ces exceptions, en vertu de laquelle la Rkpublique de Guinke n'a pas 

qualitk pour agir dans la prtsente espkce (chapitre 11)' et 

- la seconde de ces exceptions, en vertu de laquelle la condition de l'kpuisement des voies 

des recours internes n'a pas kte remplie en l'espkce (chapitre 111). 

l 2  MRG, p. 64, par. 3.59 ; soulignk par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 
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CHAPITRE I. LES FAITS SURLESQUELS SONT FONDEES LES EXCEPTIONS 

D'IRRECEVABILITE 

1.01. Les faits sur lesquels sont fondkes les deux exceptions prkliminaires qui seront 

dttaillkes ci-dessous peuvent Stre synthetisks de la manikre suivante : la Rkpublique de 

Guinke tente de porter devant la Cour un litige qui oppose des sociktks congolaises d'autres 

acteurs kconomiques opkrant au Congo, litige qui relkve avant tout du droit commercial 

congolais et de la compktence des juridictions congolaises. La Rkpublique dkmocratique du 

Congo dkveloppera ces klkments de fait dans le cadre du prksent chapitre, dont il ressortira 

que, 

- d'une p art, et c eci s era essentiellement a 1 a b ase d e 1 a p remikre exception p rkliminaire 

consacrke au dkfaut de qualitk pour agir de la Rkpublique de Guinke, le prksent litige porte 

essentiellement sur des contentieux opposant deux sociktks congolaises a d'autres acteurs 

kconomiques opkrant au Congo, M. Diallo agissant toujours comme dirigeant de ces 

sociktks, 

- d'autre part, et ceci sera a la base de la seconde exception prtliminaire consacrke au dkfaut 

d'kpuisement des voies de recours internes, il apparait clairement que tous les recours 

internes sont loin d'avoir kt6 kpuisks au sein de l'ordre juridique congolais. 

1.02. Ce faisant, la Rkpublique dkmocratique du Congo rkfutera de manikre gknkrale la 

version des faits qui a kt6 prksentke par 1'Etat demandeur dans son memoire, qui soit tend a 

minimiser ou B masquer les klkments qui viennent d'ztre mentionnks, soit contient tout 

simplement des affirmations erronkes. Avant d'entrer dans le dktail de cette rkfutation, il 

convient encore d'apporter les deux prkcisions mkthodologiques suivantes. 

1.03. En premier lieu, la Rkpublique dkmocratique du Congo ne cherchera pas, dans le cadre 

de ce chapitre, A reprendre une B une les affirmations factuelles erronkes contenues dans la 

requete ou le mkmoire guinkens. I1 s'agira plut6t d'une rkfutation globale qui, outre qu7elle 

introduira les chapitres plus spkcifiquement juridiques consacrts aux deux exceptions 

prkliminaires, permettra de montrer que la version des faits qui se dkgage des kcritures 



guinkennes ne rksiste pas a l'analyse. Vouloir prockder autrement en reprenant de manikre 

systkmatique et exhaustive toutes les accusations ou insinuations guinkennes erronkes -dont 

certains exemples ont dkji kt6 mentionnks en introduction des prksentes kcritures13- se 

rkvklerait particulikrement fastidieux d'autant que, conformkment a l'article 79 du Rkglement 

de la Cour, l'exposk des faits ne doit porter que sur les klkments de faits sur lesquels sont 

fondkes les exceptions prkliminaires. 

1.04. A ce sujet, et en deuxikme lieu, la Rkpublique dkmocratique du Congo kvitera dans la 

mesure du possible de s'engager a ce stade dans un dkbat sur le fond de l'affaire, en rkpondant 

aux accusations guinkennes selon lesquelles les autoritks congolaises auraient violk plusieurs 

rkgles de droit international applicables en l'espkce. Les prksentes exceptions prkliminaires 

s'appuient sur des klkments de fait qui, comme on l'a soulignk d'emblke, renvoient des 

litiges entre partenaires commerciaux qui se sont dkroulks au Congo et qui se sont inscrits 

dans le cadre du droit congolais. I1 sera donc nkcessaire d'expliquer comment ces litiges sont 

nks et se sont dkveloppks, y compris en se rkfkrant aux rkgles pertinentes du droit congolais. 

Les questions de droit international ne seront par contre pas abordkes a ce stade ce qui, bien 

entendu, n'implique aucune reconnaissance quelconque des prktentions avanckes a ce sujet 

dans les tcritures guinkennes. 

1.05. Ces prkcisions apportkes, la RCpublique dkmocratique du Congo exposera dans les 

pages qui suivent les faits sur lesquels se fondent les exceptions prkliminaires. A ce stade, 

elle s'abstiendra d'entrer dans le dktail de chacun d'entre eux, tout en signalant que les faits 

pertinents les plus controversks feront l'objet de dkveloppements dans le cadre des deux 

chapitres consacrks, d'une part, au dkfaut de qualitk pour agir de la Rkpublique de Guinke et, 

d'autre part, au dkfaut d'kpuisement des voies de recours internes en l'espkce. La 

prksentation des faits reprend successivement chacun des contentieux cornmerciaux que la 

requEte guinkenne prktend soumettre au jugement de la Cour. Certains de ces contentieux 

sont relativement complexes, et ont donnk lieu 2 des dkveloppements qui se sont ktendus sur 

plusieurs annkes. Afin de pennettre a la Cour d'en dkgager une image aussi claire que 

possible, les relations entretenues par les sociktks dont M. Diallo ktait le dirigeant avec chacun 

de leurs partenaires commerciaux seront examinkes a tour de r81e. I1 en ira ainsi des relations 

avec lYEtat zayrois (section 2)' avec les entreprises publiques GECAMINES (section 3) et 

l 3  Supra, par. 0.09. 



ONATRA (section 4)' de msme qu'avec les sociCtCs privCes Fina (section 5)' Shell (section 

6)' Mobil Oil (section 7) et PLZ (section 8). Mais avant de procCder A l'examen systematique 

de ces relations commerciales et de leur Cvolution, il convient tout d'abord de rappeler 

brikvement les circonstances de l'installation de M. Diallo au Zai're, ainsi que la nature des 

activitCs des deux sociCt6s dont il est le dirigeant (section 1). L'expulsion de M. Diallo du 

territoire zaYrois, en janvier 1996, sera abordCe ensuite (section 9). Ce n'est qu'une fois cette 

toile de fond prCsentCe que l'on pourra apprCcier la manikre dont la Rkpublique de GuinCe a 

dCposC sa requste devant la Cour, en prktendant exercer sa protection diplomatique en faveur 

de M. Diallo (section 10). 



Section 1. L'installation de M. Diallo au ZaYre, la crCation des sociCtCs Africom-ZaYre et 

Africontainers-ZaYre, et leurs premieres annCes d'activitks 

1.06. M. Ahrnadou Sadio Diallo est un ressortissant guinken qui s'est install6 au Zaire (alors 

Rkpublique du Congo) au dkbut des annkes 1960. M. Diallo a d'emblke choisi d'exercer ses 

activitks par le biais de sociktes dont il sera le principal dirigeant. I1 a ainsi crek une premikre 

sociktk, dknornmke Ahcom-ZaYre dont les activitks sont trks gknkrales, et pour l'essentiel 

centrkes sur l'import-export14. En 1979, M. Diallo a crkk, en association avec deux autres 

partenaires, une deuxikme sociktk privke a responsabilitk limitke appelke Afi-icontainers-ZaYre. 

M. Diallo participe a la crkation de cette seconde sociktk en qualitk de ghant d'Africom- 

ZaYre, qui dktient 30 % des parts sociales dYAfricontainers-ZaYre, le solde etant rkparti entre 

les deux autres ass~ciks '~ .  Moins d'un an plus tard, en avril 1980, une assemblke gknQale des 

associks d'Afi-icontainers-ZaYre enterine une modification importante de l'actionnariat de la 

sociktk, A l'issue de laquelle le capital d'Africontainers-ZaYre est dksormais rkparti entre 

Africom-ZaYre (pour 60 % des parts sociales) et M. Diallo @our 40 %)I6. 11 semble que cette 

rkpartition du capital ne sera plus modifike par la suite. M. Diallo est ainsi devenu, dans les 

faits, le seul dirigeant de ces deux sociktks de droit zayrois, qui ont toutes deux kt6 

immatriculkes au registre de commerce de la ville de ~inshasa". En tant que Sociktks privkes 

A responsabilitk limitke (S.P.R.L.), toutes deux posskdent, conformkment au droit zairois, une 

personnalitk juridique distincte de leurs ass~ciks '~ .  C'est dks lors non pas a titre personnel, en 

tant que personne physique de nationalitk guinkenne, mais par l'intermkdiaire de ces 

personnes morales de droit zairois, que M. Diallo poursuivra ses activitks cornmerciales au 

Zaire. I1 conviendra donc, dans la suite de l'exposk des faits, de se concentrer sur les activitks 

de ces sociktes, car c'est avec ces personnes morales que se dkvelopperont des litiges en 

matikre commerciale dont l'arnpleur est sans doute sans prkckdent dans l'histoire du Congo. 

l 4  Voy. l'article de Jeune Afrique, 16 fkvrier 1984, p. 16 (MRG, annexe 18). 
Is Voy. les statuts d'Afiicontainers-ZaYre, MRG, annexe 1. 
l6 Voy. le procks-verbal de cette assemblke, MRG, annexe 3. 
I' MRG, annexes 1 et 2. 
18 V. le dicret du 27 ftvrier sur les socittts commerciales, dont l'article 1" dispose que ct les socittCs 
commerciales ltgalement reconnues conform6ment au prtsent dCcret constitueront des individualites juridiques 
distinctes de celles des associts )) ; infra, par. 2.14 des presentes ecritures. 



1.07. En dkpit d'un objet social defini en des termes relativement larges19, Ahcontainers- 

Zaire se spbcialise pour l'essentiel dans le transport par conteneurs, une activitk peu rtpandue 

au Zaire A 17tpoque20. La socittt a rapidement dtveloppe ses activitts dans ce domaine, en 

louant ses conteneurs A differents partenaires commerciaux. Elle a ainsi conclu plusieurs 

contrats avec des socittks pitrolikres implantees au Zalre en vue du transport de lubrifiants 

par conteneurs A destination des rtgions de l'inttrieur du pays. On peut entre autres 

mentionner A ce titre les conventions conclues avec les sociCtCs Zalre Mobil Oil (ci-aprks 

(( Mobil Oil D ou (c Mobil D), le 1"' octobre 1980, et ZaYre Shell (ci-aprks (( Shell N), le 24 

juillet 1 98 12'. L'une d es p lus i mportantes e ntreprises p ubliques z aii-oises, 1 a G CnCrale d es 

Carrikres e t d es Mines (ci-aprb (( la G ECAMINES D), figurait t galement p armi 1 es c lients 

dYAhcontainers-ZaYre, avec laquelle la GECAMINES a conclu un contrat pour le transport de 

minerais depuis les rtgions d'extraction (dans la province du Shaba) vers les ports de 

Kinshasa ou de Matadi, A partir desquels ces minerais Ctaient e ~ ~ o r t t s ~ ~ .  Ces relations 

commerciales ont CtC consolidCes par la conclusion, le 13 juillet 1983, d'un important contrat 

entre les sociCtCs Zaire Fina (ci-aprks << Fina D), Mobil, la GECAMINES, et Afiicontainers- 

Zaii-e (ci-aprks (( le contrat tripartite )))23. L'objet de cette convention Ctait de rationaliser les 

optrations de transport couvertes par les diffkrents contrats susmentionnCs. PlutBt que de 

renvoyer les conteneurs A vide, une fois leur marchandise livrte (ou tr dkpotte D, selon le 

terme de l'art), les parties au contrat tripartite ont ainsi mis sur pied la formule suivante : les 

conteneurs d7Afiicontainers-Zalre Ctaient chargCs de produits pktroliers au dCpart de 

Kinshasa, A destination de l'inttrieur du pays. Aprks livraison, les conteneurs Ctaient 

acheminks v ers d eux v illes ( Lubumbashi e t Luilu) o h 1 a G EcAMINEs d isposait d e s ikges 

d'exploitation, afin d'y etre chargCs de minerais, qui Ctaient ensuite transportts vers Kinshasa. 

En d ate d u 1 "' a oQt 1 983, u n a venant 5 c e contrat a C tC c onclu, a fin d 'y inclure 1 a s ocittk 

Le transport des conteneurs d9Africontainers-Zalre Ctait assurC, sur ces diffkrents 

trajets, par lYOffice national des transports (ci-aprks (( I'ONATRA D), une autre entreprise 

publique zairoise. 

19 Aux termes de I'article 3 des statuts d'Africontainers-Za'ire, la socittt ( (a  pour objet toutes activitts 
cornrnerciales au sens large, notamment I'achat et la vente, l'importation et I'exportation, le transport de 
marchandises, les optrations de construction, de commission et de courtage [. . .] )) (MRG, annexe 1). 
20 Voy. l'article prtcitt de Jeune Afrique (supra, note 14). 
2 1 MRG, annexes 6 et 8. 
22 Contrat du 29 juin 1982, MRG, annexe 12. 
23 MRG, annexe 13. En dtpit du fait qu'il ait comptt 4, puis 5 parties, ce contrat sera, dans la suite des prtsentes 
Ccritures, dtsignt sous cette appellation de (( contrat tripartite )), en raison du fait qu'il comprend trois cattgories 
de parties : Afficontainers-ZaYre, en tant que socitte transitaire, la GECAMINES, et les socittes pttrolikres 
(Mobil et Fina, rejointes peu aprks par Shell). 
24 MRG, annexe 14. 



1.08. Le contrat tripartite a kt6 exkcutk, sans que se pose de problkme important, jusqu'en 

1986, date a laquelle d'importants travaux de rkamknagement du port de Kinshasa furent 

entarnks. Ces travaux ont eu pour conskquence le dkplacement des opkrations de dkpotage 

(ouverture) des conteneurs, du port de Kinshasa a celui de Matadi, situk a 350 kilomktres de la 

capitale. Cette dkcision a entrain6 certaines difficultks en ce qui concernait la circulation des 

conteneurs des diffkrents transitaires qui exerqaient leurs activitks sur cette ligne, du fait que 

cette extension de parcours impliquait des durkes de rotation plus longues, et qu'un certain 

nombre de conteneurs sont demeurks inutilisks, pour des pkriodes plus ou moins importantes, 

dans le port de Matadi. I1 s'agit 18 de la premikre difficult6 skrieuse qui s'est prksentke dans 

les relations dYAfricontainers-ZaYre avec ses partenaires commerciaux, et en particulier avec 

lYONATRA, comrne on le constatera ci-dessous. De nombreux autres contentieux allaient 

suivre, concernant tant Africom-Zalre quYAfricontainers-Zalre. La Rkpublique dkmocratique 

du Congo les exposera maintenant plus en details. Elle remarque d'emblke que ces litiges ont 

tous opposk deux sociktks dont personne ne conteste qu'elles posskdent la nationalitk 

congolaise, d'une part, a certains de leurs partenaires commerciaux exerqant des activitks au 

Congo, d'autre part. Tous ces litiges itaient relatifs a des engagements contractuels rkgis par 

le droit congolais. 



Section 2. Le contentieux d'Africom-Zaire avec 1'Etat zairois 

1.09. Au cours des annkes 1980, la sociktk Afncom-ZaYre a entretenu des relations 

commerciales relativement suivies avec 1'Etat z a ~ r o i s ~ ~ .  En juin 1986, 1'Etat zaYrois a pass6 

commande, auprks de la sociktk Africom-ZaYre d'importantes quantitks de papier 26. Le 

montant total de c es cornmandes s'elevait a 28.382.872,70 zaYres. Un plan de paiement de 

cette somme avait ktk proposk par Africom-ZaYre, et acceptk par les autoritks zaYroises 

compktentes2'. I1 prkvoyait le rkglement complet de cette crkance pour la fin du mois de mars 

1987. A la suite du non respect de ce plan d'apurement par 1'Etat zaYrois, M. Diallo a adressk 

une lettre de rappel au Commissaire dYEtat aux Finances, en date du 17 janvier 1987~'. En 

dkcembre 1987, le Cornmissaire dYEtat aux Finances informe le Gouvemeur de la Banque du 

ZaYre qu'il a acceptk le paiement, en cinq traites, des somrnes dues a Afncom-Zaire a la suite 

de la commande de 1986. Les kchkances de paiement prkvues s'kchelonnent de janvier a avril 

1988~'. En dkpit de cet engagement, toutefois, les versements prtvus ne seront jamais 

effectuks, et la Rkpublique du ZaYre est restke dkbitrice, A l'kgard dYAfricom-ZaYre, d'une 

somme dont le montrant riel reste I dkterminer3'. I1 ne semble pas que d'autres dkmarches 

aient kt6 entreprises par Afiicom-ZaYre depuis cette date en vue de recouvrer cette crkance. 

En particulier, aucun recours judiciaire n'a kt6 intent6 a cette fin a l'encontre de 1'Etat zaYrois 

ni par la sociktk Africom-ZaYre, ni par M. Diallo agissant a un quelconque titre. La 

Rkpublique dkmocratique du Congo reviendra sur les conskquences juridiques de cet ktat de 

fait dans le cadre du chapitre I11 des presentes Ccritures. De la mEme faqon, la Republique 

dkmocratique du Congo reviendra ultkrieurement sur le fait que ce litige met en jeu les droits 

contractuels d'une sociktk zaYroise, et non d'kventuels droits propres de M. Diallo (chapitre 

11). 

1.10. La Rkpublique du ZaYre, pas plus que la Rkpublique dkmocratique du Congo, n'ont 

jamais contest6 Etre redevable de cette somme a la sociktk Africom-ZaYre. Les difficultks 

25 Voy. e.a. la lettre adressCe le 19 juillet 1986 par le Cornmissaire d'Etat aux Finances au Directeur d7Afiicom- 
Zaue, dans laquelle il est fait ttat d'une comrnande de papier-listing effectute en 1983, et dont le solde a t t t  
apurt par 1'Etat en 1985 et 1986 (MRG, annexe 34). 
26 Voy. les deux bons de commande du 18 juin 1986, MRG, annexes 30 et 31. Cette commande est confirmie 
par la lettre du 22 octobre 1986, adresste par le Cornrnissaire d'Etat aux Finances au Prtsident de la Regie 
nationale des approvisionnements et imprimerie (c( RENAPI D), MRG, annexe 36. 
27 Voy. la lettre du 22 octobre 1986, adresste par le Cornmissaire d'Etat aux Finances au Prtsident de la RCgie 
nationale des approvisionnements et imprimerie (cc RENAPI D), MRG, annexe 36. 
28 MRG, annexe 37. 
29 MRG, annexe 5 1. 
30 Ibid. 



financibres qu'a connues le pays depuis un certain nombre dYannCes ne lui ont cependant pas 

permis de s'acquitter de cette dette. En application de la pratique suivie de manikre constante 

en la matikre, le montant du solde impayk de cette crCance a CtC intCgrC dans la dette publique 

interieure du Congo. Ce dossier a, A ce titre, CtC confiC A 170ffice de la Gestion de la Dette 

Publique (OGEDEP) en vue de lui trouver une solution satisfaisante3'. La crCance dYAfricom- 

ZaYre a, de ce fait, CtC traitke de la mCme manibre que celle d'un grand nombre de sociCtCs 

commerciales de droit congolais qui dCtiennent d es crkances certaines sur 1'Etat congolais. 

Ces sociCtts restent gCnCralement en contact avec lYOGEDEP et font certifier rkgulibrement 

leurs crCances auprbs du ministbre des Finances et du Budget, ainsi que de ~ ' O G E D E P ~ ~ .  Le 

cas de la sociCtC Africom-Zaire est donc loin dYCtre isolC. En tout Ctat de cause, ce litige ne 

porte que sur une somme modeste, et est le seul qui conceme directement lYEtat congolais. 

Les c ontentieux q ui o nt o pposC 1 es s ociCtCs c ongolaises d ont M . D iallo Ctait 1 e d irigeant A 

leurs autres partenaires commerciaux ont, pour leur part, revetu une ampleur beaucoup plus 

significative. 

31 MRG, annexe 7 1. 
32 Annexe 57, EPRDC. 



Section 3. Le contentieux d'Africontainers-Zaire avec la GECAMINES 

1.1 1. Ainsi q ue 1 a R Cpublique d kmocratique d u C ongo 1 'a e xposC p lus h aut, les relations 

cornrnerciales d7Africontainers-Zaire avec la GECAMINES remontent A l'annke 1982. La 

collaboration commerciale entre les deux entreprises a dkbutk sous de bons auspices. 

Afncontainers-Zai're a certes adressk A quelques reprises aux responsables de la 

GECAMINES des courriers par lesquels les dirigeants de la societe transitaire sYinquiCtaient 

de l'irnmobilisation prolongke de conteneurs dans les installations de la GECAMINES, de 

leur inutilisation (et des problkmes de (( ch6mage )) qui en rksultaient pour Africontainers- 

Zaire) ou de leur utilisation par la GECAMINES sans l'autorisation de la sociCtC 

propri~taire33. Ces problkmes n'ont toutefois pas donne naissance a des litiges strieux, ou A 

des reclamations c hiffrkes, d ans u n premier temps tout a u m oins. C e 1 itige s 'est t outefois 

aggravk par la suite, entre autres en raison des difficult& suscitkes par la fermeture, en 1986, 

du port de Kinshasa et de l'allongement des dClais de rotation des conteneurs qui en a rksulte. 

1.12. De nombreux coumers ont ainsi CtC kchangks entre Africontainers-ZaYre et la 

GECAMINES au sujet des problkmes de ch8mage et d'utilisation abusive des conteneurs, et 

des consCquences financihes que ces situations impliquaient pour la sociktk t ran~i ta i re~~.  

Dans plusieurs de ses rkponses, la GECAMINES a report6 la responsabilitk de cette situation 

sur certains autres opkrateurs impliquks dans ces activitks de transport, et au premier chef sur 

~ ' O N A T R A ~ ~ .  Le litige entre les deux partenaires s'est ensuite focalis6 sur trois points 

essentiels. Le premier d'entre eux concerne la revendication quyAfiicontainers-Zaire a 

formulCe en 1991 au sujet de huit de ses conteneurs, que la sociktk reprochait a la 

GECAMINES d'avoir endommagks et rendus inuti~isables~~. Le deuxikme concernait le 

diffkrend portant sur le ch6mage des conteneurs dyAfiicontainers-Zaire dans les installations 

de la GECAMINES, qui s'est aggravk et a donnC lieu, en juillet 1991, A une premikre 

rtclamation chiffrke de la part de la sociktk transitaire, qui estimait la perte qu'elle avait subie 

du fait de cette situation ii un peu plus de 3 milliards de zaires 37. Le troisibme avait trait aux 

allegations d'Africontainers-Zai're aux termes desquelles la GECAMINES se serait rendue 

responsable de graves manquements au contrat tripartite de 1983, en particulier en faisant 

33 Voy. e.a. MRG, annexes 19, 20 et 25. 
34 Voy. e.a. MRG, annexes 25, 88, 90, 95. 
35 Voy. e.a. la lettre de la GECAMINES du 5 avril 1990, MRG, annexe 62. 
36 Voy. la lettre d7Africontainers-Za'ire du 26 juin 1991, MRG, annexe 87. 
37 Voy. la note de dtbit du 3 juillet 1991, MRG, annexe 88. 



transporter certains produits par d'autres partenaires cornmerciaux, dont les sociktks 

pttrolikres parties a cette convention. Selon Africontainers-Zai're, de tels agissements ttaient 

contraires a une clause du contrat de 1983 qui, a ses dires, lui reconnaissait I'exclusivitk de 

pareils transports3*. 

1.13. En ce qui concerne le premier de ces dossiers, la GECAMINES a rapidement repousse 

les prktentions dYAfricontainers-ZaYre, qui chiffrait la valeur de remplacement des conteneurs 

endommag6s a 17.000 dollars des Etats-Unis par unitk3'. Pour l'entreprise publique, au 

contraire, la valeur d'un conteneur neuf se montait a l'kpoque 3.000 dollars, et celle d'un 

conteneur usag6 a 1.200 dollars, selon les informations qu'elle avait obtenues a ce sujet de la 

part d'un transporteur ktranger 40. Aprbs avoir propost, dans un premier temps, de remettre 

les huit conteneurs dYAfricontainers-ZaYre en ttat4', la GECAMINES a propost d'indemniser 

la sociktk transitaire a concurrence de 1.400 dollars par ~ n i t k ~ ~ .  Ce montant correspondait a la 

valeur d'un conteneur, telle qu'elle avait initialement kt6 dkclarke par Africontainers-Zai're 

lors de la demande d'agrkment que la sociktk avait formulke auprks des autoritks za~ro i ses~~ .  

Cette proposition n'a pas kt6 acceptte par Africontainers-ZaTre, et ce litige n'a pas kt6 trancht 

ce jour. I1 en est all6 de m6me des deux autres dossiers susmentionnks, qui, meme s'ils 

posskdent une origine distincte de celui qui vient d'stre tvoquk, ont kt6 joints a ce dernier 

dans les tentatives de rhglement dont ils ont ultkrieurement fait l'objet. 

1.14. Un certain nombre de discussions entre les deux parties ont en effet k tk consacrees 

depuis lors 21 l'ensemble de ces litiges, sans pour autant parvenir, a ce jour, a un rkglement 

dkfinitif. Des nkgociations ont ainsi ttk entarntes entre Africontainers-ZaYre et la 

GECAMINES en 1 9 9 5 ~ ~ ,  et se sont poursuivies jusqu'i l'ktk 1997". Compte tenu de la 

complexitk de l'affaire et du nombre d'autres transitaires qui avaient introduit des 

rkclamations relatives a la perte de leurs conteneurs, la GECAMINES a d'ailleurs crtk en son 

sein une commission spkciale chargke du rkglement des litiges sur les conteneurs (CLC), en 

date du 17 janvier 1997. Les diffkrentes rtunions qui viennent dYi2tre tvoqukes ont permis de 

38 Voy. la lettre du 9 septembre 1991, MRG, annexe 95. 
39 Lettre du 26 juin 199 1, precitte, MRG, annexe 87. 
40 Lettre du 1 6 juillet 199 1, MRG, annexe 90. 
4'  Lettre du 7 janvier 1992, MRG, annexe 98. 
42 Ibid. ; la deuxibme page de cette lettre, ou est formulte cette proposition, a ett reproduite par erreur au verso 
de l'annexe 99, MRG. 
43 Ibid. 
44 Voy. le proces-verbal de la reunion tenue entre les parties le 1" juin 1995, MRG, annexe 15 1. 
45 Voy. les procis-verbaux des 2 et 7 juillet 1997, MRG, annexes 224 et 226. 



faire un ktat plus prkcis de la situation, et ont conduit la socibtk transitaire a admettre que le 

nombre de conteneurs sur lesquels portait sa revendication ktait surkvalub. Ainsi, au cours de 

la r bunion d u 2 j uillet 1 997, A fricontainers-Zaire a a dmis q ue 7 d es 2 0 c onteneurs q uy elle 

avait fait figurer sur une note de dkbit de 1995 lui avaient en fait dkji btk r e ~ t i t u k s ~ ~ .  Le sort 

de 6 autres conteneurs s'avkrait incertain, et Africontainers-ZaYre s'ktait engagbe, au cours de 

la m5me skance de travail, faire des recherches pour identifier leur localisation avec plus de 

prkcision47. La m&me incertitude pesait encore sur 12 conteneurs qui figuraient sur une autre 

liste dresske par Africontainers-ZaYre, et qui portait sur un total de 28 c ~ n t e n e u r s ~ ~ .  

L'identification m 5me d u p rbjudice r kellement su bi p ar 1 a s ociktb t ransitaire s 'avkrait a insi 

problkmatique, et le bien-fond6 de ses prktentions financikres, rkclamkes ii titre de rbparation 

de ce prkjudice, se rkvklait du m5me coup sujet A caution. Toutefois, en dkpit des progrks 

accomplis au cours des nkgociations de juillet 1997, les discussions entre Africontainers-ZaYre 

et la GECAMINES se sont interrompues de faqon abrupte, alors qu'un rbglement ktait 

vraisemblablement en vue. 

1.15. La GECAMINES avait en effet klabork un nouveau calendrier des travaux avec les 

diffkrentes sociktks transitaires concemkes, en vue de conclure un accord dkfinitif avec 

chacune d'entre elles4'. C'est ainsi que des skances de travail ont kt6 programmkes du 29 

septembre au 3 octobre 1997 entre la GECAMINES et la socikte Aficontainers-Zaire pour 

rkgler de faqon dbfinitive le litige commercial qui les opposait. Le 26 septembre 1997, la 

GECAMINES a donc adressk une invitation a la sociktk Africontainers-Zaire, la conviant a 
prendre part a cette nouvelle skrie de sbances de travail. Cette invitation a ktk rkceptionnke 

effectivement par Monsieur NYKanza, directeur administratif de la socibtb Africontainers- 

Zaire, le 29 septembre 1997~'. Les reprksentants de la sociktk ont, dans un premier temps, 

participk i ces rkunions puis s'en sont retirkes sur instruction de M. Diallo. 

1.16. I1 est vrai que, peu avant cette invitation, la GECAMINES avait transmis 21 

Africontainers-ZaYre une lettre de protestation contre les manoeuvres frauduleuses auxquelles 

avaient eu recours les agents dYAfhcontainers-Zaire au prkjudice de la GECAMINES et qui 

46 Ibid. 
47 Ibid. 
48 Ibid. 
49 Voy. annexes 5 et 6, EPRDC. 

Voy. annexe 7, EPRDC. 



venaient d'Etre mises au jour5'. Ces manaeuvres, mises sur pied dans le courant des annkes 

1980, et que la GECAMINES venait de dkcowrir, consistaient (( introduire dans le lot des 

containers exptdiks a Lubumbashi pour son compte )), plusieurs autres conteneurs qui ktaient 

exptdiks dans la mEme ville par Afiicontainers-ZaYre pour d'autres sociktks de la place. Le 

retour a vide a Kinshasa de ces conteneurs aurait coQtC environ 1.000 dollars des Etats-Unis 

par unit6 la sociktk Afiicontainers-ZaYre. En les incorporant fiauduleusement dans le lot 

rkgulier des conteneurs expkdiks a la GECAMINES, Afiicontainers-ZaYre faisait payer a celle- 

ci le prix de leur retour a Kinshasa. Dans un premier temps, la GECAMINES avait relevC 186 

cas de semblable utilisation frauduleuse et entendait poursuivre ses investigations plus en 

avant5*. On peut supposer que cette pratique, suivie de longue date par Africontainers-ZaYre, 

est p eut-Etre 1 'un d es f acteurs q ui e xplique q u'en d kpit d e p lusieurs rn enaces e n  ce se nsS3, 

Ahcontainers-ZaYre n 'a j amais p ortk 1 e 1 itige qui 1 'opposait 1 a GECAMINES d evant 1 es 

tribunaux zalrois. La Rkpublique dtmocratique du Congo reviendra sur ce point dans le 

chapitre I11 des prksentes kcritures, consacrC a l'exception du non-Cpuisement des recours 

internes. 

1.17. En tout ktat de cause, il s'est avkrk que les perspectives de rbglement dkfinitif 

qu'ouvraient les nkgociations mentes en septembre 1997 se sont confirmCes pour plusieurs 

des sociktks transitaires qui ont participk a ces rkunions. Ainsi, au cours de ce deuxibme tour 

de nCgociations, la GECAMINES a trouvk une solution amiable avec les societts 

Kincontainers, ATAF et FLUCOCO, qui ont rkcupkrk au total plusieurs centaines de milliers 

de dollars amkricains a l'issue de ces  discussion^^^. De faqon intkressante, les documents qui 

consignent ces accords permettent de relever que ces sociCtks facturaient la location de leurs 

conteneurs a d es t arifs q ui k taient d e six A v ingt fois m oins C levks q ue c eux p ratiquks p ar 

~fr icontainers-~aYre~~.  

1.18. La complkte dtmesure des prktentions financibres Afiicontainers-ZaYre parait 

d'ailleurs avoir jouk un r81e non nkgligeable dans le blocage de cet important dossier. En 

effet, depuis la formulation de ses prktentions initiales, Afiicontainers-ZaYre a, a plusieurs 

reprises, a ctualisk s es r evendications e n  f onction d u n ombre d e c onteneurs q u'elle e stimait 

'' Lettre DAT/DIR/45.137/97 du 17 septembre 1997, annexe 8, EPRDC. 
'' Ibid. 
53 Voy. e.a. la somrnation d'huissier adresske a la GECAMINES i la requtte d'Africontainers-Za'ire, le 5 fkvrier 
1996, MRG, annexe 198. 
54 Voy. annexe 9, pp. 36-39, EPRDC. 



immobilisks sur les installations de la GECAMINES, ou utilisks abusivement par cette 

demiere. Africontainers-ZaYre a kgalement prktendu tenir compte de l'actualisation de ses 

tarifs, ce qui l'a amen6 a formuler des revendications financieres de plus en plus 

considkrables. Ainsi, alors que la societk chiffrait, en 1992, le prkjudice qu'elle avait subi du 

fait de cette situation a un montant total de plus de 30 millions de dollars des Etats-unisS6, 

l'estimation de ce dommage etait passk, en 1996, a un total de plus de 14 milliards de dollars, 

soit davantage que l'ensemble de la dette extkrieure de la Rkpublique dkmocratique du 

Congo ! 57. Les n kgociations t enues en 1 997 n 'ont p as d kbouchk s ur u ne r kkvaluation, p ar 

Africontainers-ZaYre, des montants qu'elle estime lui Stre dus par la GECAMINES. 

1.19. Le bien-fond6 de la plupart de ces revendications a kt6 fermement contest6 par la 

GECAMINES au cours des nkgociations de 1997. La GECAMINES a, a cet effet, dkployk 

une argumentation juridique Claborke, aux termes de laquelle : 

- le contrat tripartite de 1983 ne contenait aucune clause d'exclusivitk au profit 

dYAfricontainers-ZaYre ; 

- la demande dYAfricontainers-ZaYre fondCe sur l'utilisation abusive de ses conteneurs ktait 

largement surkvaluke ; 

- la demande dYAfiicontainers-ZaYre relative A la rkactualisation des factures adresskes a la 

GECAMINES ktait difficilement concevable, dks lors que toutes ces factures avaient kt6 

rkglkes par I'entreprise publique au moment oh elles avaient CtC presentkes -pour les 

premieres d'entre elles, douze ans avant la demande de rkactualisation prksentke par 

Africontainers-ZaYre ; 

- le dblai pour introduire une reclamation ktant de deux ans a compter du jour de la remise 

des containers partiellement ou totalement avaries (article 27, section 2 du Code de 

commerce), il y avait prescription de la rkclamation qui avait kt6 introduite 10 ans apres 

les faits. 

" Ibid., p p  29-39. 
56 Voy. le procks-verbal de la rCunion tenue entre les parties le 1" juin 1995, MRG, annexe 15 1, p. 2. 
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Cette position ferme n'a pas empkchk l'entreprise d7Etat de reconnaitre qu'un certain nombre 

de points demeuraient incontestablement en litige entre les deux sociktks, pour lesquels des 

dkdommagements seraient vraisemblablement dus a Africontainers-Zaire. Trois rkclamations, 

se montant respectivement a 786.387,20 dollars (en raison de 17immobilisation de 28 

conteneurs dans les installations de GECAMINES), 523.852 dollars (en raison de la perte de 

20 conteneurs) et 44.520,00 dollars (couvrant 6 factures de prestations impaykes par la 

GECAMINES) entrent ainsi dans cette dernihe catkgorie. Le retrait des nkgociations par 

Africontainers-Zaire en octobre 1997 n'a pas permis de clarifier la position des sociktks 

concernkes au sujet de ces trois dernihes reclamations. En tout etat de cause, la 

GECAMINES demeure a ce jour entikrement disposke a reprendre les nkgociations avec 

Africontainers-Zaire sur cette base, voire a soumettre ce litige aux tribunaux congolais si les 

parties ne pouvaient s7accorder sur un reglement satisfaisant. 

1.20. Un klkment important se dkgage une fois encore de cet exposk. Si M. Diallo a, dans 

les faits, jouk un r81e extrkmement important dans la naissance, le dkveloppement et la 

persistance de ces litiges, il a toujours agi au nom et pour le compte d'une sociktk congolaise 

posskdant une personnalitk juridique propre, la sociktk Africontainers-Zaire. Ce sont les 

crkances de cette sociktk qu'il a, des 170rigine, prktendu recouvrer, et ce en vertu de contrats 

conclus par cette mkme sociktk. C7est encore au nom d'Afncontainers-Zaire, et non en son 

nom propre, qu'il a ensuite formulk des revendications financieres exorbitantes. 

Juridiquement, le litige a toujours opposk, et oppose encore, deux sujets de droit zairois puis 

congolais, Africontainers-Zaire et la GECAMJNES. Le mkme schkma se retrouve d7ailleurs 

lorsqu70n envisage le contentieux entre Africontainers-Zaire et 170NATRA. 

'' V oy. 1 a sommation d 'huissier a dresste ii 1 a G ECAMINES a l a  r equEte d ' Afiicontainers-ZaYre, l e 5 f tvrier 
1996, MRG, annexe 198. 



Section 4. Le contentieux d'Africontainers-Zaire avec I'ONATRA 

1.2 1. Le diffkrend qui s'est graduellement fait jour entre Africontainers-ZaYre et lYONATRA 

s'inscrit, lui aussi sur la meme toile de fond que le litige opposant la sociktk transitaire la 

GECAMINES. La fermeture provisoire du port de Kinshasa, en 1986, constitue, ici aussi, le 

point de dkpart de la dkgradation des relations entre ces deux partenaires commerciaux. 

1.22. A la suite des problkmes de manutention que connaissait lYONATRA au port fluvial de 

Kinshasa et des travaux de rkarnknagement et de modernisation qui s'y dkroulaient, la 

GECAMINES convoqua une rkunion des sociktks transitaires concernkes par cette situation. 

Cette rkunion, qui s'est tenue a Lubumbashi le 5 juillet 1986, regroupait les sociktks ATAF, 

Kincontainers, Flucoza, Mobil Oil et Africontainers-Zaire. Au cours de cette rencontre, la 

GECAMINES informa les participants de la dkcision prise le 26 juin 1986 par la 

GECAMINES, lYONATRA et la SNCZ (Sociktk Nationale des Chemins de fer du ZaYre), de 

transfkrer du port fluvial de Kinshasa vers le port maritime de Matadi toutes les opkrations de 

dkpotage (ouverture) des conteneurs locaux a cause des travaux de reconstruction du port de 

~ inshasa~ ' .  Tous les transitaires prksents, y compris Afiicontainers-ZaYre, ont compris et 

accept6 le bien-fond6 de cette dkcision dont les termes ont etk consignks dans le procks-verbal 

de la rkunion du 5 juillet 1986. L'ensemble des sociktks transitaires avaient fait remarquer a 
cette occasion qu'elles se verraient dans l'obligation de faire payer a lYONATRA ce qu'elles 

appelaient le (( chamage ou le skjour prolongk )) de leurs conteneurs au port maritime de 

Matadi. Dans le cadre de ces mesures temporaires, 1'ONATRA s'ktait donc engagk a 

rkexpedier le plus vite possible les conteneurs vides a Kinshasa, aprks leur dkpotage au port de 

Matadi, en vue de rkpondre aux craintes exprimkes par les sociktks transitaires sur ce point. 

1.23 Mais, une annke seulement aprks le dkbut de cette opkration, Africontainers-ZaYre f i t  

la seule socikti: A introduire une rkclamation auprks de lYONATRA pour << ch6mage et skjour 

prolongk de ses containers au port de Matadi )?9. Afncontainers-Zaire prockdant 

unilatkralement au calcul du prkjudice qu'elle estimait avoir subi de ce fait, et a la 

rkactualisation permanente des chiffres sur la base d'un taux d'intkrets de 20 % par mois de 

58 MRG, Annexe 32. 
59 Voy. par exemple I'annexe 17, EPRDC. 



retard, 1 a s omme que 1 a s ocietk rkclamait A 1 'ONATRA a t itre d e rkparation e st p asske d e 

7.541.600 zaires en aoQt 1987 a 6.980.254.068 zaires en avril 1990~'. 

1.24. Aprks avoir examink la rkclamation dYAfricontainers-Zaire, lYONATRA proposa a la 

sociktC t ransitaire d e p arvenir a u n r kglement a miable d u 1 itige. A 1 'issue d e n kgociations 

entre les deux parties, il fut convenu que lYONATRA verserait A Africontainers-Zaire une 

indemnitk forfaitaire de 150 millions de zaires (soit l'kquivalent a l'kpoque de 254.360 dollars 

des Etats-Unis), en trois mensualitks. Cet arrangement a kt6 consign6 dans un acte 

transactionnel sign6 par les deux parties le 6 juin 1990 pour mettre un terme au litige6'. 

L'ONATRA respecta ses engagements en versant a Africontainers-Zaire la totalitk du 

montant de la transaction. 

1.25. Cette transaction fut cependant remise en cause par Africontainers-Zaire peu de temps 

aprks. Par une lettre du 12 octobre 1990, la sociktk transitaire dknonqait la transaction 

intervenue quelques mois plus t8t et introduisait une nouvelle rkclamation auprks de 

lYONATRA, pour une s o m e  de plus de 42 milliards de zairesb2. Africontainers-ZaYre 

justifiait cette dkmarche par le fait que lYONATRA avait dissimulk l'utilisation abusive d'un 

certain nombre de conteneurs appartenant a la sociktk transitaire (alors que la transaction ne 

portait, selon Afncontainers-Zayre, que sur le ch8mage des conteneurs), et que le nombre de 

conteneurs concernks avait etk nettement sous-estimk. Ces prktentions ont kt6 fermement 

rejetkes par l'entreprise publique, qui a entre autres fait valoir qu'il ktait clair que la 

transaction de juin 1990 couvrait it la fois les situations de ch8mage et d'utilisation abusive 

des conteneurs d'Africontainers-Zayre par ~ ' o N A T R A ~ ~ .  Comme l'exposait cette dernikre, en 

effet, la lettre par laquelle Africontainers-Zaire rappelait sa rkclamation mentionnait comme 

objet le (( ch8mage et l'utilisation abusive >) des conteneurs de la sociktk. Or, le procks-verbal 

de la transaction indiquait prkciskment que les parties s'ktaient rkunies (< aux fins d'examiner 

le dossier relatif au litige tel que repris dans la lettre Africontainers-Zaire S.P.R.L. no 

027lAFC190 du 26 avril 1990 D. L'objet de la rkunion ne pouvait, a l'kvidence, faire de doute 

pour c eux q ui y ont p articipk A 1 'epoque. La remise e n  c ause, s ur c ette b ase, d e 1 'accord 

intervenu entre 1 es d eux p arties en j uin 1 990 apparaissait d onc m anifestement m anquer d e 

60 Annexes 18 et 19, EPRDC. 
61 MRG, annexe 69. 
62 MRG, annexe 72. 
63 Annexe 22, EPRDC. 



fondement. L'ONATRA a dks lors fermement maintenu par la suite la fin de non-recevoir 

qu'elle avait initialement opposte a cette nouvelle revendicati01-1~~. 

1.26. Ceci n'a pas empecht Africontainers-Zaire de maintenir, dans ce dossier, les 

pretentions financikres considtrables formulees en octobre 1990. Cette rtclamation s'est 

d'ailleurs parfois accompagnke de revendications plus surprenantes encore, qui tkmoignent 

assez bien de la vkritable personnalitt de M. Diallo. Ainsi, dans une lettre adresske a 
1'ONATRA en juillet 1992, Ahcontainers-Zaire -par la plume de M. Diallo- faisait valoir 

que 

<c ... nous somrnes les pionniers de l'instauration de la conteneurisation locale au 
Zaire et [.. .I 1'ONATRA devrait nous rktribuer le droit d'auteur compte tenu des 
avantages de ce mode de transport et du btntfice que vous en avez tirk ))65. 

Cette revendication apparaissait sans nu1 doute justifite par le fait que, comme l'avait d t j i  

expose Africontainers-Zaire un an plus t8t, 

<< . . .notre societk a rendu d'imrnenses services a lYONATRA et a l'humanitk grice au 
genie de son Prksident-Directeur Gknkral Mr. Diallo ))66. 

I1 est vrai que ces prttentions n'ont jamais ttk chiffrkes, Ahcontainers-Zafre se contentant 

d'observer a ce propos que << [1IyONATRA comme tous les bknkficiaires de son gknie, [. . .] 
doivent de sinckres remerciements >) a M. ~ i a l l o ~ ~ .  

1.27. Un second litige, d'ampleur nettement plus limitke, est venu se greffer sur ce premier 

contentieux. I1 trouve son origine dans la perte de deux conteneurs dYAfricontainers-Zaire par 

lYONATRA, ces deux conteneurs ktant tombks dans le fleuve Zafre en dtcembre 1988, alors 

que 1'ONATRA en assurait le transport68. L'ONATRA n'a jamais rernis en cause le principe 

de sa responsabilitk dans cet incident, mais les deux parties n'ont pu arriver a s'accorder sur le 

montant dii a Africontainers-ZaYre a titre de rkparation, les pretentions de la sociktk transitaire 

ayant kt6 jugkes excessives par l'entreprise publique69. En effet, alors que cette dernikre 

proposait le remplacement des deux conteneurs, ainsi qu'une indemnitC de 18'9 millions de 

64 Annexe 22, EPRDC. 
6' Annexe 29, EPRDC. 
66 Annexe 30, EPRDC. 
67 Ibid. 
68 Voy. la leme adressee a ce propos par Africontainers-Zai're a I'ONATRA, en date du 10 mai 1990, annexe 3 1, 
EPRDC. 
69 Voy. e.a. le procks-verbal de la rtunion du 13 mars 1991 entre les deux parties, annexe 24, EPRDC. 



zai'res destinee a couvrir le manque a gagner rksultant, pour la societt transitaire, de 

l'indisponibilitt des conteneurs, Afncontainers-Zai're rkclamait pour sa part plus de deux 

milliards de zai'res d'indemnitk it ce titre70. L'application d'un taux d'intkrEts commerciaux 

de septante-cinq (75) % par an sur l'indemnitk de ch8mage expliquait l'importance de la 

sornme demandbe". En dkpit de diverses dtmarches ultkrieures effectukes par IONATRA, et 

de la formulation par cette dernikre d'autres propositions de rkglement7', le litige demeure non 

rkglt A ce jour, Ahcontainers-Zaire n'ayant jamais rkpondu aux dernikres propositions 

formultes par 1'ONATRA en dtcembre 1992. 

1.28. Tout comrne l'a fait la GECAMINES, 170NATRA a toujours trait6 les rkclarnations 

formultes par Africontainers-Zai're avec skrieux et professionnalisme. Les nombreuses 

tentatives de rkglement auxquelles l'entreprise publique a prockdt en vue d'arriver a une 

solution des litiges qui l'opposaient A Afiicontainers-Zai're en tkmoignent. De mEme, 

1'ONATRA n'a pas htsitk a diligenter des inspections internes afin de vkrifier le bien-fond6 

des reclamations formulkes par Afiicontainers-Zaire. On peut entre autres mentionner a ce 

titre la mission effectuee par ses services 21 Matadi en octobre et en novembre 1989, afin de 

vkrifier la situation des conteneurs sur le terrain et l'ampleur des irrtgularitts k~entuel les~~.  

Ces klkments ttmoignent d'une gestion de bonne foi de ces dossiers de la part de I'ONATRA, 

et certainement pas d'une politique de blocage ou d'opposition systtmatique face aux 

rkclamations d'Afncontainers-Zaii-e. La meilleure preuve en est que, lorsque ces 

revendications ktaient effectivement fondkes, elles ont donnk lieu non seulement l'admission 

de sa responsabilitk de la part de l'entreprise publique, mais kgalement a des rkparations 

financikes significatives. 

1.29. Ce sont peut-Etre ces facteurs qui expliquent que, comme a l'kgard de la 

GECAMINES, Africontainers-Zaire n'ait jamais saisi les tribunaux zairois d'une quelconque 

rkclamation a l'encontre de 1'ONATRA. Cinq ans s'ktaient pourtant tcoults entre le moment 

oh l'entreprise publique a confirm6 son refus dtfinitif des prktentions fomulkes par 

Africontainers-Zaire dans le premier des dossiers dttaillks dans les pages qui prtckdent, et le 

jour oii M. Diallo a ttk contraint de quitter le territoire zai'rois. Ces klkments de fait seront 

repns lorsque sera exposte l'exception du non-kpuisement des voies de recours internes, dans 

70 Ibid. 
7 1 Annexe 23, EPRDC. 
72 Voy. e.a. les annexes 25, 26 et 32. 



le chapitre I11 des prksentes kcritures. Quant au dkfaut de qualitk pour agir de la Rkpublique 

de Guinke (qui sera dkmontrk dans le chapitre 11), il sera fondk sur la circonstance que, 

comrne pour les autres litiges qui sont exposks, celui-ci a oppose, et oppose toujours, deux 

sujets de droits zayrois puis congolais, Africontainers-ZaYre et I'ONATRA. Ici encore, les 

prttentions, revendications et rkclamations ont kt6 formulkes au nom et pour le compte 

d7Africontainers-Zalre, en tant que personne morale titulaire de crkances et de droits 

contractuels propres. 

73 Voy. le rapport de mission, annexe 15, EPRDC. 
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Section 5. Le contentieux d'Africontainers-Zaire avec la sociCtC Fina 

1.30. A l'instar du contentieux entre 170NATRA et Africontainers-ZaYre, celui qui oppose 

cette sociktk a la sociktk Fina recouvre deux litiges distincts. Ces deux litiges trouvent leur 

origine, pour le premier, dans la perte, par la sociktk Fina, de deux conteneurs appartenant a 

Ahcontainers-ZaYre et, pour le second, dans l'application du contrat tripartite de 1983. 

1.3 1. Le 14 mars 1987, sept conteneurs confiks par les sociktks transitaires Trans-Tshikem 

et A fricontainers-ZaYre a Z aYre F ina t ombent d ans 1 e f leuve C ongo s ur 1 e t rajet Kinshasa - 
Lubumbashi. Cinq de ces conteneurs appartenaient a la premikre de ces sociktks, deux a la 

seconde. La s ociktk F ina a r econnu s a r esponsabilitk d ans c et incident, e t s 'est e ngagke a 
indemniser les deux sociktks transitaires pour la perte qu'elles avaient subie a cette occasion. 

En vertu de la police d'assurance contractke par Fina pour couvrir ce type de sinistre, c'est la 

Sociktk Nationale d7Assurance (SONAS) qui a versk une indemnitk destinke compenser la 

perte subie par les deux sociktks transitaires. La sociktk Trans-Tshikem a accept6 le paiement 

proposk. 

1.32. Le 30 juin 1990, Fina a mis a la disposition d7Africontainers-ZaYre la somme de 

684.310 zaires qui lui avait kt6 verske par la SONAS a titre d7indemnisation pour la perte des 

deux conteneurs. Dans un premier temps, Africontainers-ZaYre a jug6 insuffisante la somme 

proposke et a refusk de l'encaisser. Ce n7est qu7une annke plus tard, le 16 avril 1991, que la 

sociktk Africontainers-ZaYre a finalement encaissk ce montant au greffe du Tribunal de grande 

instance de Kinshasa-Gombe oh Fina l'avait dkposk dans le cadre de la prockdure de 

consignation applicable en pareilles circonstances. 

1.33. Pourtant, aprks avoir encaissk la somme offerte a titre de rkparation, Africontainers- 

ZaYre a intentk, le 10 mars 1993, une action judiciaire contre Fina devant le Tribunal de 

grande instance de Kinshasa-Gombe et rkclamk 1 e paiement d7une somme Cquivalente a la 

valeur de remplacement des deux conteneurs perdus, ainsi que des dornrnages et intkrsts pour 

le prkjudice subi i la suite de cet incident. Par son jugement du 12 aoQt 1993, le Tribunal a 

condamnt Fina a payer la sociktk demanderesse une somme totale de 38 millions de dollars 

des Etats-Unis a titre de r ~ ~ a r a t i o n ~ ~ .  Fina a intejetk appel contre cette dkcision, et la Cour 

74 Annexe 53, EPRDC. 



d'appel de Kinshasa-Gombe a, par son arret du 24 fkvrier 1994, annul6 le jugement de 

premikre instance et declark irrecevable l'action dY~fricontainers-zaYre7'. La demanderesse 

initiale a, a son tour, form6 un pourvoi en cassation contre la dkcision d'appel, en date du 23 

fkvrier 1995. La cause demeure ce jour pendante devant la Cour Supreme de Justice du 

~ o n ~ o ~ ~ .  Cette affaire n'a pas connu d'autres dkveloppements depuis lors, B I'exception du 

dtpbt, p ar 1 e M inistkre public p rks 1 a C our, d e conclusions favorables a 1 a cassation d e 1 a 

dkcision d'appel (et donc A la reouverture des dkbats au fond), en 1995'~. 

1.34. Le second litige qui oppose Africontainers-ZaYre A la socikte Fina trouve, quant B lui, 

son origine dans l'application et l'interprktation du contrat tripartite de 1983. Comme a 
l'encontre de la GECAMINES, Africontainers-ZaYre articule a cet egard plusieurs griefs 

contre Fina, lui reprochant entre autres de ne pas avoir respect6 la clause d'exclusivitk qui, 

selon la socittk transitaire, figurait dans la c o n ~ e n t i o n ~ ~ .  Africontainers-ZaYre entendait 

kgalement prockder B la rkactualisation des tarifs pratiquks pour la location de ses conteneurs 

par Fina. La sociktk transitaire chiffrait le prkjudice qu'elle avait subi de ce fait a plus de 14 

millions de dollars des ~tats-unis7'. Les prktentions dYAhcontainers-ZaYre ont toutes deux 

kte rejetkes par Fina, au motif que le contrat de 1983 ne contenait aucune clause d'exclusivitk, 

et qu'il ne pouvait etre question de prockder a une rkactualisation a posteriovi des tarifs 

pratiquks par Africontainers-ZaYre, alors que Fina avait depuis longtemps acquittk l'ensemble 

des factures que la sociktk transitaire lui avait adresskes dans le cadre de leurs relations 

commerciales80. De plus, Fina avait eu l'occasion de rappeler plus tbt que cYWait au contraire 

Africontainers-ZaYre qui n'avait pas kt6 en mesure, a diverses reprises, de fournir les 

prestations requises par le contrat de 1983 ; Fina avait alors invitk la sociktk transitaire a 

reprendre contact avec elle s'il apparaissait possible a Aficontainers-ZaYre de reprendre ses 

activites dans le cadre du contrat8'. Ici encore, ce comportement dknote indkniablement une 

bonne foi manifeste dans le chef de la sociktk pktrolikre. Si elle refuse fermement les 

prktentions d'Aficontainers-ZaYre qu'elle juge infondkes, elle n'envisage nullement de 

reprocher a la socikte transitaire ses propres manquements dans l'exkcution du contrat de 

1983, et l'invite au contraire a reprendre leurs relations commerciales dks quYAfricontainers- 

75 Annexe 54, EPRDC. 
76 Voy. la lettre du Greffier en chef de la Cour supr&me de Justice, annexe 55, EPRDC. 
77 MRG, annexe 149. 
78 Voy. e.a. l'ichange de courrier entre Fina et l'avocat d'Africontainers-ZaYre, annexes 48 et 49, EPRDC. 
79 Ibid. 

Voy. la lettre du 9 fivrier 1993, annexe 49, EPRDC. Ce courrier rappelle les positions d i j i  exprimies 
antirieurement par Fina sur ces deux points (voy. en ce sens la lettre du 15 mai 1992, annexe 50, EPRDC). 



Zayre l'estimera possible. L'on se trouve donc bien loin, une fois encore, d'une politique de 

blocage et d'opposition systkmatiques l'encontre des sociktks zalroises dont M. Diallo Ctait 

le dirigeant. 

1.35. Aprks plus de deux ans et demi de silence sur ce litige, Afiicontainers-Zayre a 

renouvelk ses revendications A l'kgard de Fina en novembre 1995. C'est en effet A cette date 

que la sociCtk transitaire a transmis a Fina des notes de dkbit pour un montant total de plus de 

deux milliards six cent millions (2'6 milliards) de dollars des ~tats-uniss2. C'est, une 

nouvelle f ois, p ar 1 'application d e t aux d 'intkrets b ancaires e xorbitants ( ces t aux s ont a insi 

fixts a 350 % pour l'annte 1993, et a 422 % pour l'annbe 1994.. .)83, que ces montants sont 

atteints, alors que la crkance initiale qu'Africontainers-ZaTre prktend dttenir a l'encontre de 

Fina ne se monte, d'aprks les chiffres prtsentts par la sociktC elle-meme, qu'a un peu plus de 

323.000 dollarss4 . Ces prktentions ont a nouveau kt6 fermement repousskes par l'avocat de 

Fina, en date du 16 novembre 1 9 9 5 ~ ~ .  

1.36. Ce second volet du contentieux qui oppose Africontainers-ZaYre a la sociktk Fina n'a 

jamais CtC soumis aux tribunaux zaYrois, et n'a pas fait l'objet d'autres dkveloppements A ce 

jour. La RCpublique dkmocratique du Congo reviendra sur ce fait lorsqu'elle dCmontrera que 

les voies de recours internes n'ont pas t t t  CpuisCes (chapitre 111). Elle relkve aussi que, une 

fois encore, c'est Ahcontainers-ZaYre en tant que personne morale distincte, detentrice de 

droits contractuels propres, qui s'est positionnke dans le cadre de ce litige, ce qui ne fera que 

confirmer la base factuelle permettant de dCnier a la RCpublique de GuinCe la qualitk pour agir 

dans la prksente espkce (chapitre 11). 

" Voy. la lettre du 14 avril 1992, annexe 51, EPRDC. 
82 MRG, annexe 182. 
s3 Ibid., p. 2 de la note de dtbit. 
84 Ibid., pp. 1 et 7 de la note de dtbit. 

Annexe 52, EPRDC. 



Section 6. Le contentieux d'Africontainers-ZaYre avec la sociktk Shell 

1.37. Le litige qui oppose Ahcontainers-ZaYre a la sociktk Shell trouve, lui aussi, sa source 

dans le contrat tripartite de 1983. Pendant de longues annkes, toutefois, l'exkcution de cette 

convention n'a soulevk aucune difficult6 entre ces deux partenaires commerciaux. Ce n'est 

qu'en mai 1992 que, de faqon abrupte, Ahcontainers-Zaire a formulk diverses rkclamations 

l'encontre de la sociktk pktrolikre86. La sociktk transitaire reprochait ainsi A Shell la rupture 

abusive des contrats de 1981 et de 1983 et lui rkclamait le paiement de la somme de 10 

millions de dollars des Etats-Unis, a titre d'indemnitk pour rupture des contrats et de 

1.758.750 dollars a titre d'indemnitk pour concurrence dkloyales7. Ces prktentions ont 

rapidement ete rejetkes par Shell qui a fait valoir, a I'instar des autres parties au contrat, que 

celui-ci ne contenait aucune clause d'exclusivitk en faveur dY~fiicontainers-zayreS8. 

1.38. Ce n'est toutefois que deux ans et demi plus tard, au dkbut de l'annke 1995, 

quYAfiicontainers-ZaYre dkcide de porter ce litige devant les tribunaux, en demandant a titre 

principal que Shell soit condamnee a lui verser un peu plus de 13 millions de dollars 

amkricains pour la rupture des contrats de 1981 et 1983, ainsi que 10 millions de dollars a titre 

de dommages et intkrsts. Le Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe a fait droit a la 

premikre de ces prktentions, dans son jugement du 3 juillet 1995, par lequel il a kgalement 

condamnk la sociktk dkfenderesse au paiement de 50.000 dollars a Africontainers-Zaire, au 

titre de dornrnages et intkr6tsg9. I1 a kgalement ordonne H l'exkcution provisoire du jugement 

nonobstant tous recours et sans caution uniquement en ce qui concerne la somme principale 

de 13.106.704,39 $US ))90. 

1.39. Le Tribunal a, pour l'essentiel, fond6 sa decision sur le fait que cc la crtance [etait] 

certaine et a kt6 vkrifike et reconnue par la dkfenderesse D ~ ' .  Or, Shell a toujours contest6 le 

caractkre certain de la creance en cause, et ne l'a assurkment jamais reconnue. En realitk, 

c'est sur la base d'une pikce comptable prksentke par Afiicontainers-Zaire que la juridiction 

saisie a atteint cette conclusion. I1 s'agissait, en l'occurrence, d'un document provenant de la 

firme d'audit Coopers & Lybrand, chargee par la sociktk Shell de vkrifier ses comptes pour 

86 Voy. la lettre adresste a Shell par Africontainers-Za'ire en date du 25 mai 1992, annexe 59, EPRDC. 
Ibid. 

88 Voy. la lettre adresste par Shell a Africontainers-Za'ire en date du 17 juillet 1992, Annexe 60, EPRDC. 
89 MRG, annexe 153. 
90 Ibid., troisikme feuillet du jugement. 



l'annke 1993. Dans ce cadre, la sociktk pktrolibre a adressk, en date du 28 fkvrier 1994, une 

lettre circulaire tous ses fournisseurs et autres prestataires de services dans laquelle elle 

demandait, comme d'habitude, a chacun d'entre eux de contacter la firme d'audit, en vue de 

confirmer l'existence de crkances kventuelles a I'Cgard de La sociktk Africontainers- 

Zaire a donc r e p  cette lettre, comme l'ensemble des autres fournisseurs et prestataires de 

services de Profitant de l'occasion qui lui ktait ainsi offerte, Afiicontainers-Zaii-e a 

renvoyk le document en cause le 15 mars 1994 a Coopers & Lybrand, en y faisant figurer, a 
c6tk de crkances mineures reconnues par Shell, et totalisant 540,59 dollars, une crkance 

fictive a l'encontre de la sociktk pktrolihe, pour un montant de 13.106.704,39 dollars des 

~ t a t s - ~ n i s ~ ~ .  I1 s'agit donc la d'une pretention purement unilatbale, qui, du fait de sa 

consignation dans un document de la firme d'audit, a malencontreusement ktk considkrke par 

le Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe comme ayant kt6 admise par la sociktk 

Shell. 

1.40. En dkpit des incertitudes qui entouraient cette dkcision --ou peut-ctre, prkciskment, A 

cause de celles-ci-, Afhcontainers-ZaYre a alors entrepris de prockder a l'exkcution forcke du 

jugement. Shell a cependant tent6 de s'opposer cette dCmarche, en introduisant devant la 

Cour d'appel de Kinshasa-Gombe une assignation en dkfense d'exkcution, en vue d'obtenir de 

la Cour l'annulation de la dkcision d'exkcution provisoire du jugement de premibre instance9'. 

Dans 1 e m $me temps, S hell a i nterjetk appel d e 1 a d kcision d e p remibre instance d ans s on 

ensemble96. Par son arrCt du 24 aofit 1995, la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe a toutefois 

rejetk la requcte de Shell relative a l'exkcution provisoire, en raison du fait que l'appelante 

n'avait pas produit (( une expkdition pour appel ou la copie signifike ou certifike conforme du 

jugement entrepris ,?'. Shell s'est alors pourvue en cassation a l'encontre de cette dtcision 

devant la Cour suprEme de ~us t ice~*.  

1.41. Ces prockdures ne faisant pas obstacle a l'exkcution provisoire du jugement, celle-ci a 

alors kt6 entamke par Afiicontainers-Zayre. Une signification du jugement de premike 

Ibid. 
'' Amexe 61, EPRDC. 
93 Annexe 62, EPRDC. 
94 Ibid. 
'' Amexe 66, EPRDC. 
96 Amexe 63, EPRDC. 
'' Voy. le dispositif de l'arrCt, annexe 65, EPRDC. 

Annexe 67, EPRDC. 



instance a ainsi ktk effectuke a Shell par huissier en date du 29 aoQt 1 9 9 5 ~ ~ .  Un huissier a 

commenck a prockder a une saisie-exkcution sur les biens de la socikte Shell le 13 septembre 

1995. Cette saisie-extcution a nkanmoins ktk interrompue par l'intervention tklkphonique du 

vice-ministre de la Justice, intimant l'ordre a l'huissier de (( laisser les choses dans leur 

ttat ))'OO. La proctdure a repris son cours peu de temps aprks, le ministre de la Justice ayant 

invitk le premier prtsident de la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe a (( prendre les dispositions 

utiles pour exkcuter [la] dkcision judiciaire )) par laquelle la Cour d'appel avait rejetk la 

requ6te de Shell visant a suspendre l'exkcution provisoire du jugement de premikre 

instancelo'. Le ministre faisait valoir, A l'appui de cette demande, le fait qu' (( aprb  examen 

de lYarr6t R.C.A. 18.307 du 24 aoClt 1995 de la Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, il s'avkre 

qu'il n'y a eu aucun ma1 jug6 manifeste )) dans le cadre de la prockdure de la dtfense 

d'extcution ' 02. Parallklement au blocage des comptes bancaires de la sociktk un 

certain nombre de ses biens ont C t t  saisis peu de temps aprks, c o m e  en ttmoigne entre autres 

un procbs-verbal de saisie-exkcution du 6 octobre 19951°4. 

1.42. La prockdure a u fond en appel -qui, quant e lle, n'a jamais k tk c oncernke par la 

proctdure d'exkcution provisoire du jugement rendu en premikre instance- a depuis lors 

connu un nouveau dkveloppement avec lYarr6t rendu par la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe, 

en date du 20 juin 2 0 0 2 ' ~ ~ .  Cet arr6t met ii nkant le jugement de premikre instance, et 

condamne Shell a payer a Africontainers-ZaYre les sommes de 540'59 dollars des Etats-Unis, a 
titre de crkance principale, et de 1.000 dollars, a titre de dornmages et interets. La Cour a 

ainsi kcartk les prktention dyAfricontainers-ZaYre relatives aux violations du contrat de 1983 

dont se serait rendue responsable la sociktk Shell, tout en reconnaissant l'existence de dettes 

mineures dont Shell demeurait redevable a l'kgard de la sociktk transitaire. A ce jour, 

Africontainers-ZaYre n'a pas rkagi a cette dtcision de justice. 

1.43. Enfin, c o m e  elle l'avait fait avec Fina, Afiicontainers-ZaYre a, en date du 29 

septembre 1995, adresst a Shell une note de dkbit relative a la rtgularisation des factures qui 

99 MRG, annexe 167. 
loo Voy. le rapport d'exkcution de la saisie, MRG, annexe 171. 
lo' Lettre du 28 septembre 1995, MRG, annexe 177. 
'02 Ibid. 
103 Comme en atteste la note de synthese du 11 octobre 1995, annexe 72, EPRDC. 
'04 MRG, annexe 179. 
'05 Annexe 64, EPRDC. 



avaient CtC adresskes la socikte pttroliere entre 1982 et 19901°6. Le procCdC et le mode de 

calcul d es m ontants q u7Africontainers-Zaire e stime 1 ui -5 tre d us p ar S hell s ont i dentiques a 

ceux utilisCs dans la note envoyCe a la sociCtC Fina. Une fois encore, l'application des memes 

taux d7intCr2ts exorbitants conduit Africontainers-ZaYre a rkclamer a Shell un montant total de 

plus de 1'8 milliard de dollars des ~tats-unis'07, alors que la crtance initiale 

qu7Ahcontainers-ZaYre prktend detenir a l'encontre de la sociCtC petroliere ne se monte, 

d'apres les chiffies prtsentks par Afiicontainers-ZaYre elle-meme, qu7a un peu plus de 

277.000 dollars'08. 

1.44. Cette dernikre reclamation, que Shell n'a Cvidemment pas accueillie, n'a jamais etC 

portke en justice par Africontainers-ZaYre. La RCpublique dkmocratique du Congo reviendra 

sur ce point dans le cadre du chapitre I11 des prksentes Ccritures. Elle s'appuiera Cgalement, 

en ce qui concerne le problkme juridique de la qualitk pour agir (chapitre 11), sur le fait que le 

demandeur est, ici encore, Africontainers-ZaYre, soit une personne morale de droit congolais, 

et non M. Diallo agissant a titre individuel et sur la base de droits propres. 

Io6 MRG, annexe 178. 
lo' Ibid. 
log Ibid, pp. 1 et 7 de la note de dCbit. 



Section 7. Le contentieux d'Africontainers-Zalre avec la sociCtC Mobil Oil 

1.45. Le contentieux qui oppose Ahcontainers-ZaYre a la societk pktrolikre Mobil Oil 

s'inscrit dans le droit fil de ceux qui viennent d7Ctre kvoques dans les pages qui prkckdent. Ici 

encore, c'est l'application du contrat tripartite de 1983 qui est mise en cause par 

Afncontainers-ZaYre, dans une lettre adresske a la sociktk pktrolikre le 24 avril 1992'09. La 

rkclamation prksentke par Africontainers-ZaYre portait sur un montant de plus de 13 millions 

de dollars des Etats-Unis, demandks B titre de rkparation pour les dommages qu'aurait subis la 

sociktk transitaire A la suite de la mkconnaissance, par Mobil Oil, des obligations dkcoulant 

des contrats conclus par les deux sociktks en 1980 et en 1983. Mobil a immkdiatement rejetk 

ces prktentions, en faisant entre autres valoir que le contrat de 1980 avait kt6 rksilit et 

remplack par l'accord tripartite de 1983, et que la premikre de ces conventions ne pouvait dks 

lors constituer la base d'une quelconque rkclamationm. La sociktk pktrolikre faisait 

remarquer, par la mcme occasion que l'inexkcution du contrat de 1983, qui avait kt6 observke 

depuis quelque temps, ktait due au fait que les services d'Africontainers-ZaYre ne 

fonctionnaient plus de manikre rkgulikre, et n'ktait en rien imputable 2i ~ o b i l " ' .  Enfin, Mobil 

notifiait kgalement a Africontainers-ZaYre la rksiliation du contrat de 1983, moyennant un 

preavis de 10 jours, conformkment aux clauses de la   on vent ion"^. 

1.46. A l'exception d'une lettre adresste A la socikte Mobil le 29 mai 1992, par laquelle elle 

complktait ses r~clamations"~, Afiicontainers-ZaYre ne s'est plus adresste a la sociktk 

petrolikre jusqu'a la fin de l'annke 1995, et n'a jamais rkpondu aux arguments avancks par 

cette dernikre pour faire pikce A ses prktentions. Au dkbut du mois de novembre 1995, comme 

elle l'avait fait avec les deux autres sociktks pktrolikres parties au contrat de 1983, 

Africontainers-ZaYre a adressk a Mobil Oil une note de dkbit globale, pour un montant total de 

prks de 1,7 milliard de dollars des ~tats-unisH4. Ici encore, les memes causes ont produit les 

mCmes effets, et c'est l'application de taux d'intkrzts exorbitants qui ont fait passer a la 

sornrne susmentionnke une crkance que la societe transitaire prktendait dktenir sur Mobil, et 

qu'Afiicontainers-ZaYre chiffrait initialement B un peu plus de 253.000 dollars.. . " 5 .  Mobil 

log Annexe 40, EPRDC. 
1 10 Voy. la lettre du 12 mai 1992, annexe 42, EPRDC. 
'I1 Ibid 
'I2 Ibid 
'I3 Annexe 43, EPRDC. 

MRG, annexe 183. 
"' Ibid. 



Oil a, une nouvelle fois, rejetk fermement ces prktentions par une lettre du 23 novembre 

1995116. 

1.47. En dkpit de la fin de non-recevoir qui lui a kt6 opposke de faqon trks claire, 

Afiicontainers-Zai're n'a jamais saisi les tribunaux zai'rois de ce litige, ce qui sera un klkment 

de fait supplkmentaire a prendre en compte pour attester du dkfaut d'kpuisement des voies de 

recours internes en l'espkce (chapitre 111). En tout ktat de cause, c'est une fois encore la 

societk congolaise Afiicontainers-Zai're, et non M. Diallo en tant que tel, qui est partie a ce 

litige particulier, ce qui ne fera que confirmer le d6faut de qualit6 pour agir de la Rkpublique 

de Guinke. 

'I6 Annexe 44, EPRDC ; voy. aussi la lettre adressie par Mobil i la FidCration des entreprises du Congo en date 
du 28 juin 1999, dans laquelle la sociCti pktrolibre expose A nouveau les raisons pour lesquelles les prttentions 
d'AfYicontainers-Za'ire sont dipourvues de fondement (Annexe 45, EPRDC). 



Section 8. Le contentieux d'Africom-Zaire avec la sociCtC PLZ 

1.48. Contrairement la quasi-totalitk des litiges qui ont ktk exposks dans les pages qui 

prkckdent, le diffkrend qui oppose Africom-Zaire a la sociktk Plantations Lever au Zaire (ci- 

aprks (( PLZ) ne s'inscrit pas dans le cadre du contrat tripartite de 1983 et des contentieux 

auxquels son exkcution a donnk lieu. Ce diffkrend trouve son origine dans le contrat de bail 

qui a kt6 conclu le ler novembre 1975 entre les deux parties, par lequel la socikte PLZ louait 

l'un d es appartements d ont e lle k tait p ropriktaire a A fricom-Zalre, q ui mettait c e b ien a 1 a 

disposition de son directeur, M. Diallo. A partir de 1991, Afiicom-Zalre a arrttk de verser les 

loyers dus a la sociktk PLZ. En dkpit des mises en demeure qui lui ont kt6 adresskes, Afiicom- 

Zaire a persist6 dans son refus de payer les loyers rkclamks, arguant du fait que la sociktk 

propriktaire du bien appliquait en l'occurrence les tarifs de location applicables aux 

appartements meublks, alors que celui mis A la disposition de M. Diallo, en tant que directeur 

de sociktk, ne l'ktait pas. 

1.49. Confrontke A ce dkfaut de paiement persistant, la sociktk PLZ s'est rksolue B rksilier le 

bail a compter du 30 avril 1992, et a saisir le Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe 

a la fin de la meme annke pour obtenir le dkguerpissement des lieux de la sociktk Africom- 

ZaYre et le paiement des loyers deja kchus, dont le montant s7klevait au 19 novembre 1992 B 

32.964 dollars des Etats-Unis. Pour sa part, Afncom-Zaire a introduit une demande 

reconventionnelle lY6gard de la soci6tk PLZ et sollicit6 du Tribunal la condamnation de 

celle-ci a lui payer une somrne de plus de 32 millions de dollars, qui ktait censke reprksenter le 

<( trop perqu de loyer mensuel pendant 17 ans ktant donnk quYAfricom-Zaire payait comme si 

l'appartement louk ktait meublk alors qu'il ne l'ktait pas ) ) ' 1 7 .  Africom-ZaTre sollicitait 

kgalement 200.000 dollars au titre de dommages et intkrets. 

1.50. Dans son jugement du 24 aoGt 1993, le Tribunal de grande instance de Kinshasa- 

Gombe a r ej ett 1 a d emande d e 1 a s ocittk P LZ e t a a ccueilli 1 a d emande r econventionnelle 

dYAfiicom-Zalre. Le Tribunal a condarnnk la dkfenderesse sur reconvention au paiement de 

90.000 dollars des Etats-Unis au titre de domrnages et intkrsts, et de 32.364.225,25 dollars au 

titre de trop perqu sur les loyers et de remboursement des garanties locatives. De ces 

117 MRG, annexe 130. 



montants devait 8tre dkduite la s o m e  de 16.784 dollars, qui reprkentait les loyers kchus dus 

A la sociktk PLZ"'. 

1.5 1. La societk PLZ a immkdiatement interjetk appel de cette dkcision. Par son arret du 9 

mars 1994, la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe a annul6 le jugement attaquk pour (( dkfaut de 

motivation >), et a condamnk la sociktk Aficom-ZaTre A payer les loyers kchus et a quitter 

l'appartement1'9. A son tour, la sociktk Africom-ZaTre a introduit, en aoDt 1994, un pourvoi 

en cassation contre l'arret de la Cour d'appel. La cause demeure ce jour pendante devant la 

Cour Supreme de Justice du ~ o n ~ o ' ~ O .  Cette affaire n'a pas connu d'autres dkveloppements 

depuis lors, A l'exception du depBt, par le Ministkre public prks la Cour, de conclusions 

favorables A la cassation de la dkcision d'appel (et donc A la rkouverture des dkbats au fond), 

en 1995~''. 

1.52. Sans doute cette affaire, quelque peu atypique au regard des autres contentieux qui se 

trouvent A la base de la prksente affaire, peut-elle apparaitre anecdotique dans le cadre de ce 

litige. Elle n'en confirme pas moins la propension de M. Diallo a emettre, dans n'importe 

quel contexte -la Rkpublique dkmocratique du Congo serait meme tentke d'kcrire sous 

n'importe quel prktexte- des prktentions financikres qui se revklent toujours exorbitantes et 

dkpourvues de tout lien avec les rkalitks, et ce toujours au nom des sociktes qu'il dirige et dont 

il dktient les parts sociales lZ2. Surtout, elle montre une fois encore comment M. Diallo utilise 

les societks dont il est dirigeant pour tenter de fonnuler des rkclamations abusives. Ces 

klkments de fait, dont il ressort une fois de plus que les recours judiciaires congolais n'ont pas 

kt6 kpuists (chapitre 111) sont directement pertinents pour confinner le dkfaut de qualitk pour 

agir de la Rkpublique de Guinke (chapitre 11). 11s permettent aussi de comprendre dans 

quelles circonstances, lasskes de la conduite de M. Diallo, qui (< [compromettait] l'ordre 

- - 

Ibid. 
119 Voy. a ce propos le pourvoi en Cassation auquel l'appel a donnt lieu (MRG, annexe 146) 
I2O Voy. la lettre du Greffier en chef de la Cour suprime de Justice, annexe 47, EPRDC. 
12' MRG, annexe 146. 
122 Bien d'autres incidents en ttmoignent encore. La Republique dtmocratique du Congo se limitera a 
mentionner, dans ce cadre, la lettre adresste par l'avocat de M. Diallo a la succursale parisienne de la Citibank, 
en date du 19 octobre 1992. La lettre fait ttat du retard mis par la banque A crtditer le compte de M. Diallo, 
alors que ce demier y avait verst 8.000 dollars amtricains. La s o m e  demandte au titre de rtparation du 
prtjudice moral qui en aurait rtsultt pour M. Diallo (en raison de l'atteinte a sa crtdibilitt que cette situation 
avait entrakte auprks de ses partenaires commerciaux) ttait chiffrte a plus de 23 millions de dollars.. . (MRG, 
annexe 1 15). 



public zayrois, spkcialement en matikre Cconomique, financikre et monktaire )), les autoritks 

zayrroises ont, en 1995, finalement dCcide de l'tloigner du territoire national123. 

'23 Voy. le decret no 0043 du 31 octobre 1995 (amexe 75, EPRDC) 
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Section 9. La mise en dktention et l'kloignement du territoire national de M. Diallo 

1.53. A partir du dkbut de l'autornne 1995, il est manifeste que le comportement adoptk par 

M. Diallo, tant a l'kgard des partenaires commerciaux des sociktks Africom-ZaYre et 

Africontainers-ZaYre qu'a l'kgard de personnalitks extkrieures, a commenck A susciter de 

serieux problkmes. Ainsi que la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a exposk dans les 

pages qui prtckdent, M. Diallo a multiplik ses rkclarnations l'kgard des entreprises publiques 

et des socittts privees avec lesquelles Afiicontainers-ZaYre avait entretenu des relations 

cornrnerciales, en invoquant A cette fin des arguments manifestement depourvus de 

fondement. Ce serait un aimable euphtmisme que de dire que les modes de calcul des 

indemnitks rkclamkes dans ce cadre ktaient fondks sur des taux dYintkr6ts usuraires. I1 n'est 

sans doute pas inutile de rappeler que la somme totale que M. Diallo prktendait ttre due aux 

socittts dont il etait le dirigeant se montait a plus de 36 milliards de dollars des Etats-Unis, 

augmentks d'intCr6ts bancaires et rn~ra to i res '~~,  ce qui reprtsente prks de trois fois le montant 

de la dette exttrieure totale de la Rkpublique dkmocratique du Congo, qui est chiffrke a 
environ 12 milliards de dollars. I1 va sans dire que de telles revendications, et la publicitk que 

leur donnait M. Diallo, ktait de nature A affecter gravement le bon fonctionnement des 

entreprises concernkes, dont certaines, comme la GECAMINES, occupent une place de 

premier rang dans l'tconomie du ZaYre. Dans ce contexte, il est en outre apparu aux autoritks 

zaYroises que M. Diallo avait kt6 impliquk dans certains trafics de devises, et s'ktait par 

ailleurs rendu coupable de plusieurs tentatives de corruption. A ce propos, on peut par 

exemple relever les nombreuses tentatives de corruption de magistrats et de responsables 

politiques zayrois dont M. Diallo s'ktait rendu responsable dans le but d'obtenir le paiement 

des crtances imaginaires d'Africontainers-ZaYre dont il a ktk question plus haut. Certaines des 

socittks pttrolikres concernkes par ces rkclamations avaient mEme saisi officiellement les 

autoritks zayroises pour dtnoncer la conduite rkprkhensible de Monsieur ~ i a l l o ' ~ ~ .  

Visiblement, celui-ci ktait devenu pr6t user de tous les moyens possibles pour obtenir gain 

de cause. 

1.54. Face a l'ensemble de ces klkments, et aux risques qu'ils impliquaient pour l'ordre 

public, les autoritks zairoises se sont donc rksolues A ordonner l'kloignement de M. Diallo du 

124 Voy. les chiffres repris dans les conclusions du <( mimoire )) que la Republique de Guinie a diposi en 
compliment de sa requCte introductive d'instance. 
125 Voy. la lettre commune de Mobil et de Fina, en date du 15 novembre 1995, annexe 74, EPRDC. 



territoire national. Le dkcret d'expulsion le visant a kt6 adopt6 en date du 3 1 octobre 1 9 9 5 ' ~ ~ .  

La motivation de l'expulsion est expresstment fondke sur le fait que 

<< la prtsence et la conduite [de 17intkress6 au Zaire] ont compromis et continuent A 
compromettre l'ordre public zairois, sptcialement en matikre kconomique, financikre 
et monttaire ))'". 

La mesure d'eloignement visant M. Diallo trouve son fondement ltgal dans la loi congolaise 

du 12 septembre 1983 relative a la police des ttrangers. Selon l'article 15 de cette loi, 

<< le Prtsident de la Rtpublique peut, par ordonnance motiv6e' expulser du Zaire tout 
ttranger qui, par sa prksence ou par sa conduite, compromet ou menace de 
compromettre la tranquillitt ou l'ordre public ))12*. 

Au vu des tlkments de fait qui Ctaient A leur disposition, on comprendra que, aux yeux des 

autorites zayroises , la conduite de M. Diallo << compromettait )) ou a tout le moins (< menaqait 

de compromettre la tranquillit6 ou l'ordre public )). 

1.55. Certains dkveloppements ulttrieurs sont Venus confirmer la capacitt de nuisance de M. 

Diallo dans ce domaine, puisque, non content de harceler les partenaires commerciaux des 

sociktts dont il etait le dirigeant en les pressant de demandes aussi infondkes qu'exorbitantes, 

M. Diallo s'est Cgalement lanck, peu de temps aprks l'adoption de l'ordre d'expulsion le 

concernant, dans ce qu'il faut bien appeler une campagne de dtsinformation a destination des 

plus hautes instances de lYEtat zairois, mais aussi de trks hautes personnalitks ttrangkres. M. 

Diallo a ainsi adresst, en date du 30 novembre 1995, un courrier au Premier ministre, au 

ministre du Plan et au ministre des Finances du ZaYre dans lequel l'ensemble de ses 

revendications financikes a l'tgard des partenaires comrnerciaux des sociktks dont il ttait 

titulaire ttaient prksentkes comme rksultant de crkances certaines et non conte~tkes '~~.  Copie 

de ces coumers ktait rtservte a de nombreux autres ministres du gouvernement zairois, mais 

aussi au Prtsident de la Cour internationale de Justice, au Prksident de la Rtpublique de 

Guinte, au Prtsident de la Communautt tconomique des Etats d7Afrique de 170uest, au doyen 

du corps diplomatique au Zaire, ainsi qu'aux ambassadeurs de Guinke, des Etats-Unis, de 

Grande-Bretagne et de Belgique au Les affirmations largement abusives de M. 

Diallo, de meme que la publicitt qu'il avait estimk utile de leur donner ktaient B l'kvidence 

126 Dtcret no 0043 portant expulsion d'une personne ttrangke de la Rtpublique du ZaYre, annexe 75, EPRDC. 
12' Ibid. 
12' Annexe 73, EPRDC. 
129 MRG, annexes 187,188 et 189. 



susceptibles d e n uire d e f aqon s krieuse a u Zaii-e, e n  a ffectant 1 'image d u p ays, n otamment 

auprks des opkrateurs kconomiques ktrangers. 

1.56. M. Diallo fut, peu de temps aprks, arrEtk et dktenu pour la premikre fois au cours du 

mois de dkcembre 1995, dans le cadre de la prockdure d'expulsion, conformkment A la loi 

congolaise du 12 septembre 1983 relative A la police des ktrangers. En vertu de l'article 15 de 

cette loi, l'ktranger charge duquel une prockdure d'expulsion est entamke et qui est 

susceptible de se soustraire A l'execution de cette mesure peut Etre incarckrk dans une maison 

d'arrkt par lYAdministrateur Gknkral du CNRI (Centre National des Renseignements et 

d'htelligence) ou son dklkguk, pour une durke de 48 heures. En cas d'absolue nkcessitk, cette 

durke pourra Etre prorogke de 48 heures en 48 heures, sans que la dktention puisse dtpasser 8 

jours D. Cette durke de dktention n'a jamais kt6 dkpasske en l'espkce. A cet tgard, 

l'affirmation de la Rkpublique de Guinke, selon laquelle M. Diallo aurait ett dktenu durant 

pas moins de 75 jours au total (du 5 novembre 1995 au 10 janvier 1996, puis du 17 janvier au 

31 janvier 1996) apparait pour le moins sujette A caution. Cette affirmation est exclusivement 

fondke sur des sources journalistiques, qui reprennent elles-memes un comrnuniqut de 

l'association (( Avocats sans fiontikres , ) I3 ' .  Cette prtsentation des faits est nkanmoins 

contredite par certains klkments du dossier lui-mEme. On ne peut manquer d'observer, a cet 

kgard, que pendant la pkriode au cours de laquelle M. Diallo est prksentt cornme ttant 

enfermk dans un cachot sans aucun contact avec le monde extkrieur, soit du 5 novembre 1995 

au 10 janvier 1996, l'inttressk a adressk au Premier ministre du ZaYre, au ministre des 

Finances et au ministre du Plan, en date du 30 novembre 1995, les trois lettres, signkes de sa 

main, auxquelles la R$ublique dkmocratique du Congo a dkjA fait rkfkrence plus h a ~ t ' ) ~ .  On 

peut lkgitimement se demander comment M. Diallo a ttk en mesure d'kcrire ces lettres 

pendant une pkriode oh la Rtpublique de Guinke le prksente comme enfermk et maltraitk dans 

un cachot des services d'immigration congolais (SNIP). De plus, il est piquant de constater 

que M. Diallo, censk Etre enfermk dans un cachot, privk de libertk et maltraitt, ne fait aucune 

allusion dans ces lettres au calvaire que le m6me Premier ministre zayrois ktait pretendument 

en train de lui faire subir a la demande des sociktks pktrolikres. Alors qu'on le prksente 

comrne emprisonnk, maltraitk et en voie dYEtre expulsk du ZaYre, Monsieur Diallo semble, 

etrangement, donner prioritt a la rkcupkration des crkances dYAfricontainers-ZaYre sur des 

130 Ibid., p. 5. 
13 '  Voy. e.a. MRG, annexes 190, 191 et 193. 
13' Voy. supra, par. 1.55. 



prtoccupations relatives sa libertt et son stjour rtgulier au Zalre. Enfin, il est bien 

difficile de comprendre comment M. Diallo aurait pu passer plusieurs dizaines de jours 

enferme, sans pouvoir se nourrir ni se dtsalttrer, comme semble pourtant bien le pretendre la 

Guinte. Finalement, il est manifeste que la prtsentation des faits que livre la Republique de 

Guinte en ce qui a trait a ce volet du dossier est loin dY&tre ttablie et de reposer sur des 

tltments d'information avtrts. L'affirmation selon laquelle M. Diallo aurait tte victime de 

mauvais traitements ne repose ainsi sur aucun tltment de preuve, ni meme sur aucun 

raisonnement crtdible. 

1.57. I1 convient kgalement de relever ici que la mesure dont M. Diallo a fait l'objet est loin 

d'Ctre isolte. Des mesures d'tloignement du temtoire zalrois, identiques a celle qui a frappt 

M. Diallo, ont ainsi t t t  adopttes i diverses reprises au cours de la m&me ptriode l'encontre 

de ressortissants ttrangers, pour des motifs similaires, et dans le respect de la loi de 1983. 

Pour n'en mentionner qu'un exemple, le 22 fevrier 1995, 6 mois avant l'expulsion de M. 

Diallo, le gouvernement zalrois a proctdt a l'expulsion de 84 ressortissants ktrangers pour des 

motifs lies au maintien de l'ordre public dans 1e domaine t c ~ n o m i ~ u e l ~ ~ .  C'est dire que 

l'tloignement de M. Diallo du territoire zalrois n'ktait pas un cas isolt, et que cette mesure, 

loin de constituer un acte de vengeance ou de perstcution contre un individu, se situait au 

contraire dans le cadre de la lutte mente par le gouvernement zalrois de l'kpoque contre la 

corruption et la criminalitt tconomique et financikre dans laquelle certains ressortissants 

ttrangers etaient impliquts au ZaTre. 

1.58. M. Diallo a finalement Ctt tloignt du territoire zayrois le 31 janvier 1996. I1 n'a 

depuis lors intentt aucun recours contre la mesure dont il a t t t  l'objet. C'est 1A une 

circonstance dont il sera tvidemment tenu compte lorsqu'il s'agira de dtmontrer que tous les 

recours internes n'ont pas t t t  Cpuists, dans le cadre du chapitre I11 des prtsentes tcritures. M. 

Diallo est en revanche parvenu A convaincre les autoritts guintennes d'endosser ses 

rtclamations exorbitantes, ce qui a men6 la Guinte a dtposer une requCte en protection 

diplomatique devant la Cour internationale de Justice au mois de dtcembre 1998. 

133 Annexe 76, EPRDC. 



Section 10. La requEte guinkenne tendant A obtenir rkparation pour les dommages 

prktendument subis par les sociCtCs Africom-Zaire et Africontainers-Zaire 

1.59. C'est le 28 dkcembre 1998 que la Rkpublique de Guinke a dkposk au Greffe de la Cour 

une (( requete aux fins de protection diplomatique )), qui consiste a endosser les rkclamations 

de M. Diallo aux fins du (< recouvrement d'importantes crkances dktenues par ses entreprises 

sur 1'Etat et les sociktks pktrolikres qu'il abrite et dont il est le dirigeant Cette requ2te 

reprend, conformkment au Rbglement de la Cour, les klkments de fait sur lesquels elle repose. 

Cette partie de la requete, explicitement intitulke cc les crkances rkclamCes comprend 

exclusivement le detail des crkances prktendument dktenues par les sociktks Africom-ZaYre et 

Africontainers-ZaYre a l'encontre de 1'Etat congolais, de la GECAMINES, des sociktks ZaYre 

Fina et ZaYre Shell, ainsi que de la Citibank z a ~ r e ' ~ ~ .  C'est sur cette base que, dans ses 

conclusions, la Rkpublique de Guinke demande a la Cour de 

(( En la forme : Recevoir la prksente requete. 

Au fond: Ordonner aux autoritks de la Rkpublique dkmocratique du Congo a 
prksenter des excuses officielles et publiques a 1'Etat de Guinke pour les nombreux 
torts qu'elles lui ont causks en la personne de son ressortissant Ahmadou Sadio 
Diallo ; 
Constater le caractkre certain, liquide et exigible des crkances rkclamkes ; 
Constater que ces crkances doivent etre endosskes par 1'Etat congolais, 
conformkment aux principes de la responsabilitk internationale et de la responsabilitk 
civile ; 
Condamner 1'Etat congolais B verser a 1'Etat de Guinke, pour le compte de son 
ressortissant Diallo Ahmadou Sadio, les sommes de 31 334 685 888, 45 dollars des 
Etats-Unis et 14 207 082 872, 7 Z couvrant les prkjudices financiers subis par ledit 
ressortissant ; 
Verser kgalement a 1'Etat de Guinke des dommages-intkr2ts a hauteurs de 15 % de la 
condamnation principale soit 4 700 202 883,26 dollars et 2 131 062 430'92 ; 
Adjuger a 1'Etat requkrant les intkrets bancaires et moratoires aux taux respectifs de 
15 % et 26 % l'an courant de la fin de l'annke 1995 jusqu'h la date du parfait 
paiement ; 
Condamner kgalement ledit Etat a restituer au requQant tous les biens non valorisks 
rkpertoriks dans la rubrique des crkances diverses ; 
Ordonner a la Rkpublique dkmocratique du Congo de prtsenter un dklai d'un mois 
un kchkancier acceptable de remboursement de ces montants ; 
A de'faut de production de cet dche'ancier dans le ddlai indiqud ou en cas d'irrespect 
de c elui q ui s erait p roduit, a utoriser I 'Etat d e Guine'e ri s aisir 1 es b iens d e I 'Etat 

134 Requete introductive d'instance enregistree au Greffe de la Cour le 28 dicembre 1998 (ci-apris requkte de la 
RCpublique de Guinke), p. 2. 
13' Requete de la Ripublique de GuinCe, p. 12. 

Requete de la Rtpublique de GuinCe, pp. 12-26. 



congolais partout ozi ils se trouvent jusqu'ci concurrence du principal et de 
l'accessoire de la condamnation. 
Mettre les frais et dkpens de la prksente proce'dure a la charge de I'Etat 
congolais ))I3'. 

Les conclusions de la requCte de la Rkpublique de Guinke, qui ont ici ete reproduites in 

extenso, s ont 1 impides. L 'Etat d emandeur c herche a o btenir 1 e recouvrement d es c reances 

qu'il a repertorites comme klements de fait, et rkclame ainsi a la Rkpublique democratique du 

Congo plus de 36 milliards de dollars des Etats-Unis dYAmkrique, sur lesquels il demande au 

surplus des intCr2ts bancaires et moratoires, aux taux respectifs de 15 % et de 26 % depuis 

1995. Cette somme est supposke couvrir toutes les crkances dont les sociktks Ahcom-ZaYre 

et Africontainers-ZaYre seraient detentrices, et constitue be1 et bien l'objet essentiel de la 

requCte guinkenne. 

1.60. Dans le memoire qu'elle a deposk le 23 mars 2001, la Rkpublique de Guinke semble, a 
tout le moins provisoirement, avoir renonck a chiffrer la reparation qui fait l'objet de sa 

demande. Celle-ci vise cependant encore la <( rkparation integrale du prkjudice subi par la 

Rkpublique de Guinke en la personne de son ressortissant D, et (< doit prendre la forme d'une 

indemnisation couvrant l'ensemble des dommages causes par les faits intemationalement 

illicites de la RCpublique dkmocratique du Congo, y compris le manque a gagner, et 

comprendre des intCr&ts H'~' .  L'objet essentiel de la dernande consiste donc toujours, cornrne 

a la date du dkp6t de la requCte, a recouvrer les creances des sociktks Afiicom-ZaYre et 

Africontainers-ZaYre. La Rkpublique de Guinke confirme d'ailleurs explicitement, dans le 

chapitre qu'elle consacre A son droit d'exercer la protection diplomatique, qu'il s'agit en 

l'occurrence d'une (( protection diplomatique de l'actionnaire ou, le cas kcheant, d'une 

(( protection des droits des actionnaires par substitution de la sociktk dktenue ))I4'. 

1.61. Ces klkments de fait montrent que la strattgie dkveloppke par M. Diallo a l'kpoque ou 

il exergait des activitks commerciales au ZaYre, et qui consistait A tenter d'arracher ses 

partenaires commerciaux des sommes dCmesurkes par le biais de reclamations prksentees par 

des personnes morales qui agissaient pour son compte, semble se poursuivre jusque devant la 

Cour. A cet Cgard, l'abandon provisoire d'une revendication qui se chiffre A plusieurs 

13' Requete de la Rtpublique de Guinte, p. 36, soulignt dans le texte original. 
13' Mtmoire de la Rtpublique de Guinte, conclusions, p. 108. 
'39 MRG, titre de la prernikre sous-partie de ce chapitre, p. 80. 

MRG, titre de la seconde sous-partie de ce chapitre, p. 93. 



dizaines de milliards de dollars des Etats-Unis d'Amkrique n'est nullement de nature A 

rassurer la Rkpublique dkmocratique du Congo qui, au vu du comportement adoptk par M. 

Diallo dans le passk, est en droit d'entretenir les plus skrieuses craintes pour la suite de la 

prockdure. 

1.62. Par ailleurs, le fait que la Rkpublique de Guinke demande a la Cour de trancher des 

litiges opposant deux sociktks congolaises a certains de leurs partenaires commerciaux, pour 

de prktendues violations de contrats rkgis par le droit congolais, est une circonstance 

directement pertinente pour fonder les exceptions prkliminaires que la Rkpublique 

dkmocratique du Congo dkveloppera dans les deux chapitres suivants. 

D'une part, il apparait clairement que la requete vise essentiellement la rkparation conskcutive 

a la violation de droits dont seraient dktentrices deux sociktks qui ne posskdent pas la 

nationalitk guinkenne. C'est sur cette base que la Rkpublique dkmocratique du Congo 

dkmontrera le dkfaut de qualitk pour agir de la Rkpublique de Guinke en l'espkce (chapitre 11). 

D'autre part, A la lecture de la requete et des kcritures guinkennes, on se rend aiskment compte 

que ce sont les juridictions congolaises compktentes qui sont les plus a mEme de trancher ces 

litiges d'ordre essentiellement contractuel. M. Diallo n'ayant, y compris par l'intennkdiaire 

des sociktks qu'il dirige, pas souhaitk kpuisk ces voies de recours, la Rkpublique dkmocratique 

du Congo dkmontrera encore que la condition de l'kpuisement des voies de recours internes 

n'est pas remplie en l'espkce (chapitre 111). 



Conclusion du chapitre I 

1.62. L'ensemble des klkments qui viennent d'ttre exposks montrent que la prksentation des 

faits opkrke par la RCpublique de Guinee dans ses kcritures, et selon laquelle M. Diallo aurait 

ktk victime de manoeuvres de perstcution orchestrkes en sous-main par lYEtat zaYrois en vue 

de l'emptcher de poursuivre ses activites kconomiques et in j n e  de prockder a une 

expropriation rampante de ses biens et des sociktts dont il ktait le dirigeant, manque 

manifestement de fondement. Le fait que les deux sociktks dont M. Diallo est le dirigeant ont 

continuk a fonctionner plus d'un an et demi aprks qu'il ait ktk contraint de quitter le territoire 

zaYrois, et qu'elles existent toujours aujourd'hui, tkmoigne suffisance de l'absence de toute 

intention de ce type. Au contraire, l'examen du dossier fait apparaitre que les litiges dans 

lesquels les deux sociktks dirigkes par M. Diallo se sont trouves engagkes -et qu'il a 

d'ailleurs, dans la plupart des cas, lui-mtme suscitks, sans gukre de fondement- constituent 

des litiges commerciaux tout a fait courants. Ces contentieux ont kt6 gkrks par les partenaires 

commerciaux des sociktts dirigkes par M. Diallo avec skrieux et bonne foi, mkme si ceux-ci 

n'ont pas hksitk lui opposer des fins de non-recevoir ferme lorsquYAfiicom-ZaYre ou 

Africontainers-ZaYre f ormulaient d es r kclamations i nfondkes, o u d es p rktentions f inancikres 

dkpourvues de tout lien avec les rkalitks. Si cette dkgradation graduelle de la situation a, en 

fin de compte, abouti a l'kloignement de M. Diallo du territoire zairois, cette mesure a kt6 

adoptke conforrnkment aux lois existantes, et n'a jamais prktendu emporter des effets 

dkfinitifs, qui auraient irrkmkdiablement emptchk M. Dial10 d'exercer ses droits A l'kgard des 

sociktks d ont i 1 k tait, e t e st t oujours, 1 e d irigeant. C 'est s ur 1 a b ase d e c es k Ikments, d ont 

certains seront repris et prkcisks dans la suite des prksentes kcritures, que la Rkpublique 

dkmocratique du Congo dkmontrera, d'une part, que la Guinke, n'a pas qualitk pour agir 

(Chapitre 11) et, d'autre part, que les voies de recours interne n'ont pas kt6 kpuiskes (Chapitre 

111). 



CHAPITRE 11. L'IRRECEVABILITE DE LA REQUETE, A DEFAUT DE QUALITE 

POUR AGIR DE LA R~PUBLIQUE DE GUINEE 

2.01. C o m e  la Rtpublique dtmocratique du Congo l'a expost dans la dernikre section du 

premier chapitre des prtsentes tcritures, l'objet essentiel de la requCte guintenne est d'obtenir 

rtparation pour tous les prtjudices subis par deux socittts, Africom-ZaYre et Africontainers- 

ZaYre, dont M. Diallo est le dirigeant. Ces deux socittts, et ceci n'a jamais t t t  contest6 par la 

Rtpublique de Guinte, ne posskdent pas sa nationalitt, puisqu'il s'agit de socittbs 

congolaises. Dans ces conditions, il est manifeste que lYEtat demandeur ne posskde pas 

qualitt pour agir dans la prtsente espkce. 

2.02. En droit international, la qualitt pour agir s'entend de la (( qualitt justifiant le pouvoir 

d'agir en justice et commandant la recevabilitt de l'action ,,I4'. Dans le domaine de la 

protection diplomatique, elle signifie, conformtment A l'article 44 du projet d'articles de la 

Commission de droit international sur la responsabilitb des Etats pour faits internationalement 

illicites dont lyAssemblte gtntrale a pris note en dtcembre 2001'42, que lYEtat qui formule la 

demande doit Ctre celui dont la personne ltsbe posskde la na t i~na l i t t ' ~~ .  A dbfaut, la demande 

doit Ctre considtrte cornme irrecevable. 

2.03. Dans la mesure oh elle vise A obtenir rtparation pour une atteinte A des droits de 

personnes qui ne posskdent pas sa nationalitt, A savoir les socittts congolaises Afiicom-ZaYre 

et Africontainers-ZaYre, la requete guintenne doit donc etre tcartte c o m e  irrecevable. Le 

fait que le principal dttenteur des parts sociales de ces socittts, M. Diallo, est de nationalitb 

guinbenne n'est pas de nature A remettre en cause cette conclusion. I1 y a lieu, en effet, de se 

rtferer ici au raisonnement suivi et aux conclusions atteintes par la Cour dans l'affaire de la 

Barcelona ~ r a c t i o n ' ~ ~ ,  qui prbsente de trks grandes similitudes avec la prtsente espkce. Dans 

cette affaire, la Belgique, Etat demandeur, pr6tendait en effet prottger les actionnaires belges 

d'une socittt qui ne possCdait pas cette nationalitt. LYEspagne, Etat dtfendeur, souleva une 

exception fondte sur le dkfaut de qualitk pour agir de la BeIgique. L'exception fut accueillie 

14'  J. SALMON (dir.), Dictionlzaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant-AUPELF, 2001, prtface 
de Gilbert Guillaume, p. 916. 
142 C.D.I., 53"' sess., 23 avril-1" juin et 2 juillet-10 aofit 2001, A.G., Doc. 5@"'sess., Supp. N0lO (A/56/10). 
'43 V. aussi l'article 1'' du Projet d'articles sur la Protection diplomatique adoptt par le Cornitt de rtdaction de la 
Commission du droit international, C.D.I., 54imc session, 29 avril-7 juin 2002, 22 juillet-16 aoQt 2002, 
A/CN.4/L.613/Rev. 1, 7 juin 2002. 



par la Cour au terme d'une dkmonstration qui garde toute sa pertinence aujourd'hui, et qui ne 

peut conduire qu'8 dkclarer la requete guinkenne irrecevable. 

2.04. Dans son mkmoire, la Rkpublique de Guinke tente d'kchapper a l'application de ces 

principes juridiques bien ktablis en dkveloppant une argumentation en deux temps. D'une 

part, elle prktend, dans les circonstances particulikres de l'espbce, avoir qualitk pour assurer la 

((protection diplomatique de l'actionnaire n, pour reprendre l'expression exacte de 1'Etat 

d e m a n d e ~ r ' ~ ~ .  D'autre part, la Rkpublique de Guinke estime, en raison de considkrations 

d'kquite, pouvoir assurer une c< protection des droits des actionnaires par substitution de la 

sociktk dktenue 

2.05. La Rkpublique dkmocratique du Congo dkmontrera dans les lignes qui suivent 

qu'aucun de ces deux arguments ne saurait confkrer qualitk pour agir B 1'Etat demandeur. 

D'abord, la Rkpublique d e  Guinke ne peut, e n  l'espbce, prktendre exercer une ((protection 

diplomatique de l'actionnaire )) (Section 1). Ensuite, il va de soi que la notion de ((protection 

des droits des actionnaires par substitution de la sociktk dktenue )) ne saurait etre retenue en 

droit international, en particulier dans la prksente espbce (Section 2). 

144 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company Limited (nouveNe requete), arret du 5 
fkvrier 1970, Recueil1970, pp. 2-357 (ci-aprbs, affaire de la Barcelona Traction). 
14' MRG, p. 80, titre 1. 
'46 MRG, p. 93, titre 2. 



Section 1. La GuinCe ne peut en l'espece prdtendre exercer une protection 

diplomatique de l'actionnaire >) 

2.06. En thkorie, la Rkpublique de GuinCe semble accepter la pertinence de l'affaire de la 

Barcelona Traction en ce qui concerne la prksente espkce encore que, curieusement, elle ne 

cite que trks peu ce prkckdent dkcisif. Mais, en fait, l'argumentation guineenne consiste a 
vider cet arrtt de principe de sa substance, en tentant d'en dkduire la possibilitk, pour 1'Etat 

national de l'actionnaire, de dkposer une rkclamation en cas de violation des droits d'une 

sociktk qui ne posskde pas sa nationalitk. 

2.07. La Rkpublique de Guinke part du constat que, dans l'affaire de la Barcelona Traction, 

la Cour a reconnu la possibilitk a 1'Etat national de l'actionnaire d'une sociktk d'exercer sa 

protection diplomatique dans des conditions trks particulikres, c'est-i-dire 

(( si les actes incriminks sont dirigks contre les droitspropres des actionnaires en tant 
que tels )) (a if the act complained of is aimed at the direct rights of the shareholder 
as such )))I4'. 

Selon 1 a R kpublique d e Guinke, i 1 1 ui s uffit d ks lors d e p rktendre n 'exercer u ne p rotection 

diplomatique qu'en faveur des droits de M. Diallo en tant qu'actionnaire'48 pour kchapper a 

l'irrecevabilitk de son action. L'Etat demandeur estime mtme qu'il est (( lkgitime d 'assimiler 

une atteinte aux droits de la sociktk, entrafnant un prkjudice pour les actionnaires, ci la 

violation de leurs droits propres ))149. I1 poursuit, en avanqant que les (( droits propres des 

actionnaires doivent ktre apprChendCs largement )), de manikre a couvrir notamment le (( droit 

de propriktk, qui inclut la valeur patrimoniale des titres dktenus, etc. )>I5'. I1 n'y a dks lors rien 

d'ktonnant ce que la Rkpublique de Guinke en vienne a rkclamer, mtme si c'est 

thkoriquement au titre de ((protection diplomatique de l'actionnaire D, la totalitk des 

dommages qui auraient kt6 causks aux deux sociitks congolaises par des mesures imputables 

a 1'Etat congolais. Si l'on suit le raisonnement, toute violation des droits d'une sociktk qui 

causerait un dommage a celle-ci, en provoquant une baisse de la valeur de ses titres, 

147 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , RecueiI 1970, p. 37, par. 47. 
148 En realitt, M. Diallo n'est pas A strictement parler (( actionnaire )) de Afiicom-ZaYre et Africontainers-ZaYre. 
I1 est plutbt, en droit zaYrois puis congolais, dttenteur de parts sociales de ces Socittts privies a responsabilitt 
lirnitte. Dans la mesure oh la Rtpublique de Guinte utilise le terme (( actionnaire )), et que cette difftrence de 
terminologie n'a pas de constquence dtcisive en la prtsente espbce, la Rtpublique dtmocratique du Congo 
utilisera i I'occasion ce terme, pour faciliter la clartt de l'expod. 
'49 MRG p. 83, par. 4.24 et 4.25 ; soulignt par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 
I5O MRG, p. 91, par. 4.46. 



entrainerait au dktriment des actionnaires non seulement un prkjudice financier, mais aussi 

une atteinte A leurs droits. En d'autres termes, toute violation des droits de la sociktk 

impliquerait u ne v iolation d es d roits d e s es a ctionnaires. La c onfusion o pkrke e n  1 'espkce 

entre la personnalitk de l'actionnaire et celle des deux sociktks est telle que, dans un passage 

de son memoire, 1'Etat demandeur va jusqu'B affirmer que cc M. Diallo se trouve dans 

l'incapacite de recouvrer les creances considerables qu'il posskde >>, en se rkfkrant en rkalitk i 

de prktendues creances dont ce n'est pas M. Diallo qui est personnellement titulaire, mais bien 

les deux sociktks qu'il dirige15'. 

2.08. La simple confrontation de l'argumentation de la Rkpublique de Guinke avec les 

termes utilisks par la Cour dans l'affaire de la Barcelona Traction montre l'ktendue du 

dkcalage existant : comment, en effet, considkrer qu'un simple prkjudice financier causk aux 

actionnaires par l'atteinte B des droits de la sociktk puisse ttre assimilk i une violation des 

droits ccpropres )) de l'actionnaire (( en tant que tels )) (cr as such ))) ? On ne mesurera toute 

lYCtendue de ce dkcalage qu'aprks avoir montre successivement que : 

- le droit international n'admet pas l'assimilation d'une atteinte aux droits de la sociktC i 

une violation des droits de ses actionnaires (A) ; 

- et que la jurisprudence invoqute par 1'Etat demandeur, qui n'est pas pertinente en 

l'espkce, ne contredit en rkalitC pas ce principe (B). 

Dans ce contexte, la Rkpublique dkmocratique du Congo montrera enfin que 

- le droit international n'admet la protection des droits propres des actionnaires en tant que 

tels que dans des conditions trks restrictives qui ne sont pas rencontrkes en l'espkce (C). 

A. Le droit international n'admet pas l'assimilation d'une atteinte aux droits d'une sociktk B 

une violation des droits de ses actionnaires 

2.09. L'argumentation dCfendue par la RCpublique de Guinke est totalement contraire au 

droit international existant qui, en matikre de protection diplomatique, se refuse B assimiler les 

151 MRG, p. 7, par. 1.16 ; soulignt par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 
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droits d'une societk a ceux de ses actionnaires. Le refus de l'assimilation entre droits de la 

sociCte et droits de l'actionnaire dkcoule de la logique m6me de l'institution de la protection 

diplomatique (1) ; c'est pourquoi pareille assimilation a etk Ccartke par la Cour internationale 

de Justice dans l'affaire de la Barcelona Traction (2), ou la Cour n'a pas retenu la thkse alors 

dCfendue par la Belgique et aujourd'hui reprise par la Republique de GuinCe (3) ; dans ces 

conditions, on ne s'ktonnera pas que la these de l'assimilation ait Ctk rejetke par la plus grande 

partie de la doctrine (4). 

I .  Le refus de l'assimilation entre droits de la socie'tk et droits de I 'actionnaire dkcoule de la 

logique meme de I 'institution de la protection diplomatique 

2.10. Pour bien mesurer la portke de la distinction traditionnellement opkrke entre la 

personne d'une sociktk et celle de ses actionnaires, il faut d'abord rappeler comment le droit 

international conqoit de manikre gCnkrale l'institution de la protection diplomatique. Selon la 

formule classique, on considhe en effet qu'en exerqant pareille protection, tt 1'Etat fait, i vrai 

dire, valoir son droit propre, le droit qu'il a de faire respecter en la personne de son 

ressortissant le droit international C'est ce qui explique que, pour Ctre recevable, une 

requCte doit pouvoir s'appuyer sur la lksion des droits d'une personne qui posskde la 

nationalit6 de 1'Etat demandeur : tt ce droit ne peut nkcessairement Ctre exerck [par un Etat] 

qu'en faveur de son national, parce que, en l'absence d'accords particuliers, c'est le lien de 

nationalit6 entre 1'Etat et l'individu qui seul donne 1'Etat le droit de protection 

diplomatique A contrario, il est de jurisprudence constante que 

<( Lorsqu'un dommage a ttk causk au national d'un pays tiers, une reclamation i 
raison de ce dommage ne tombe pas dans le domaine de la protection diplomatique 
que puisse accorder 1'Etat et ne saurait donner ouverture i une rtclamation que 1'Etat 
soit en droit d'endosser 

Le constat est parfaitement logique, si l'on se souvient encore que tt seule la partie envers 

laquelle une obligation internationale existe peut prksenter une reclamation a raison de la 

violation de celle-ci En I'absence de lesion des droits d'un national -et, bien entendu, 

en l'absence de lksion directe des droits de 1'Etat demandeur-, il ne saurait Ctre question de 

152 C.P.J.I., Affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine, arrCt du 30 aoQt 1924, Sir .  A,  n02, p. 12. 
153 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 33, par. 36 et Affaire du Chemin defer Panevezys- 
Saldutiskis, arrCt du 28 fivrier 1939, Sir. A/B, no 76, p. 16. 
154 C.P.J.I., Affaire du Chemin defer Panevezys-Saldutiskis, arrCt du 28 fkvrier 1939, Sir.A/B, no 76, p. 16. 
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prktendre engager la responsabilitk de 1'Etat dkfendeur car, comme l'a knonce la Cour, (( la 

responsabilitk est le corollaire nkcessaire du droit 

2.1 1. Si l'on applique ces principes gknkraux au cas de l'atteinte aux droits d'une sociktk qui 

posskde une personnalitk, et donc une nationalitk, propre, la solution ne fait gukre de doute : 

seul lYEtat national de la sociktk voit ses droits kventuellement enfieints en pareil cas, et seul 

cet Etat peut en conskquence introduire une demande en rkparation. On ne saurait dks lors 

assimiler l'atteinte aux droits de la sociktk a celle des droits de ses actionnaires. 

2. Le refus de I'assimilation entre droits de la socie'ti et droits de l'actionnaire de'coule de la 

de'cision de la Cour dans l'affaire Barcelona Traction 

2.12. Curieusement, la Rkpublique de Guinke affirme dans son mkmoire que cette question 

n'a jarnais kt6 tranchte par la  our'^^, et va jusqu'h prktendre qu'il n'est (( plus possible de 

contester, dans son principe, la recevabilitk d'une protection diplomatique de 1'Etat national 

des actionnaires lorsque ceux-ci sont indirectement Ie'sis par 1 htteinte aux droits propres 

d'une socikti posse'dant une nationalitk dge'rente ,,lS8. L'Etat demandeur reprend cette 

dernibe affirmation d'un illustre auteur belgeI5', en son temps citk par la Belgique i l'appui 

de son argumentation dans l'affaire de la Barcelona ~ r a c t i o n ' ~ ~ .  

2.13. Mais, prkciskment, la Cour a, dans cette affaire, adopt6 une position qui s'kcarte 

rksolument de cette conclusion, ce qui n'est gukre Ctonnant si l'on replace cette discussion 

dans le cadre des principes gknkraux rkgissant la protection diplomatique tels qu'ils ont kt6 

rappelks ci-dessus. La Rkpublique dkmocratique du Congo se permet de citer h ce stade de 

son expose plusieurs extraits de l'arret de 1970 qui, de son point de vue, sont directement 

pertinents pour la prksente espkce : 

155 C.I.J., Affaire des Riparations des dommages subis au service des Nations Unies, avis du 2 avril 1949, 
Recueil1949, pp. 181-182. 

C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil1970, p. 33, par. 36. 
15' MRG, p. 83, par. 4.24. 
158 MRG, p. 90, par. 4.44 ; soulignt par la Rtpublique dtmocratique du Congo. 

I1 s'agit de Paul de VISSCHER, (( La protection diplomatique des personnes morales D, R. C.A.D.I., 1961-1, 
tome 103, p. 472. 
I6O V. p. ex. C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (nouvelle 
requ&te : 1962) (Belgique c. Espagne), Mkmoires, Plaidoiries et Documents, vol. I, Introduction de l'instance et 
dtbut de la proctdure Ccrite, Mtmoire du gouvernement belge, p. 161. 



(( Bien que la sociktk ait une personnalitk morale distincte, un dommage qui lui est 
causk atteint souvent ses actionnaires. Mais le simple fait que la sociktk et 
l'actionnaire subissent l'un et l'autre un dommage n'implique pas que tous deux 
aient le droit de demander rkparation. En effet, si des dommages lksant 
simultanement plusieurs personnes physiques ou morales rksultent d'un meme fait, 
on n e p eut en t irer a ucune c onclusion j uridique. U n c reancier n 'a aucunement 1 e 
droit de demander rkparation a une personne qui, en portant prkjudice a son dkbiteur, 
lui cause une perte. Dans les cas de ce genre, la victime est atteinte dans ses 
intdrets, sans aucun doute, mais non dans ses droits. Ainsi, chaque fois que les 
intkrCts d'un actionnaire sont lksks par un acte visant la sociktk, c'est vers la sociktk 
qu'il doit se tourner pour qu'elle intente les recours voulus car, bien que les deux 
entitks distinctes puissent souffrir d'un meme prkjudice, il n'en est qu'une dont les 
droits soient violks ))I6'. 

Le principe posk par la Cour est limpide, et il s'oppose directement A l'argumentation de la 

Rkpublique de Guinke. A supposer que la Rkpublique dkmocratique du Congo soit dkbitrice 

des sociktks Africom-ZaYre et Africontainers-Zaii-e, et que celles-ci soient elles-m&me 

dkbitrices de M. Diallo, celui-ci n'a aucunement le droit de demander rkparation 5 une 

personne qui, en portant prkjudice A son dkbiteur, lui cause une perte >). En d'autres termes, 

M. Diallo est (c atteint dans ses intkrets, sans aucun doute, mais non dans ses droits D. L a  

requete guinkenne ne peut donc ktre admise. 

2.14. A cet kgard, la Rkpublique dkmocratique du Congo relkve que l'existence d'une 

personnalitk juridique distincte des sociktks Africom-ZaYre et Africontainers-ZaYre en droit 

congolais n'est pas contredite par la partie guinkenne. Le droit congolais (zaii-ois au moment 

des faits) connait en effet plusieurs types de sociktks, parmi lesquelles la sociktk privke 

responsabilitk limitke. Le dkcret du 27 fkvrier 1887 sur les sociktks commerciales, tel que 

modifie A ce jour, dispose ainsi en son article 1" que (( [lles sociktks commerciales lkgalement 

reconnues conformkment au prksent dkcret constitueront des individualitks juridiques 

distinctes d e c elles d es associks D. L'article 3 6 d e c e m erne i nstrument dispose q ue (( [l]a 

sociktk privke a responsabilitk limitke (S.P.R.L) est celle que foment des personnes, 

n'engageant que leur apport, qui ne fait pas publiquement appel A l'kpargne et dont les parts 

obligatoirement uniformes et nominatives ne sont pas librement transmissibles D. La 

distinction de principe entre la personnalitk des deux sociktks et celle de leur actionnaire ne 

saurait donc &re mise en doute dans la prksente espkce. 

161 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 35,  par. 44, soulignt par la Republique 
Democratique du Congo. 
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2.15. Dans son mkmoire, la Rkpublique de Guinke croit en revanche pouvoir kchapper a 

l'application de ces rkgles bien ktablies en insistant sur l'ktroitesse des liens entre 

l'actionnaire et les sociktks en cause ; tM. Diallo est en effet, statutairement, le seul 

mandataire social et dirigeant de ses sociktks, il en est en outre le moteur stratkgique et 

commercial C o m e  la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a dkmontrk ci-dessus, 

toute l'argumentation guinkenne tend en rkalitk a confondre autant que possible les 

personnalitks juridiques des deux societks et celle de leur actionnaire. 

2.16. Ici encore, il suffit de se rkfkrer 3i 1'arrCt rendu par la Cour dans l'affaire de la 

Barcelona Traction pour rkpondre a l'objection : 

<( On n 'en a p as m oins s outenu d ans 1 a p rksente a ffaire q u'une s ociktk n 'est a utre 
chose qu'un moyen d'atteindre les objectifs kconomiques de ses membres, les 
actionnaires, et que ceux-ci constituent la rkalitt qu'abrite la faqade sociale. On a en 
outre soulignk A maintes reprises qu'il existe entre une sociktk et ses actionnaires une 
relation que l'on peut qualifier de communautt de destin. Peut-Ctre les actes 
incriminks sont-ils dirigks contre la socittk et non pas contre les actionnaires, mais 
cela n'est vrai qu'en un sens purement formel : en re'alite', socie'te' et actionnaires 
sont lie's de mani2re tellement e'troite que les actes prkjudiciables commis contre 
l'une entratnent n&cessairement un dommage pour les autres ; aussi peut-on voir 
dans tout acte dirigk contre la socikte un acte dirige contre ses actionnaires, car on 
peut considkrer qu'en substance, c'est-&-dire du point de vue Cconomique, il y a 
identite entre les deux. Cependant, mtme si la socie'te' n 'est autre chose qu 'un moyen 
pour les actionnaires de poursuivre leurs propres fins e'conomiques, elle n'en 
poss2depas moins, tant qu 'elle subsiste, une existante indipendante. C'est pourquoi 
les inttrCts des actionnaires peuvent Ctre distinguks de ceux de la sociktk et s'en 
distinguent en fait, de sorte que l'on ne saurait nier la possibilitk d'une divergence 
entre les uns et les autres 

Aussi ttroits qu'ils soient sur les plans factuel et Cconomique, les liens entre une socittk et ses 

actionnaires nYempCchent pas que, en droit, les entites restent indkpendantes, dans la mesure 

oh elles posskdent une personnalitk juridique distincte. L'argument de la Rtpublique de 

GuinCe sur ce point ne saurait donc Ctre retenu. 

2.17. La Rkpublique de GuinCe prktend encore que, en rCalitk, ses droits ont Ctk lksts par la 

RCpublique dkmocratique du Congo puisque les mesures incriminees ont indirectement causk 

prkjudice a son ressortissant. L'Etat demandeur affinne ainsi que <( M. Diallo, propriktaire 

des sociCtCs congolaises Afiicom-ZaYre et Africontainers-ZaYre, voit aujourd'hui la valeur de 

I b 2  MRG, p. 91, par. 4.48. 



son patrimoine rkduite a nkant par le comportement illicite de la Rkpublique dkmocratique du 

Congo ))I6'. La logique dkfendue consiste, ici encore, B pretendre que, lorsque les droits de la 

societk sont violts, et qu'un prkjudice en rtsulte au dktriment de ses actionnaires, ceux-ci sont 

kgalement lksks dans leurs droits, ce qui atteint en dtfinitive les droits de 1'Etat de la 

nationalitt de ces actionnaires. 

2.18. Dans l'affaire de la Barcelona Traction, la Belgique avait elle aussi tentk de dtfendre 

cette argumentation, qui a kgalement ktk tcartte par la Cour : 

<( On a aussi soutenu que, tout en ayant kt6 prises B l'kgard de la Barcelona Traction 
et lui ayant causk un prkjudice direct, les mesures incrimintes auraient constitue un 
acte illicite vis-a-vis de la Belgique du fait qu'elles ont aussi, encore 
qu'indirectement, causk un prkjudice aux actionnaires belges de la Barcelona 
Traction. Ce n'est 18 qu'une nouvelle manihe de prksenter la distinction entre la 
ltsion d'un droit et la lksion d'un simple intkrtt. Mais, comme la Cour l'a indiquk, 
la preuve qu'un prkjudice a kt6 causk ne suffit pas ipso facto A justifier une 
rtclamation diplomatique. Un dommage ou un prtjudice peuvent ltser une 
personne dans des circonstances extrtmement varikes. Cela n'entraine pas en soi 
l'obligation de rkparer. La responsabilitk n'est pas engagte si un simple intkrtt est 
touch6 ; elle ne l'est que si un droit est violk, de sorte que des actes qui ne visent et 
n'atteignent que les droits de la socikte n'impliquent aucune responsabilitk 8 l'kgard 
des actionnaires mtme si leurs intkrCts en souffrent >,16'. 

La doctrine a elle aussi optrk une diffkrence essentielle entre les droits, intkrets juridiquement 

protkgks qui sont susceptibles de donner lieu A une rtclamation internationale, et les inttrets 

qui, m6me s'ils peuvent ttre gravement touchks, ne donnent pas lieu 8 une protection 

juridique ni, par conskquent, j~ridictionnelle '~~. En prttendant vouloir (( assimiler une atteinte 

aux droits de la socittk, entrainant un prtjudice pour les actionnaires, a la violation de leurs 

droits propres u16', la Rtpublique de Guinke en vient B ignorer complktement cette distinction. 

3. L 'argumentation aujourd'hui dtifendue par la Rtipublique de Guintie est bien similaire ci 

celle avancie par la Belgique dans le cadre de 1 'affaire de la Barcelona Traction 

163 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 36, par. 45 ; soulignt par la Rtpublique 
dtmocratique du Congo. 
'64 MRG, p. 92, par. 4.48. 
165 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 36, par. 46 ; soulignt par la Rtpublique 
dtmocratique du Congo. 

J. Salmon (dir.), Dictionnaire de droit internationalpublic, op.cit., v0 inttret, sens A, p. 596. 
16' MRG, p. 83, par. 4.24 et 4.25. 



2.19. Consciente sans doute que sa thkse est directement contredite par la jurisprudence la 

plus autorisee de la Cour, 1'Etat demandeur tente de pretendre que son argumentation se 

distingue de celle qui avait ktk avancke par la Belgique dans l'affaire de la Barcelona 

Traction. Le mkmoire annonce ainsi que <( la Guinke n'entend pas faire btnkficier les sociktks 

congolaises d e sa p rotection d iplomatique, c omme 1 a Belgique avait s ouhaitk 1 e f aire d ans 

l'affaire de la Barcelona Traction 

2.20. L'affirmation est pour le moins insolite, dans la mesure oh, dks 1962, le gouvernement 

belge a dkposk une requ2te ayant spkcifiquement pour objet << la rkparation du prkjudice qui 

aurait kt6 causC a un certain nombre de ressortissants belges prksentks c o m e  actionnaires de 

la sociktk D, ce que la Cour relkve dkjB dans son arret du 24 juillet 1 9 6 4 ' ~ ~ .  Les 

argumentations dkveloppkes ensuite par la Belgique sont, formellement, toujours axkes sur la 

protection des actionnaires, et non sur celle de la sociktk, c o m e  ces extraits des conclusions 

belges le montrent a suffisance : 

<( Considkrant que les actes et omissions contraires au droit international imputks aux 
organes de 1'Etat espagnol ont eu pour effet de dkpouiller la sociktk Barcelona 
Traction de la totalitk de son patrimoine et de lui enlever l'objet m2me de son 
activitk ; qu'ils l'ont ainsi pratiquement dktruite ; 
que les ressortissants belges, personnes physiques et morales, actionnaires de la 
Barcelona Traction, dans laquelle ils occupaient une position majoritaire et dirigeante 
[.. .] ont subi de ce fait une atteinte directe et immkdiate i leurs intkr2ts et a leurs 
droits, qui se sont trouvks vides de toute valeur et de toute efficacitk [...I. 

en la [la sociktk] dkpouillant de l'intkgralitk de son patrimoine, les actes et omissions 
contraires au droit international imputks aux autoritks espagnoles ont pratiquement 
dktruit cette sociktk et port6 atteinte directement et immkdiatement aux droits et 
intkrEts attachks a la situation juridique d'actionnaire telle que le droit international la 
reconnait ; qu'ils ont causk ainsi un grave prkjudice aux actionnaires belges de la 
sociktk et vidk de tout contenu utile les droits qu'ils posskdaient en cette qualitk u170. 

La Cour affirme d'ailleurs elle-m2me dans son arrst que la demande a ktk prksentke pour le 

compte de personnes physiques et morales qui seraient ressortissantes belges et actionnaires 

de la Barcelona Traction D ' ~ '  . C'est pourquoi elle prkcise qu'elle traitera de la question du 

droit de la Belgique a exercer sa protection diplomatique en faveur des actionnaires belges, 

MRG, p. 80, par. 4.15. 
169 C.I.J., Recued 1964, p. 9, et Recueil1970, p. 16. 

C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 23 et 26. 
"I C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction , Recueil 1970, p. 31, par. 28. 
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(( alors que les mesures incriminkes ont kt6 prises A 17kgard non pas de ressortissants belges 

mais de la sociktk elle-mCme 

2.21. L'Etat demandeur ne peut donc prktendre que I'affaire de la Barcelona Traction ne 

serait pas pertinente en l'espkce, en raison d7une diffkrence entre I'argumentation qu'il 

dkveloppe dans le cadre de la prksente instance et construite A l'epoque par la Belgique. Bien 

au contraire, A la lecture des quelques extraits qui viennent d7Ctre exposis, on a be1 et bien 

l'impression de retrouver presque tels quels certains passages du mkmoire de la Rkpublique 

de Guinke. Dans les deux cas, il s7agit d' (( assimiler une atteinte aux droits de la societk, 

entrainant un prkjudice pour les actionnaires, it la violation de leurs droits propres )) ou, 

comme 17a kcrit au sujet de l'argumentation belge un auteur renommk, (( de soutenir la thkse 

que la lksion du patrimoine social de la sociktk -dam le cas en question on affirmait qu7elle 

ktait portke B tout le patrimoine social- avait pour conskquence un prkjudice direct et 

immkdiat aux droits des actionnaires [. . .] )) I1 suffit donc, dans les deux cas, d'appliquer 

le m Cme raisonnement que c elui t enu d ans 1 'affaire d e 1 a B arcelona Traction p our k carter 

cette thkse. 

4. Le refus de I'assiinilation entre droits de la socie'te' et droits de I'actionnaire est confirm; 

par une partie inzportante de la doctrine 

2.22. Le refus d'assimiler les droits de la sociktk et ceux de l'actionnaire est une rkgle trks 

ancienne, qui ktait dkji formulke par Edwin Borchard dans son ouvrage de rkfkrence : 

(( International tribunals which have passed upon the matter have held in many cases 
that the nationality of the corporation and not of its stockholders governs the 
jurisdiction of the commission. On the other hand, citizens of the claimant 
government, stockholders in or representing a liquidator a solvent corporation 
formed under the 1 aws o f t  he d efendant government, w ere d enied standing b efore 
arbitral commissions, when attempting to enforce a corporate claim. 
That the nationality of the corporation rather than that of the stockholders must 
control the jurisdiction of international tribunals in claims growing out of corporate 
losses appears evident from the fact that the corporation, the trustee, possesses the 
entire legal and equitable title to a claim as part of the assets of the corporation, 
whereas the stockholder possesses only an equitable right, enforceable in a court of 
equity, to an accounting and to compel the proper management of the company by its 
directors. The stockholder, therefore, having no legal title to the corporate property 

172 C.I.J., Affaire de la BarceIona Traction , Recueil1970, p. 32, par. 32. 
173 M. DIEZ DE VELASCO, cc La protection diplomatique des sociCtCs et des actionnaires)), R.C.A.D.I., 1974, I, 
tome 141, p. 152. 
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of a solvent corporation, can hardly be recognized by an international tribunal acting 
under the usual form of a protocol as a pro er party claimant, and only under 

1E exceptional protocols [. . .] has this been done )) . 

La doctrine actuelle se prononce Cgalement en ce sens, en prkcisant que, lorsqu'il s'agit 

d'envisager la protection diplomatique dans une situation oh ce sont les droits d'une sociCtC 

qui auraient Ctk atteints, c( dans ce cas, c'est en principe la personnalitk -et la nationalitk-.de 

la socittt, personne morale qui prkdomine Dans le cours qu'il a enseignk 9 lyAcad&nie 

de droit international peu de temps aprks que la Cour ait rendu son arret dans l'affaire de la 

Barcelona ~ract ion,  le professeur Diez de Velasco constate que 

cc l'admissibilitk des rkclamations devant des tribunaux intemationaux pour des 
dommages causCs 9 des sociktCs dCpend de la nationalit6 des sociCtCs. La sociktC est 
l'entitk qui possbde un droit parfait sur le patrimoine social et l'actionnaire pourrait 
seulement rkclamer une indemnisation basCe sur lYCquitC 

L'auteur se fonde notamment sur une pratique qui montre que, en certaines occasions, des 

Etats ont refuse de dCposer une rkclamation diplomatique en faveur d'actionnaires qui 

possedaient leur nationalit6 en raison du fait que les mesures incriminkes visaient la sociktk. 

Dans d'autres cas, c'est 1'Etat saisi d'une rkclamation de ce type qui a refusC de la prendre en 

compte pour la m&me r a i ~ o n ' ~ ~ .  Des prkcCdents en ce sens sont encore c i tb  par ~ o o r e l ~ ~  

ainsi que par Jimenez de kechaga17'. 11s montrent en tout cas que I'on ne peut fonder 

l'assimilation des droits de la sociCtC et de ceux de ses actionnaires sur une pratique uniforme 

des Etats, loin s'en fautIs0. C'est encore en ce sens que le professeur Verhoeven prtcise l'ktat 

du droit international : 

cc lorsqu'est en cause une personne morale, la CIJ a jugC, dans l'affaire de la 
Barcelona Traction, que 1'Etat dont elle posskde la nationalit6 est seul en droit de la 
protCger diplomatiquement >)I8'. 

'74 E. M. BORCHARD, The Diplomatic Protection of Citizens Abroad, New York, The Banks Law Publishing 
CO., 1928, pp. 623-624. 
'75 P. DAILLIER et A. PELLET (NGUYEN QUOC D M ) ,  Droit internationalpublic, 6'"' ed., Paris, L.G.D.J., 
1999. D. 733. n0489. , A 

176 M. DIEZ DE VELASCO, (( La protection diplomatique des socittts et des actionnaires,), op.cit., p. 149. 
Ibid. 

17' J.B. MOORE, International Law Digest, vol. VI, pp. 644-647, 5 985. I1 s'agit des affaires Antioquia, Queen 
v. Arnold et Compania Salitrera del Peru. 
'79 Jirnenez de ARECHAGA, ct International Responsibility )) in M. Sorensen (Ed.), Manual of Public 
International Law, London, Macmillan, New York, St Martin's Press, 1968, p. 580. 
IsO Ibid. 
''I J. VERHOEVEN, Droit international public, Bruxelles, Larcier, 2000, p. 637. 



2.23. On pourrait multiplier les e ~ e m ~ l e s ' ~ ~ .  La Rkpublique dkmocratique du Congo 

remarque cet kgard que, en depit de certaines voix dissonantes, la doctrine la plus autoriske 

affirme trks clairement que l'assimilation entre droits de la sociktk et droits des actionnaires 

joue kgalement lorsque les mesures incriminkes sont imputables 6 lYEtat national de la sociitk. 

On peut notamment citer en ce sens l'un des manuels de r6ference du droit international 

public contemporain : 

(( Quand il n'y a que deux Etats en cause, 1'Etat du sibge social et lYEtat national des 
actionnaires, le problbme peut etre rksolu en se rkferant aux principes qui rkgissent 
l'attribution de la nationalitk des sociktks [. . .I. 
Si la sociktk doit avoir la nationalitk de lYEtat sur le temtoire duquel elle installe son 
sibge social, et si les mesures qui lbsent les actionnaires sont pnses par cet Etat de 
sibge, il est clair que la riclamation de l1Etat national n jest pas recevable )>ls3. 

2.24. En dkfinitive, l'argumentation de la Rkpublique de Guinke, qui tend expresskment 2i 

assimiler une atteinte aux droits de la societk a une lksion des droits de ses actionnaires, est 

manifestement contredite, non seulement par la jurisprudence, mais aussi par la doctrine. Les 

prkckdents citQ en sens inverse par lYEtat demandeur ne sont nullement de nature A remettre 

en cause cette conclusion. 

B. La jurisprudence invoquke par la Ripublique de GuinCe n'est pas de nature A fonder sa 

rkclamation 

2.25. Pour appuyer son argumentation tendant a (< assimiler une atteinte aux droits de la 

societk, entrainant un prkjudice pour les actionnaires, a la violation de leurs droits 

propres ,)ls4, lYEtat demandeur se fonde essentiellement sur une jurisprudence arbitrale 

ancienne, sur deux dkcisions, l'une arbitrale, l'autre judiciaire, rendues en 1989, ainsi que sur 

une certaine pratique de la Commission europkenne des droits de l'homme. Aucune de ces 

affaires n'est pourtant de nature a offrir de quelconques enseignements pour la prksente 

espbce dans la mesure oh, dans chacune d'entre elles, la question de l'ouverture d'un droit de 

rkclamation au profit d'actionnaires d'une sociktk ktait clairement rkglde dans un instrument 

''* I. BROWNLIE, Principles ofpublic International Law, op.cit., p. 495. 
P. DAILLIER et A. PELLET, N G W E N  QUOC DINH, Droit internationalpublic, 6"" ed., op.cit., p. 774, $ 

489, nous soulignons 
MRG, p. 83, par. 4.24 et 4.25. 



conventionnel spkcifique. On le constatera en analysant successivement les trois types 

d' affaires. 

I .  Le manque de pertinence de la jurisprudence arbitrale ancienne cite'e par la Rkpublique 

de Guine'e pour la pre'sente espBce 

2.26. L'Etat demandeur cite 2i  l'appui de son argumentation les sentences Ruden, du Chemin 

defer de la baie de Delagoa, de la Salvador Commercial Company, Shufeldt, et Alsop, qui ont 

etk rendues entre 1870 et 1930. Aucune de ces cinq affaires n'est pourtant pertinente pour la 

prksente espbce. 

a) Le manque de pertinence de l'affaire Ruden pour la prtsente espbce 

2.27. La Rkpublique de Guinke invoque l'affaire Ruden comme premier precedent, sans 

nCanmoins citer aucun passage de la dkcision en cause. Elle se contente de signaler que la 

Commission mixte qui a jug6 cette affaire a admis la rtclamation d'un associk amtricain 

d'une societt pkruvienne dirigke contre 1'Etat ptruvien et que, de ce fait, (( l'arbitre Ccarte le 

concept abstrait de la personnalite de la sociktk pour ne plus voir que la personne privke de 

l'associk ))Ig5. 

2.28. La lecture des deux comptes-rendus de la dkcision montre cependant qu'il est pour le 

moins abusif de considCrer l'affaire Ruden comme un prkctdent pertinent1g6. I1 faut en effet 

relever que le compromis conclu le 4 dtcembre 1868 entre les Etats-Unis et le Pkrou ouvrait 

explicitement la possibilitk de rkclamations par des (( corporations, firms or individuals )> 

posskdant la nationalitk de l'un des Etats parties'87. En l'espbce, la Commission considbre 

tout simplement que la plainte dkposke par M. Ruden est irrecevable dans la mesure ou elle 

vise les droits de la sociktt, celle-ci ne posskdant pas la nationalitk arnkricaine, mais qu7elle 

est recevable dans la mesure ou il s'agit de protkger ses droits propres. Puisque cette dernikre 

possibilitk se retrouvait spkcifiee dans le compromis ktablissant la compktence de la 

185 MRG, p. 85, par. 4.3 1. 
On retrouve un expos6 

International Arbitrations to 
du contenu de cette dtcision dans J.B. MOORE, History and Digest of the 
Which the United States has been a Party, Washington, Government Printing 

Office, 1898, vol. 11, pp. 1653-1655 (en anglais), ainsi que dans La Pradelle et Politis, Recueil des arbitrages 
internationaux, tome 11, 1924, pp. 589-593 (en fian~ais). 



Commission, l'affaire est dCpourvue de toute portCe pour ce qui conceme le droit cornrnun de 

la protection diplomatique. C'est ce qui a fait Ccrire un commentateur avisk que 

(( The p ossibility exists o f t  wo d istinct c laims :one o n b ehalf o f t he association a s  
such, and one on behalf of the members. The question is, in what circumstances will 
the latter lie ? Is it also possible to admit that either the association or the members 
are entitled to claim in respect of the same damage ? The decision in Ruden & Co. 
does not go into these questions [. . .] 

Le mCme auteur estime d'ailleurs que le principal interet de cette affaire consiste dans le 

commentaire doctrinal reproduit dans le Recueil des arbitrages internationaux, commentaire 

dont il estime les conclusions error~kes'~~. 

2.29. En tout Ctat de cause, on Cmettra les plus sCrieuses rtserves sur le principe meme qui 

consiste a invoquer cette affaire en tant que prkckdent susceptible d'ktablir l'ktat du droit 

international positif. Moore signale en effet au sujet de cette commission que 

<<The commissioners jointly subscribed a declaration by which they bound 
themselves, in the language of the convention, impartially and carefully to examine 
and decide to the best of their judgment and according to justice and equity, without 
fear, favor, or affection to their respective countries, all the matters referred to them 
for they decision D'~'. 

Les termes soulignCs montrent a suffisance que l'on est, dans cette affaire, bien au-deli de 

l'application stricte et rigoureuse du droit positif existant, a laquelle se livre la Cour 

intemationale de Justice en application de l'article 38 de son Statut. 

b) Le manque de pertinence de l'affaire du Chemin de fer de la baie de Delagoa pour 

la prCsente esphce 

2.30. Dans son mkmoire, la Rkpublique de Guin6e semble invoquer la sentence du Chemin 

defer de la baie de Delagoa, rendue le 29 mars 1900, comme un prickdent confirmant la 

possibilitC pour 1'Etat des actionnaires d'exercer la protection diplomatique de ces derniers ii 

1' kgard de mesures dirigkes contre la sociCtC. Le raisonnement qu'elle dCveloppe a ce sujet 

Is' J. MERVYN JONES, ((Claims on behalf of Nationals who are Shareholders in Foreign Companies )), 
B.Y.B.I.L., 1949, p. 227. 
Ips Ibid., p. 228. 
Ip9 Ibid, pp. 227-228. 

J.B., MOORE, History and Digest, op.cit., vol. 11, p. 1640 ; soulignC par la Rkpublique dkmocratique du 
Congo. 



est cependant, aux yeux de la Republique democratique du Congo, loin d'stre limpide. 

Aucune citation ni enseignement clair dCduit de cette sentence n'est CvoquC pour fonder la 

qualit6 de prCcCdent de cette affaire ; 1'Etat demandeur se contente de reprendre mot a mot - 

sans pourtant s'y rtfkrer- le rtsumk de l'affaire Ctabli par Charles Rousseau dans son Traite 

de droit international public'9'. 

2.3 1. La lecture attentive de la sentence ne permet gukre de se faire une idke plus prkcise a 
ce sujet. Le tribunal n'aborde, en effet, a aucun moment le problkme de la protection 

diplomatique et des conditions de recevabilitk qu'elle implique. Ce problkme avait en effet 

it6 rkglk dans les termes du compromis, qui disposait que 

(( le mandat que les trois gouvemements sont convenus de confier au tribunal est de 
fixer, comme il jugera le plus juste, le montant de la compensation due par le 
gouvemement portugais aux ayant droit des deux autres pays, par suite de la 
concession du chemin de fer de Lourenqo Marques et de la prise de possession de ce 
chemin de fer par le gouvemement portugais, et de trancher ainsi le differend entre 
les trois gouvemements h cet Cgard ,,'92. 

Une fois ce compromis conclu, il va de soi que le tribunal arbitral n'avait plus qu'a en 

appliquer les termes et a decider, fort logiquement, d'accorder le montant de la compensation 

aux deux gouvemements concemks ainsi qu'a leurs ayant droit. 

2.32. Enfin, la valeur de ce prCcCdent est encore relativiske par la circonstance que, comme 

on l'aura relevC au passage, on peut douter que le tribunal ait a strictement parler fond6 sa 

dkcision sur le droit international positif. Comme il le relkve lui-msme dans sa sentence, il a 

trks gknkralement r e p  mandat de se prononcer (< comme il jugera le plus juste C'est 

sans doute ce qui explique les rtticences Cmises par certains auteurs A l'endroit de cette 

dCcision dans laquelle (( the principles to be applied are not precisely defined 

c) Le manque de pertinence de l'affaire de la Salvador Commercial Co pour la 

prtsente espkce 

191 MRG, pp. 85-86, par. 4.32-4.33 ; le par. 4.33 reprend mot pour mot l'expost rtalist par Ch. ROUSSEAU, 
Droit internationalpublic, Paris, Sirey, tome V, p. 134, n0137. 
192 Article I d u P rotocole d u 1 3 j uin 1 89 1, L a  Fontaine, Pasicrisie internationale, histoire documentaire des 
arbitrages internationaux, Berne, Stampfli & Cie, 1902, p. 398. 
Ig3 Article I prtcitt du compromis, et point I1 de la sentence, ibid., p. 399. 
194 J. MERVYN JONES, (( Claims on Behalf of Nationals who are Shareholders in Foreign Companies )), op.cit., 
p. 231. 



2.33. Selon 1'Etat demandeur, l'affaire de la Salvador Commercial Co constituerait un 

prkckdent pertinent pour la prksente affaire, dans la mesure ou le tribunal arbitral saisi de ce 

litige a, dans sa dkcision du 8 mai 1902, acceptk la protection diplomatique exercke par les 

Etats-Unis en faveur des actionnaires d'une sociktk salvad~rienne'~~.  Comme I'indique 

pourtant a ce sujet Charles Rousseau -auquel le rksumk de l'affaire est a nouveau empruntk 

mot pour mot sans que la Rkpublique de Guinke y r en~o ie '~~- ,  la valeur de cette dkcision est 

pour le moins sujette a caution, ktant donnk la faiblesse de sa motivation19'. 

2.34. Au sujet du problkme particulier de la possibilitk de protkger les actionnaires 

amkricains, les arbitres se contentent en effet de renvoyer a l'affaire du Chemin defer de la 

Baie de ~ e l a ~ o a ' ~ * ,  dont nous avons vu qu'elle n7enseignait rien de dtcisif, sinon la 

possibilitk pour deux Etats de confier a l'arbitrage une question de ce type. Prkciskment, on 

relbvera que, dans l'affaire de la Salvador Commercial Co, le Salvador avait acceptk de 

soumettre la question de la violation kventuelle des droits des actionnaires americains au 

tribunal, et ce en vertu d'un compromis rkdigk en des termes dkpourvus de tout equivoque a 
cet kgard. Le sous-titre du compromis renvoie en effet a une (( submission to arbitration of 

the claims against the Republic of Salvador of the Salvador Commercial Company and other 

citizens o f t he United S tates, stockholders i n  the c orporation styled ' El T riunfo C ompany, 

limited' [. . .] )) 19'. La dkcision le mentionne d7ailleurs de faqon trks claire, en prkcisant, aprks 

avoir rappel6 comment ktait n t  puis s'ktait dkveloppk le diffkrend, que ((having found it 

impossible to adjust the said differences by diplomatic negotiation, it was agreed by the said 

United States of America and the Republic of Salvador to refer the said disputes to the 

arbitrament and award [. . .] ,?OO. QuYil s'agisse de l'affaire du Chemin defer de la Baie de 

Delagoa ou de celle de la Salvador Commercial Coy l'arbitre a simplement constatk que 1'Etat 

dkfendeur avait conventionnellement acceptk de confier au rkglement judiciaire un litige 

l'opposant a des actionnaires ktrangers. On voit ma1 ce que l'on pourrait en dCduire pour ce 

qui concerne d'autres affaires, et en particulier pour la prksente espkce, qui met en jeu les 

Ig5 MRG, pp. 86-88, par. 4.34-4.38. 
'96 MR.G., p. 86, par. 4.34. Mis a part la premiere phrase, ce paragraphe reprend a la lettre, mais sans le citer, un 
passage contenu dans Ch. ROUSSEAU, Droit internationalpublic, op.cit., p. 136, n0137. 
19' Ibid. 

Ibid., p. 479. 
'99 V. le titre m2me du compromis, ibid., p. 459. 
200 Ibid., p. 468. 



rkgles gknkrales de la protection diplomatique, sans qu'un compromis spkcifique susceptible 

d'y dkroger ait kt6 conclu entre les deux Etats concemks. 

2.35. I1 existe encore une autre diffkrence essentielle entre l'affaire de la Salvador 

Commercial Co et la prksente espkce : selon les arbitres majoritaires, les autoritks 

salvadoriennes avaient en effet adopte des mesures qui visaient directement les droits propres 

des actionnaires vis-&vis de leur s o ~ i k t k ~ ~ ~ .  On peut en ce sens mentionner : le remplacement 

arbitraire d'administrateurs de la sociktk salvadorienne par d'autres administrateurs, 

apparemment 21 la solde de l ' ~ t a t ~ ~ ~ ,  la convocation de rkunions d'organes dirigeants de la 

socittk sans en avertir les actionnaires amkricains majoritairesZo3, le refus de laisser consulter 

certains documents de la sociktk a ces actionnairesZo4, etc. La Rkpublique de Guinke prktend 

que <( dans les deux cas, le fonctionnement normal des organes statutaires des sociktks a kt6 

paralysk par le fait des autoritks ktatiques respectives ))205. La diffkrence essentielle est que 

rien, dans les circonstances de la prksente espkce, ne laisse penser que les autoritks zaYroises, 

puis congolaises, se soient ingkrkes dans le fonctionnement interne des sociktks Africom- 

Zaii-e et A fricontainers-ZaYre. Ja mais i 1 n 'a k tk question d e r emplacer arbitrairement 1 eurs 

dirigeants, ni d'intervenir dans la prockdure de rkunion de leurs administrateurs. Dans 

l'affaire de la Salvador Commercial Co, par contre, 1'Etat defendeur avait directement entravk 

les droits des actionnaires vis-a-vis de leur sociktk. On peut comprendre que, dans ces 

circonstances, les arbitres aient admis la recevabilitk d'une action en protection diplomatique 

qui, comme on l'a dkja signalk, avait d'ailleurs kt6 clairement admise par le Salvador dans le 

compromis d'arbitrage. 

2.36. Enfin, il faut encore signaler au sujet de ce prkckdent qu'il semble plus relever du 

jugement en kquitk que d'une application rigoureuse du droit international positif. Les 

arbitres o nt e n  t out c as justifik 1 eur d kcision e n  renvoyant t rks gknkralement a u (( sense o f 

justice ,?06, a une o rule of natural justice nZ0' et, encore, la (( natural justice )?08. 

201 Voy. les cornrnentaire de J.B. MOORE, Digest, op.cit., vol. VI, pp. 649-650. 
202 R.S.A., vol. XV, pp. 474-475 
203 Ibid., p. 475. 
204 Ibid. 
205 MRG, p. 88, par. 4.38. 
'06 R.S.A., vol. XV, p. 478. 
'07 Ibid., p. 477, in fine. 
208 Ibid., p. 478. 



d) Le manque de pertinence de l'affaire Shufeldt pour la prksente espece 

2.37. La Rkpublique de Guinke invoque encore I'affaire Shufeldt pour tenter de trouver un 

fondement jurisprudentiel a l'appui de son argumentation209. Dans cette sentence, rendue le 

24 juillet 1930, le tribunal arbitral a en effet kcartk l'argument de 1'Etat dkfendeur -1e 

Guatemala-, selon lequel les Etats-Unis ne pouvaient valablement protkger leur ressortissant, 

puisque les actes en cause etaient dirigks contre une sociktk guatkmalteque et non contre M. 

Shufeldt personnellement210. 

2.38. Une fois encore, on ne peut cependant tirer aucun enseignement particulier de cette 

affaire pour la prksente espece. Outre que, la encore, l'arbitrage se fonde plus sur la (< natural 

justice )) que sur des sources formelles du droit international positi?ll, il suffit en effet de lire 

le compromis pour se rendre compte que la question avait kt6 rkglke par voie conventionnelle. 

Aux termes de cet accord, le Guatemala acceptait en effet explicitement qu'un tribunal exerce 

sa compktence au sujet des droits de M. Shufeldt en tant que citoyen des ~tats-unis212. C'est 

en ce sens que, se rkfkrant it l'argument que le Guatemala avancera en cours de prockdure et 

qui tendait a revenir sur cette acceptation sous le prktexte que M. Shufeldt s'ktait engage dans 

une association posskdant la personnalitk juridique selon le droit local, le tribunal affirme que 

(( any other view with regard to this question of partnership would be contrary to the 
provisions of the protocol of arbitration, which submits this question :'Has P.W. 
Shufeldt . . . the right to claim pecuniary indemnisation ?' What the word 'right' in 
this question mean ? It can only mean an equitable right of which international law 
takes cognizance. It can not mean legal right enforceable only in keeping with 
Guatemalan law, for if that was so this case never would have been referred to an 
international tribunal which does not administer municipal law. 
If this point raised by the Guatemalan Government was sound why should they have 
consented to arbitration ? They referred to arbitration not the rights of Shufeldt & Co. 
but those of Shufeldt and this notwithstanding the provision in the contract requiring 
the formation of a partnership, put therein for the purpose of preventing such an 
arbitration )?I3. 

Cet extrait montre suffisance que tout le raisonnement du tribunal est fondk sur les termes 

du compromis, auxquels lYEtat dkfendeur ne pouvait prktendre kchapper ensuite en invoquant 

une exception a laquelle il avait clairement renonck. 

'09 MRG, pp. 88-89, par. 4.39-4.40. 
2'0 R.S.A., vol. 11, pp. 1080-1 102. 
'I1 R.S.A., vol. 11, p. 1098. 
'I2 R.S.A., vol. 11, p. 1081. 



2.39. Pour ce qui la concerne, la Rkpublique dkmocratique du Congo n'a en revanche 

nullement accepte, par voie de compromis ou d'une autre manibre, qu'une instance arbitrale 

ou juridictionnelle se prononce sur les droits de M. Diallo en dehors des hypothbses prCvues 

par le droit international gknkral. 

e) Le manque de pertinence de l'affaire Alsop (2'me phase) pour la prksente espbce 

2.40. La mCme conclusion peut etre tiree au sujet de l'affaire Alsop, kgalement invoquke par 

la Rkpublique de Guinke. Dans cette affaire, l'arbitre a refusk l'argumentation du Chili 

tendant a kcarter l'exercice de sa compttence en raison du fait que les mesures en cause 

ktaient dirigtes contre une socittk chilienne, et non contre le sieur Alsop lui-meme2l4. 

2.41. LA aussi, une simple lecture des extraits pertinents de la sentence, datke du 5 juillet 

191 1, ne laisse subsister aucun kquivoque sur ce point. La RCpublique democratique du 

Congo se pennet a cet kgard de s'ttonner de la citation reproduite par la Rkpublique de 

Guinke la page 90 de son mkmoire qui, de faqon trks significative, omet une partie 

essentielle de la motivation du juge215. I1 faut, pour comprendre cette dernibre, citer in 

extenso les passages suivants : 

(< The Chilean Government, in the case presented to Your Majesty, again suggests 
that, as the firm was registered in Chile, and is a Chilean company, their grievances 
cannot properly be the subject of a diplomatic claim, and that the claimants should be 
referred to the Chilean courts for the establishment of any rights they may possess. 
We hardly thlnk that this contention is seriously put forward as precluding Your 
Majesty from dealing with the merits of the case. It would be inconsisterzt with the 
terms of the reference of Your Majesty, and would practically exclude the possibility 
of any real decision on the equities of the claim put forward [...I. 
We are clearly of opinion, looking to the terms of reference and to all the 
circumstances of the case, that such a contention, if intended to be seriously put 
forward by Chile, should be rejected ))'I6. 

'I3 R.S.A., vol. 11, p. 1098. 
'I4 MRG, pp. 89-90, par. 4.41-4.43. 
215 De l'avis de la RCpublique dkmocratique du Congo, on peut m&me considkrer que la citation telle qu'elle est 
CnoncCe par la GuinCe n'a jamais CtC opCrte par le tribunal. La phrase (( It would pratically exclude the 
possibility of any real decision on the equities of the claim put forward )) n'a jarnais CtC prononcte telle quelle 
par le tribunal qui, comme on le constatera a la lecture de l'extrait reproduit ci-dessous, se rCfere principalement 
aux (( terms of the reference of Your Majesty D, expression ornise sans autre forme d'avertissement par la partie 
uintenne. 

R.S.A., "01. XI, pp. 359-360 ; nous roulignons. 



Deux enseignements peuvent etre dkduits de cette citation. 

2.42. D'abord, l'arbitre fonde sa dkcision sur les termes du compromis lui confkrant 

compktence, pour en dkduire qu'ils sont incompatibles avec l'argumentation avancke en cours 

d'instance par 1'Etat dkfendeur. En l'occurrence, ce compromis knonqait que (c the 

Government of the United States of America and the Government of the Republic of Chile 

resolved that, as they had not been able to agree as to the amount equitably due to the 

claimants i n the A lsop case, they would submit the whole c ontroversy to his 1 ate M ajesty 

King Edward VII as an amiable compositeur to determine the amount equitably due to the 

said claimants )?17. L'arbitre en dkduit logiquement que le Chili a accept6 qu'il se prononce 

sur le fond, et qu'il ne peut dks lors plus soulever d'exception tendant A l'empikher d'exercer 

sa compktence. Si le compromis n'avait pas mentionnk expresskment que la question 

renvoyke ti l'arbitrage ktait celle du montant de la rkparation due aux plaignants, rien 

n'indique que la rkclamation aurait kt6 admise. Tout au contraire, il faut rappeler que, en 

rkalitk, le compromis a Ctk conclu aprks que la Commission ait, dans un premier temps, refusk 

d'examiner la rkclamation en raison du fait qu'elle visait des dornmages causks A la sociktk 

chilienne, et non pas A l'un de ses actionnaires218. 

2.43. Ensuite, on doit insister sur la circonstance que, dans cette affaire, le Roi dYAngleterre 

a e xpresskment r equ 1 e pouvoir d es p arties d e st atuer en t ant q u' (< amiable c ompositeur )). 

C'est ce qui explique qu'il se rkEre A des klkments visiblement basks sur des considkrations 

d'opportunitk, comme la crainte que la solution prkconiske par le Chili n'augmente la tension 

entre les deux pays. Dans ces conditions, il convient en tout ktat de cause de relativiser la 

portke de ce prkckdent en tant qu'expression de l'ktat du droit international positif, meme de 

1yepoque219. 

2.44. Une analyse attentive des cinq arbitrages invoquks par la Rkpublique de Guinke mkne 

A une conclusion identique : dans chacun de ces cas, l'arbitre s'est bask sur un compromis qui, 

d'une part, lui permettait de juger sans se limiter A l'application du droit international positif 

'17R.S.A. ,  vol. XI, p. 355. 
218 M. DIEZ DE VELASCO, (( La protection diplomatique des sociktCs et des actionnaires),, op.cit., p. 137. 
219 V. Ch. ROUSSEAU, Droit internationalpublic, op.cit., p. 137, n0137. 
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et, d'autre part, contenait clairement une renonciation de 1'Etat dkfendeur A invoquer une 

exception lYemp6chant de se prononcer au fond. On se trouvait donc dans des hypotheses 

radicalement diffkrentes de celle qui prevaut dans la prksente espkce, ou la Cour juge en droit, 

et n'est pas saisie d'un compromis en vertu duquel la Rkpublique dkmocratique du Congo et 

la Rkpublique de Guinke lui auraient confik la tiiche de juger au fond le litige portant sur les 

inter6ts de M. Diallo. 

2.45. I1 y a d'ailleurs lieu A ce stade de confirmer que I'argumentation dkveloppke ici par la 

Rkpublique dkmocratique du Congo peut se fonder de faqon trks claire sur le prkckdent de la 

Barcelona Traction. Dans cette affaire, la Belgique avait en effet affirmk, comme le fait la 

Rkpublique de Guinke aujourd'hui, que cc [l]e droit de protection de 1'Etat national des 

actionnaires a kt6 reconnu dans de nombreuses sentences arbitrales ))220. L'Etat demandeur 

avait, dans cette perspective, notamment invoquk les affaires de la Delagoa Bay Railway Cy, 

dYEl Triunfo Co. (aussi dknornrnke Salvador Commercial Co) et ~chufeldt~~' .  La Cour n'a, 

c o m e  on le sait, pas kt6 convaincue par cette argumentation, et s'en est expliquke 

prkciskment en mettant l'accent sur les spkcificitks des prkckdents invoquks, qui se fondaient 

be1 et bien sur des instruments conventionnels spkcifiques : 

cc Les Parties ont kgalement invoquk la jurisprudence arbitrale gknkrale qui s'est 
accumulke au cours des cinquante dernikres annkes. Mais dans la majorit6 des cas 
les d kcisions citkes s e fondent s ur 1 es instruments q ui k tablissent 1 a j uridiction d u 
tribunal ou de la commission des rkclamations et dkterminent les droits pouvant 
bknkficier d'une protection, de sorte quyelles ne sauraient faire l'objet de 
gknkralisations dkpassant les circonstances particulibres de l'espkce ))222. 

Un ouvrage de rkfkrence en dkduit que 

cc In the Barcelona Traction case the International Court of Justice regarded such 
decisions as resting upon the terms of the instruments establishing the tribunals, or as 
having been decided by way of an exception, and as therefore not directly relevant to 

223 the general rule of international law regarding the protection of shareholders [. . .] )) . 

220 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (nouvelle requete :1962) 
(Belgique c. Espagne), Mkmoires, Plaidoiries e t  Documents, vol. I, Introduction de l'instance et dkbut de la 
proct5dure kcrite, Mkmoire du gouvemement belge, p. 54, par. 320. 

Ibid., pp. 154-155. 
222 C.I.J., Recueil 1970, p. 40, par. 63. 
223 R. JENNINGS, A . WATTS (Eds.), Oppenheim S International Law, 9" ed., Longman, 1992, p. 519, 5 152. 



2.46. Les conclusions tirtes par la Cour en 1970 restent tvidemment valables ; ces anciens 

arbitrages, qu'ils aient prtctdemment t t t  invoquts par la Belgique ou qu'ils le soient 

aujourd'hui par la Rtpublique de Guinke, sont basks sur des rkglements conventionnels 

sptcifiques que l'on ne pounait transposer au droit comrnun de la protection diplomatique. 

2. Le manque de pertinence de la jurisprudence rkcente citke par la Rkpublique de Guinke 

pour la prksente espgce 

2.47. Consciente sans doute que son argumentation ne peut se fonder sur cette jurisprudence 

ancienne dtpourvue de pertinence, lYEtat demandeur invoque encore deux prtckdents dont les 

conclusions semblent, a premikre vue, plus a meme dY@tre transpostes dans la prtsente affaire. 

I1 prttend en effet que le droit international (( s'oriente vers une reconnaissance plus concrkte 

et effective des droits pouvant faire l'objet d'une protection ))224, ce qui pourrait @tre dtduit 

d'une decision arbitrale ainsi que d'un arrst de la Cour internationale de Justice, tous deux 

rendus en 1989. I1 s'agit, respectivement, des affaires Biloune et ELSI. Ces deux prtctdents 

sont toutefois loin de revstir la portte que la Rtpublique de Guinke entend leur prgter, et 

s'avkrent eux aussi dtpourvus de pertinence pour la prtsente espkce. 

a) Le manque de pertinence de l'affaire Biloune pour la prtsente espkce 

2.48. La dtcision dans l'affaire Biloune v. Ghana Investment Centre (GIC) a t t t  rendue le 

27 octobre 1989, par un tribunal arbitral prtsidt par le juge Schwebel. L a  Rtpublique de 

Guinte cite ce passage de la sentence, dans lequel le tribunal accepte la recevabilitt de 

l'action de M. Biloune agissant A titre individuel, en dtpit du fait que le contrat en cause avait 

t t t  conclu par une socitte posstdant une personnalitt juridique distincte (la socittt MDCL), 

mais dont il ttait le principal actionnaire : 

<( The Tribunal also finds that, in the circumstances of this case, and particularly 
having regard to GICYs knowledge of Mr Biloune's role of financing and directing 
the project, Mr Biloune, though not a party to the GIC Agreement, may assert his 
own claim arising out of his investment in MDCL ))225. 

224 MRG, p. 66, par. 3.62. 
225 MRG, p. 67, par. 3.62 ; I.L. R., vol. 95, p. 204. 



2.49. La GuinCe omet cependant de citer les phrases qui suivent directement cette citation, et 

qui sont pourtant indispensables pour comprendre le raisonnement du tribunal : 

tt The Respondents have not disputed this conclusion, which find support in Article 
22 of the GIC Agreement. The first paragraph of that article prohibits expropriation 
of an approved enterprise, and the second expressly protects a 'person who owns, 
whether wholly or in part, the capital' of such an enterprise. 
GIC is the entity originally named as the Respondent in this arbitration. As signatory 
to the GIC Agreement, GIC is clearly bound by it and its arbitration clause [. . .] >?26. 

Dans ces conditions, il n'est gukre Ctonnant que le tribunal ait pu considtrer que les droits de 

M. Biloune aient Ctk lCsCs par les mesures en cause227. 

2.50. Ainsi, l'affaire Biloune, loin de modifier lYCtat du droit international existant, doit Etre 

interprttke cornme s'inscrivant dans le droit fil de la jurisprudence plus ancienne exposte ci- 

dessus. Ce prCctdent confirme simplement la possibilitk pour un tribunal de se fonder sur un 

compromis pour Ccarter tout obstacle prtliminaire a l'exercice de sa juridiction. Rien 

nYempEche, en particulier, de prevoir conventionnellement la compttence d'un arbitre 

international pour juger des droits d'actionnaires d'une sociCtt qui auraient CtC touchCs par 

des actes dirigCs contre la sociktt elle-msme. Le fait qu'on ait estimC utile de prCciser 

sptcifiquement cette possibilitC dans un compromis montre bien que l'on se trouve 1i dans un 

rCgime dkrogatoire au droit international gCnCral. Contrairement A ce que semble penser la 

Republique de GuinCe sur ce point, l'affaire Biloune ne traduit donc aucune Cvolution vers 

une tt reconnaissance plus concrkte et effective des droits pouvant faire l'objet d'une 

protection D, dks lors que les droits en question ne sont pris en compte par le tribunal arbitral 

qu'en raison du fait qu'ils ont CtC specifiquement visCs dans un texte sur lequel repose la 

compktence de la juridiction saisie. Une fois encore, la Rtpublique dCmocratique du Congo 

rappelle cependant qu'aucun compromis de ce type n'a tte conclu dans la prksente espkce, qui 

met be1 et bien en jeu le droit commun de la protection diplomatique. 

b) Le manque de pertinence de l'affaire ELSI pour la prtsente espkce 

2.51. La Rtpublique de Guinte invoque encore, a l'appui de son argumentation, l'arrkt 

rendu par une Chambre de la Cour internationale de Justice dans l'affaire ELSA en 1989. 

226 Ibid. 
227 MRG, p. 66, par. 3.62. 



Selon 1'Etat demandeur, la Chambre aurait, dans cette affaire, indiqut qu'une atteinte aux 

actifs d'une socittt pouvait ttre considtrte comme une atteinte aux droits de l'actionnaire de 

contrdler et gtrer les socittts dont il dttenait le capitalz2*. Ce faisant, la Cour aurait prtcist la 

dtfinition des droits d'un actionnaire de contrdler et gtrer ses socittts, d'une maniere telle 

qu'elle permettrait A M. Diallo de se considker comrne personnellement l t s t  par les actes qui 

auraient t t t  dirigts contre ses s o ~ i ~ t ~ s ~ ~ ~ .  Si on va jusqu'au bout du raisonnement guinten, la 

position de principe adoptke par la Cour dans l'affaire de la Barcelona Traction aurait donc 

etk profondtment modifite, voire remise en cause, en 1989 : la rkquisition d'une societt 

permettrait a 1'Etat national des actionnaires, par le biais des droits de contrdle et de gestion 

dont btntficient ces derniers, d'exercer sa protection diplomatique en leur faveur, et ce quelle 

que soit la nationalitt de la socittt concemke. 

2.52. Un tel raisonnement ne saurait ttre suivi, et l'on serait bien en ma1 de dkgager du texte 

de cet arr6t un quelconque Cltment qui attesterait d'un tel revirement de jurisprudence. En 

rtalitk, la Chambre ne cite m6me pas le prtctdent de la Barcelona Traction a ce stade de sa 

dtcision, tout simplement parce qu'elle ne se prononce nullement sur le problkme de la 

nationalitt des socittts et des actionnaires dans le cadre de l'exercice par un Etat de sa 

protection diplomatique. I1 faut A ce sujet rappeler que la seule exception d'irrecevabilitt 

soulevte par 1'Italie dans l'affaire ELSI a consist6 a prttendre que ses recours internes 

n'avaient pas kt6 Cpuists ; a aucun moment 1'Etat dtfendeur n'a prttendu que la requtte Ctait 

irrecevable en raison de la nationalitt italienne de la socittt rtquisitionnte. Cette question 

Ctait en effet clairement rkglke dans I'article I11 du Traitk d'amitit, de commerce et de 

navigation conclu entre les Etats-Unis et 1'Italie en 1948, en vertu duquel les socittts de 

chacune des Hautes Parties contractantes avaient le droit de <( constituer, contrdler et gQer )) 

des sociktks de l'autre Partie. La Cour n'a donc plus eu, une fois kcartte l'exception baske sur 

le non Cpuisement des recours internes, qu'8 interpreter cette disposition spkcifique pour 

vtrifier, au stade du fond de l'affaire, si la rtquisition litigieuse avait entravk ce droit 

conventionnel de constituer, contrdler et gtrer ))230. La Rtpublique dkmocratique du Congo 

kprouve, dans ce contexte, quelque difficult6 a comprendre l'affirmation guintenne, selon 

laquelle, (( que la Cour se soit prononcte sur le fondement des dispositions du trait6 prtcitk 

MRG, p. 83, par. 4.26. 
229 MRG, p. 84, par. 4.27. 
230 C.I.J., Recueil 1989, p. 50, par. 70. 



n'a cet egard pas d'importance [. . .] ))231. Dans l'affaire ELSI, la Chambre n'applique ni 

n'interprkte le droit international g6nCral en matikre de nationalit6 des r6clamations. Elle ne 

se prononce pas sur la portte des (( droits propres des actionnaires en tant que tels )), selon la 

formule utiliste dans l'affaire de la Barcelona Traction. 

2.53. La lecture de l'opinion individuelle du juge Oda confirme ce point de vue. Le juge 

commence en effet par rappeler le droit commun en matihe de protection diplomatique, en 

citant les passages pertinents de l'affaire de la Barcelona Traction pour, sur cette base, 

6noncer que 

(( [clomme la Cour l'a expliqut en 1970, de tels droits --qui ont requ le nom de 
'droits propres' ('direct rights') des actionnaires- n'impliquent pas un droit d'agir 
pour le compte de la ersonne morale. Au contraire ils constituent plut8t des droits 

E 2  vis-A-vis de celle-ci )> . 

Le juge Oda insiste sur la circonstance que les droits des actionnaires ne sont concevables 

qu'a l'6gard de la sociktt elle-mcme. Ainsi, 

(( quand les actionnaires approuvent une certaine politique lors de leurs assembltes, 
la responsabilitt de sa mise en oeuvre incombe a la soci6tk. Celle-ci est responsable 
devant les actionnaires de tout manquement a cet kgard, mais les actionnaires ne 
peuvent faire valoir de droits qu'envers la sociCt6. En conskquence, s'il apparait que 
cette politique a kt6 contrecarrte par le fait controvers6 d'un tiers, on peut estimer 
que les droits de la soci6te -mais non les 'droits propres des actionnaires en tant que 
te1s'--ont t t t  violts. I1 s'ensuit que les actionnaires n'ont pas qualitt pour agir 
contre le tiers en question 

Mais, en l'espkce, la question est de dkterminer si un instrument conventionnel -en 

l'occurrence le trait6 de 1948-a modifit ce r6gime gtnkral. C'est a ce stade que le juge Oda 

avance une interprttation qui, selon ses propres tennes, (( diffkre sensiblement de celle qu'en 

donne la Chambre dans son arr&t )>234. L e  juge semble en effet critiquer la Chambre pour 

avoir interprkte le trait6 dans le sens d'une dkrogation au r6gime gCn6ral de la protection 

diplomatique alors que, selon lui, il fallait plut6t lYinterpr6ter dans l'autre sens. I1 apparait 

clairement que le debat entre les juges n'a pas port6 sur l'etat du droit international genkral, 

mais sur lYinterpr6tation d'un instrument conventionnel sptcifique. C'est encore en ce sens 

231 MRG, p. 84, par. 4.28. 
232 C.I.J., Rec. 1989, p. 85. 
233 Ibid. 
234 Ibid., p. 87. 



que se prononce F.A. Mann qui, aprks avoir analyst soigneusement tous les termes de l'arrst, 

estime que 

<( [tlhe foregoing review seems to establish that the Judgment of the Chamber does 
not include any substantial contribution to the clarification or even the evolution of 
customary international law. On the other hand, insofar as treaty law is concerned, 
several lessons are to be learned n235. 

2.54. Finalement, la Rkpublique democratique du Congo ne voit pas ce que l'on peut tirer de 

l'affaire ELSI qui soit pertinent pour la prksente espkce, si ce n'est la confirmation de la 

possibilitk d'accorder et de dtfinir conventionnellement les droits que pourraient obtenir les 

actionnaires de certaines sociktks. Comme l'opinion du juge Oda le montre a suffisance, cela 

n'implique nullement une remise en cause du droit commun, qui continue a rester solidement 

ancrt dans la solution dtgagke par la Cour dans l'affaire de la Barcelona Traction. 

3. Le manque de pertinence des de'cisions rendues par la Commission europe'enne des droits 

de I 'hornme pour la pre'seizte espBce 

2.55. La Rtpublique de Guinke Cvoque enfin en quelques lignes la pratique de la 

Commission europkenne des droits de l'homme, en se rkftrant, sans les dktailler, a trois cas 

qui permettraient de conforter sa t h k ~ e ~ ~ ~ .  Aucune de ces trois dkcisions, qui ont ett tlaborkes 

dans un cadre conventionnel et institutionnel rkgional trks particulier, n'est pourtant pertinente 

pour apprtcier les circonstances de la prksente espkce. 

2.56. LYEtat demandeur Cvoque d'abord la dtcision rendue le 4 octobre 1966 dans l'affaire 

X c. ~ u t r i c h e ~ ~ ~ .  Le requkrant accusait 17Etat autrichien d'avoir violt son droit de propriktk en 

prenant diverses mesures a l'encontre d'une sociktt dont il dktenait 91% des parts, sociktt 

dkclarke en faillite et dont les actifs avaient ttk vendus a un prix anorrnalement bas par le 

curateur. C'est dans ce contexte que la Commission europtenne des droits de l'homme se 

prononce en faveur du requkrant, en constatant que l'article ler du Premier Protocole de la 

Convention europkenne des droits de l'homme a Ctk violt par 1'Autriche. 

235 F.A. MANN, (( Foreign Investment in the International Court of Justice : the ELSI Case n, A.J.I.L., 1992, p. 
99 ; v. aussi D. ALLAND, Droit internationalpublic, Paris, P.U.F., 2000, p. 416, $380. 
236 MRG, pp. 90-91, par. 4.45. 
237 RequCte N01706/62, Recueil des dkcisions de la Commission europkenne des Droits de I'Homme, n021, 
Strasbourg, mars 1967, pp. 34 et ss. 



2.57. La Rkpublique dkmocratique du Congo Cprouve quelque difficult6 a comprendre 

comment on peut considher que cette affaire constitue un prkckdent pertinent aux fins de la 

prksente espkce. La Commission y a tout simplement indiquk qu'elle ktait d'avis que 

<< the Applicant is to be considered a victim, within the meaning of Article 25 of the 
Convention, of the alleged violations of the Protocol ))238. 

Dans ce contexte, il va de soi que la Commission ne se prononce nullement sur les conditions 

mises par le droit international A l'exercice, par un Etat, de sa protection diplomatique en 

faveur de ses ressortissants actionnaires d'une sociktk. La requete en cause a CtC engagke non 

par un Etat contre un autre mais, conformkment l'article 25 de la Convention, par une 

personne privke a l'encontre d'un Etat. En l'occurrence, le demandeur avait d'ailleurs la 

nationalite de 1'Etat dkfendeur. Dans c es c onditions, on kprouve de sirieuses difficultks a 

comprendre comment on peut prktendre tirer des enseignements dkcisifs de cette affaire. La 

Commission affirme d'ailleurs explicitement qu'elle ne se prononce qu'au regard de l'article 

25 de la Convention, qui vise trks gknkralement (( toute personne physique, toute organisation 

non gouvernementale ou tout groupe de particuliers, qui se prktend victime )) d'une violation 

de la Convention. A aucun moment elle ne laisse entendre que les enseignements qu'elle tire 

sont susceptibles d'etre transposks A l'hypothkse, radicalement diffkrente, de la protection 

diplomatique exercke par un Etat a l'kgard d'un autre, et ce en l'absence de tout instrument 

conventionnel particulier. Par ailleurs, on remarquera que, en l'espkce, le requkrant se 

plaignait entre autres d'interfkrences dans son droit de diriger la sociktk, constitukes 

notarnment du refus de la part d'autoritks ktatiques de donner effet a certaines de ses dkcisions 

de gestion239. I1 accusait aussi 1'Autriche d'avoir viol6 ses droits dans le cadre de la 

procCdure de faillite, a un moment oh la sociktC ktait en voie de dissolution et oh les 

actionnaires de celle-ci se voyaient directement concernks par les mesures des autoritks 

publiques240. Les circonstances de fait de cette affaire sont donc trks diffkrentes de celles qui 

prkvalent dans la prksente espkce. 

238 RequCte N01706/62, op.cit., p. 44. 
239 Ibid., p. 46, 4. 
240 Ibid., pp. 47-49, 7. 



2.58. La Rkpublique de Guinke invoque encore les affaires Yarrow et as. c. ~ o ~ a u m e - ~ n i ~ ~ '  

et S. et T. c. s u ~ d e ~ ~ ~ .  

- Dans la premikre de ces affaires, la Commission kcarte c o m e  irrecevables les requktes 

de trois requkrants qui ktaient les actionnaires d'une sociktk, par ailleurs elle aussi 

requkrante, et qui avait ktk la destinataire directe des mesures ktatiques en cause. La 

Commission se fonde notamment sur la circonstance que, au contraire de ce qui avait kt6 

observk dans l'affaire X c. Autriche, ils ne dktenaient pas une participation dkcisive dans la 

socikte Yarrow et que, en droit, 

<( la Cour a jug6 que, par 'victime', l'article 25 de la Convention 'dksigne la personne 
directement concernke par l'acte ou l'omission litigieux' (affaire Eckle, arrCt du 15 
juillet 1982, par. 66 ; voir aussi l'affaire Klass, Skrie A, vol. 28, par. 33) [...I. Dans 
ces conditions, la Commission estime que les faits dknoncks k 1'occasion de la 
prksente requete n7avaient qu'un effet indirect sur le deuxikme, le troisikme et le 
quatrikme r equkrants, e t non un effet direct qui leur aurait pennis de se pretendre 
'victimes' au sens de l'article 25 de la 

La simple lecture de l'extrait pertinent de la dkcision montre que, a 17instar du prkckdent de 

l'affaire X c. Autriche, celui de l'affaire Yarrow n7est pertinent qu'aux fins de l'interprktation 

de l'article 25 de la Convention europkenne des droits de l'homme. Meme dans ce cadre, la 

Commission opte au demeurant ici en faveur de l'irrecevabilitk de la requete. 

- L'affaire S. et T. c. SuBde concerne, elle aussi, la possibilitk pour des actionnaires de se 

considkrer c o m e  des <( victimes )> au sens de l'article 25 de la Convention europkenne. 

La Commission estime, dans cette affaire, que l'on se trouve dans le meme cas de figure 

que celui qui a prkvalu dans l'affaire Yarrow. Elle reprend dks lors les memes principes et 

les memes citations. Les memes conclusions prkvalent une fois encore. On ne voit pas, 

ici non plus, ce que l'on peut dkduire de cette jurisprudence au-deli d'une interprktation 

particuliere d'une disposition spkcifique de la Convention europkenne des droits de 

17homme. I1 ne s7agit, dans aucun de ces cas, d'examiner les conditions mises par le droit 

international gknkral a la mise en oeuvre, par un Etat, de sa protection diplomatique en 

faveur des actionnaires d'une sociktk qui ne posskderait pas sa nationalitk. 

241 Dtcision du 28 janvier 1983, requtte N09266/81, Dtcisions et rapports, n030, Strasbourg, fevrier 1983, p. 
155-226. 
242 Dtcision du 11 dtcembre 1986, requite nO1 11 89/84, D.R., no 50, Strasbourg, fivrier 1987, pp. 121-1 6 1. 



2.59. En dkfinitive, la seule question qui se posait dans ces trois espkces ktait de savoir si les 

actionnaires de sociktks atteintes par certaines mesures prises par un Etat partie A la 

Convention europkenne des droits de l'homme pouvaient &re considkres comme des 

<( victimes D, au sens particulier de ce terme dans le contexte de la Convention 244. Dans 

l'affirmative, ces personnes peuvent directement saisir les organes de la Convention et 

profiter de son rkgime spkcifique de protection tandis que, dans la nkgative, tel n'est pas le 

cas. En tout ktat de cause, cette question n'altkre en rien le rkgime gknkral de la protection 

diplomatique qui, quant Q lui, subordonne toujours la recevabilite d'une rkclamation en faveur 

d'actionnaires d'une sociktk ktrangkre a une violation des ((droits propres )) de ces 

actionnaires <( en tant que tels D. Or, et comrne la Rkpublique dkmocratique du Congo le 

dtmontrera dans les pages qui suivent, tel n'est pas le cas dans la prksente espkce. 

C. Le droit international n'admet la protection des droits propres des actionnaires en tant que 

tels que dans des conditions trks restrictives qui ne sont pas rencontrkes en l'espkce 

2.60. On a dkji relevk que, dans l'affaire de la Barcelona Traction, la Cour a admis la 

possibilitk de principe de dkposer une rkclamation pour 1'Etat national dans l'hypothkse oh les 

actes incriminks sont dirigks contre les (( droits propres des actionnaires en tant que tels )?45. 

La Rkpublique dkmocratique du Congo a dkjA montrk ci-dessus que cette hypothkse ne 

pouvait en aucun cas aboutir Q (( assimiler une atteinte aux droits de la sociktk, entrainant un 

prkjudice pour les actionnaires, A la violation de leurs droits propres )), comme le souhaite la 

Rkpublique de ~ u i n k e ~ ~ ~ .  11 reste Q montrer que, correctement interprktke, l'hypothkse 

restrictive de l'atteinte aux ((droits propres des actionnaires en tant que tels )) (1) ne 

correspond pas aux circonstances particulikres de la prksente espkce (2). 

I .  L'hypoth6se de l'atteinte aux (( droits propres des actionnaires en tant que tels )) ne vise 

par dkfinition que les relations des actionnaires vis-ri-vis de la sociktk 

2.61. I1 convient, pour bien comprendre la portke de cette rkgle, de repartir des tennes 

utilisks par la Cour dans son arr&t de rkfkrence : 

243 DCcision du 28 janvier 1983, op.cit., p. 221. 
244 V. R. ABRAHAM, ((Article 25 )) in L.E. PETTITI, E. DECAUX et P.H. IMBERT (Dir.), La Convention 
europtenne des droits de l'homme, Paris, Economics, 1995, p. 588. 
245 C.I.J., Recueil1970, p. 36, par. 47. 
246 MRG p. 83, par. 4.24 et 4.25. 



<( La situation est diffkrente si les actes incriminks sont dirigks contre les droits 
propres des actionnaires en tant que tels. I1 est bien connu que le droit interne leur 
conRre des droits distincts de ceux de la sociktk, parmi lesquels le droit aux 
dividendes dkclarks, le droit de prendre part aux assemblkes gknkrales et d'y voter, le 
droit A une partie du reliquat d'actif de la sociktk lors de la liquidation. S'il est portk 
atteinte a l'un de leurs droits propres, les actionnaires ont un droit de recours 
indkpendant )>247. 

Cet obiter dictum commence par knoncer un principe, puis l'illustre par des exemples 

particuliers. Dans les deux cas, il est kvident que ce qui est visk sont des droits que 

l'actionnaire ne peut dktenir que dans le cadre de ses relations avec la sociktk. 

2.62. Pour ce qui concerne le principe, on relkvera tout d'abord que la Cour n'ouvre pas la 

voie a une protection diplomatique en faveur des droits des actionnaires, sans autre prkcision. 

I1 doit s'agir de droits (( propres D, d'actionnaires envisagks (< en tant que tels )) ((( as such D), 

et non simplement des (tdroits en tant qu'actionnaire ))248 ou des <t droits propres des 

actionnaires D, comme le prktend incidenment 1'Etat d e m a n d e ~ r ~ ~ ~ .  Quant au terrne 

<< propre >), son sens ordinaire renvoie ce (( qui appartient spkcialement a quelqu'un, a 

quelque chose, qui le qualifie et le distingue de f a ~ o n  spkcifique ))250. I1 ne fait que confirmer 

que, conformkment A ce qui a kt6 expos6 plus haut, les droits de l'actionnaire ne peuvent se 

confondre avec ceux de la sociktk, comme tend a le faire la Rkpublique de Guinke. 

L'expression <t en tant que tel )) ajoute une deuxikme condition : il faut que les droits 

concernks appartiennent a la personne concernke en qualit6 d'actionnaire, et non A un autre 

titre. On ne peut donc, par dkfinition, envisager ici que les droits des actionnaires dans leurs 

relations avec la sociktk, puisque ce n'est que de celle-ci qu'ils peuvent prktendre tirer leurs 

droits d'actionnaires. A contrario, I'actionnaire ne peut avoir de droit propre, en tant que tel, 

A ce que les contrats conclus par la sociktk avec un tiers soient respectks car, dans ce cas, le 

droit n'est pas propre (c'est le droit de la sociktk qui est en cause) et il ne peut non plus 

appartenir a l'actionnaire (( en tant que tel )) (toute personne, actionnaire ou non, peut dktenir 

des droits de ce type). 

2.63. Cette interprktation est confirmke par la liste des exemples qui est fournie par la Cour : 

le droit aux dividendes, le droit de prendre part aux assemblkes gknkrales et d'y voter, le droit 

247 C.I.J., Recueil 1970, p. 36, par. 47. 
248 MRG, p. 67, par. 3.63. 
249 MRG, p. 91, par. 4.46 



a une partie du reliquat d'actif de la societt lors de la liquidation, sont des droits que 

l'actionnaire ne peut, par definition, invoquer que vis-a-vis de la societt, dans certaines 

conditions et selon certaines modalitts prtciskes dans les statuts et dans le droit commercial 

de l'ordre juridique concern&. La doctrine qui s'est penchte sur cette hypothkse s'est 

prononcke dans le mCme sens pour, soit reprendre les mCmes exemples, soit en citer d'autres 

mais qui concernaient toujours les (c affaires inttrieures )> de la societt, c'est-a-dire ses 

relations avec ses a~t ionnai res~~ ' .  Personne n9Cvoque cornrne (( droit des actionnaires en tant 

que tels )> le droit a ce que la socittt ne subisse pas de prkjudice, que ce soit la suite du non- 

respect d'un contrat A laquelle elle serait partie ou par le biais d'une responsabilitk extra- 

contractuelle. Le juge Tanaka a, quant A lui, relevt que (< le fait de dktenir une part 

prtpondtrante du capital social aux assembltes gtnkrales confkrerait a l'actionnaire le droit 

de contrble, mais on ne peut dire qu'il s'agisse la d'un 'droit' au sens propre : c'est plut8t un 

simple 'intCrCt' ))252. I1 illustre aussi I'hypothkse des droits des actionnaires en mentionnant : 

<( le droit aux dividendes, le droit au reliquat d'actif en cas de liquidation, le droit de 
vote aux assemblkes gkntrales, le droit des actionnaires minoritaires d'intenter une 
action en justice dans la mesure o~ la responsabilitt des administrateurs est en cause, 
le droit de cession des actions, le droit d'exiger la dtlivrance des titres, etc >>253. 

2.64. Dans ces conditions, les actes i l'encontre desquels une action en protection 

diplomatique des droits propres des actionnaires en tant que tels peut Etre intentte couvrent 

des hypothkses trks limitkes. Comme le relkve le professeur Brownlie : 

ct The shareholders may receive diplomatic protection from the state of their 
nationality in certain situations, namely, when the act of the responde~zt state affects 
the shareholder's legal rights for example, the right to receive dividends) as such, 
[. . .1>?5~. 

Le professeur Diez de Velasco cite plus prkcistment : 

(( le fait d'empecher l'actionnaire de participer a l'assemblte gtntrale de la socittt 
ou d'y exercer son droit de vote, l'interdiction faite A une socittt de distribuer des 
dividendes a des actionnaires ttrangers a cause de cette condition ou l'imposition 

250 Dictiomaire Larousse de la langue fran~aise, vO (( propre )). 
25 1 M .  SHAW, International Law, Cambridge, C.A.P., 4' ed., 1997, p. 566 ; J. VERHOEVEN, Droit 
international public, op.cit., p. 638. 
252 C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction, Recueil1970, op. indiv. Tanaka, p. 125. 
253 Ibid. 
254 1. BROWNLIE, Principles of Public International Law, 5" ed., op.cit., p. 491 ; soulignk par la Rkpublique 
dkmocratique du Congo. 



discriminatoire de caractere fiscal sur les dividendes des actions en possession 
d'actionnaires Ctrangers ))255. 

Une fois encore, il convient de souligner le caractere trks restrictif de cette hypothkse ; pour 

reprendre le dernier exemple citt, il ne s'agit pas de prCtendre qu'une imposition arbitraire de 

la sociCtC violerait les droits propres des actionnaires en tant que tels. Seule la taxation des 

dividendes, et non des biens ou des activitks de la sociCtC elle-meme, est evoquke. En '  

d'autres terrnes encore, la recevabilitk de la rtclamation est subordonnke a ce que l'on 

pourrait dbsigner comme une cc ingkrence )) dans les relations entre la sociCtC et ses 

actionnaires. 

2.65. On se rappellera aussi que le juge Oda, dans son opinion individuelle jointe a l'arret 

ELSI, estime que les droits propres des actionnaires en tant que tels (( constituent plut8t des 

droits vis-a-vis de [la s o c i ~ t ~ ] ) ? ~ ~  et que, en consCquence, (c s'il apparait que cette politique a 

Cte contrecarrke par le fait controversC d'un tiers, on peut estimer que les droits de la sociCtC 

-mais non les 'droits propres des actionnaires en tant que telsY--ant kt6 violks. I1 s'ensuit 

que 1es actionnaires n'ont pas qualit6 pour agir contre le tiers en question )?57. 

2.66. La pratique internationale existante, quoique trks pauvre en ce domaine, pennet de 

confirmer ce constat. Ainsi, dans ce qui est souvent dCsignC cornrne l'affaire Antioquia, les 

Etats-Unis ont refusC d'accorder leur protection diplomatique i l'un de leurs ressortissants, 

actionnaire d'une sociCtC ktrangkre, en raison du fait que 

tr [i]f his individual shares, specifically as the property of an American, should be 
unjustifiably confiscated, a different question would be raised ; but as a corporator he 
had no individual property in the chattels or credits of the corporation )t5*. 

La motivation confirme bien le principe : si 1'Etat confisque les actions des actionnaires, leur 

droit propre de propriCtC en tant qu'actionnaire est atteint ; tel n'est pas le cas si c'est la 

sociktC elle-meme qui est visCe. Le meme raisonnement peut du reste etre tenu si l'on revient 

sur les circonstances de l'affaire de la Salvador Commercial Coy dCjB analyske plus haut. 

Dans ce cas -par ailleurs difficilement transposable ici pour des raisons dCjA CnoncCes-, le 

tribunal se fonde sur des mesures dont on peut considkrer qu'elles visaient directement les 

2" M. DIEZ DE VELASCO, (( La protection diplornatique des sociCtCs et des actiomaires)), op.cit., p. 148. 
256 C. I. J., Rec. 1989, p. 85. 
257 Ibid. 
258 J.B. MOORE, Digest, op. cit., vol. VI, p. 644, $ 985. 



droits propres des actionnaires vis-B-vis de leur s ~ c i k t k ~ ~ ~ ,  comme le remplacement arbitraire 

d'administrateurs de la sociktk salvadorienne par d'autres administrateurs, apparemment A la 

solde de l ' ~ t a t ~ ~ ' ,  la convocation de rkunions d'organes dirigeants de la sociktk sans en avertir 

les actionnaires arnkricains maj~r i ta i res~~ ' ,  le refus de laisser consulter certains documents de 

la sociktk B ces a c t i o n n a i r e ~ ~ ~ ~ ~  etc. LYEtat salvadorien s'ktait be1 et bien ingkrk dans les 

affaires intkrieures de la sociktk ce qui, dans ce cas particulier, pouvait etre assimilk ii une 

atteinte aux droits des actionnaires en tant que tels. 

2. La Rkpublique de Guinke ne peut prktendre protkger les droits propres d'un actionnaire 

en tant que tel puisque les mesures incriminkes ne visent pas les relations de cet actionnaire 

vis-A-vis des sociktks dont il dktient le capital 

2.67. La Rkpublique de Guinke annonce explicitement qu'elle adopte une dkfinition large du 

(( droit propre des actionnaires )) -1'expression <<en tant que tels )> a alors, de manikre 

significative, d i ~ ~ a r u - ~ ~ ~ ,  ce qu'elle fait effectivement en visant 

(( tant les droits fonctionnels --droit de contrdler et gkrer effectivement la sociktk- 
que les droits patrimoniaux- droit B percevoir les dividendes, droit de propriktk, qui 
inclut la valeur patrimoniale des titres dktenus, etc )>264. 

La Rkpublique dkmocratique du Congo reprendra successivement les deux hypothkses 

kvoqukes par lYEtat demandeur, pour montrer que les droits propres de M. Diallo en tant 

qu'actionnaire ne sont pas en cause dans la prksente espkce, qu'il s'agisse de ses (( droits 

fonctionnels )) ou de ses <( droits patrimoniaux )). 

a) Les mesures incriminkes ne sont pas dirigkes contre les (( droits fonctionnels )) de 

M. Diallo en tant qu'actionnaire des sociktks Africom-ZaTre et Africontainers-ZaYre 

2.68. La Rkpublique de Guinke prktend dkduire une atteinte aux droits propres de son 

ressortissant en tant qu'actionnaire de la circonstance que 

zS9 Ibid., pp. 649-650. 
260 R.S.A., vol. XV, pp. 474-475. 

Ibid., p. 475. 
262 Ibid. 
263 MRG, p. 91, par. 4.46. 
264 Ibid. 



cc [rnleme si, formellement, les sociktes n'ont pas kt6 confisqukes, depuis son 
expulsion en janvier 1996, M. Diallo n'a plus aucune possibilitk d'exercer ses droits 
et responsabilitks de propriktaire, actionnaire unique et seul dirigeant des sociktks en 
cause. I1 se trouve kloigne de plusieurs milliers de kilomitres, alors qu'il se heurte A 
un Etat qui lui est hostile et ne montre guire de scrupule quant aux moyens utilisks 
pour parvenir a des fins. I1 lui est, entre autres, impossible de superviser les 
employks, de se rendre physiquement sur le lieu des activites de ces sociktks, ou de 
rencontrer ses clients. Le pilotage social est donc totalement impossible. De plus, il 
ne peut kvidemment pas poursuivre le processus engagk de recouvrement de ses 
crkances, ni meme faire appliquer les dkcisions de justice de la Rkpublique 
dkmocratique du Congo et, par conskquent, rkcupkrer les crkances qui lui sont 
dues,?65. 

L'argument est erronk A un double titre. 

2.69. D'abord, sur un plan purement factuel, la Rkpublique dkmocratique du Congo eprouve 

beaucoup de difficultks a comprendre l'argumentation guinkenne. Est-il rkellement crkdible 

de prktendre que le dirigeant d'une sociktk ne pourrait pas exercer son pouvoir de direction et 

de contr6le a partir d'un territoire ktranger, fCt-il situk A plusieurs milliers de kilomktres des 

lieux d'activite de cette socikte ? Les moyens de communication moderne ainsi que, tout 

simplement, la possibilitk de dklkguer des tgches d'exkcution a des administrateurs locaux, y 

compris par la nomination d'un nouveau gkrant, constituent indkniablement des moyens 

appropriks pour diriger une sociktk, en Rkpublique dkmocratique du Congo comme ailleurs. 

De nombreuses sociktks congolaises sont d'ailleurs dirigkes par des personnes de nationalitk 

ktrangkre, qui rksident dans un territoire ktranger, et qui concluent les contrats, assurent leur 

extcution et perqoivent des dividendes sans nkcessairement se rendre personnellement et 

physiquement s ur 1 e t errain. E n application d e 1 'article 8 1 d u d kcret p rkcitk d u 2 7 f evrier 

1887 s ur 1 es s ociktks c ommerciales, 1 es a ssociks p euvent t oujours s e f aire r eprksenter ( aux 

assemblkes gknkrales des associks d'une sociktk commerciale) par un mandataire de leur 

choix, mais en observant les conditions exprimkes par les statuts. Le pilotage social de ces 

sociktks n'est donc en rien (c totalement impossible D, pour reprendre l'expression 

plkonastique utiliske par la Rkpublique de Guinke en guise de dkmonstration. La Rkpublique 

dkmocratique du Congo remarque a ce sujet que, en dkpit de c e  que laisse entendre lYEtat 

demandeur, M. Diallo a lui-meme continuk a diriger la sociktk Aficontainers-ZaYre, y 

compris en poursuivant le processus de recouvrement des crkances de cette sociktk, et ce bien 

apris le mois de janvier 1996. I1 a suffi, a cet effet, d'engager des reprksentants et des avocats 

chargks d'agir au nom et sur les instructions de M. Diallo, ce qui semble au demeurant avoir 

265 MRG, pp. 91-92, par. 4.48. 



kt6 le cas y compris dans le cadre de la prksente instance266. Telle a notamment kt6 la 

situation que l'on a pu observer tout au long des nkgociations engagkes avec la 

GECAMINES, qui se sont poursuivies plus d'un an et demi aprks l'kloignement du territoire 

de M. Diallo, comme la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a dkji expos6 et comme elle y 

reviendra lorsqu'elle dkmontrera que les voies de recours internes n'ont pas kt6 kpuisks au 

Enfin, il y a lieu de relever que, au mois de mars 1997, soit plus d'un an et demi 

aprks son kloignement du territoire national congolais, M. Diallo kcrivait encore 

personnellement au gouvernement congolais en vue d'obtenir son appui dans les affaires 

impliquant les sociktks Aficom-Zaire et ~fr iconta iners-~ai . re~~~.  Dans ces circonstances, 

affinner que son ressortissant ne pouvait << kvidemment pas )> poursuivre le processus de 

recouvrement des crkances engagk plus t6t relkve de la pktition de principe pure et simple. 

2.70. Ensuite, et en tout ktat de cause, la Rkpublique dkmocratique du Congo relkve que, 

conformkment aux principes juridiques qui viennent dY&tre rappelks, la question n'est pas de 

dkterminer si les societks ont ou n'ont pas kt6 confisqukes (que ce soit de manikre fonnelle ou 

informelle, c o m e  le laisse entendre la Rkpublique de Guinke). I1 importe plut6t de vkrifier 

si les actions, les dividendes ou les droits spkcifiques de M. Diallo en tant qu'actionnaire ont 

kt6 visks. L'Etat demandeur doit donc dkmontrer que les mesures incriminkes sont, pour 

reprendre I'expression de la Cour dans l'affaire de la Barcelona Traction, << dirigkes contre )) 

les droits propres de M. Diallo en tant qu'actionnaire. En l'espkce, il est difficile de prktendre 

que l'kloignement du temtoire de M. Diallo, qui est la seule mesure incriminke i ce stade, a 

ktk (( dirigke contre )) son droit de superviser les employks, de rencontrer des clients, ou de se 

rendre physiquement sur le lieu des activitks de ces sociktks, pour reprendre les trois seuls 

exemples retenus dans le mkmoire. En rkalitk, la partie guinkenne ne cherche m2me pas a 

dkmontrer que les droits d'actionnaire de M. Diallo ktaient visks comme tels. Elle se contente 

de prktendre ( i  tort, comme la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a dkmontrk) que les 

effets de la mesure incriminke (en l'occurrence l'kloignement du territoire) ont pour effet de 

lYemp2cher d'exercer pleinement ses droits. On se trouve bien loin des circonstances qui ont 

prevalu dans l'affaire de la Salvador Commercial Co, dans laquelle le gouvernement avait 

adopt6 des mesures de destitution des dirigeants en vue de prendre la direction de la sociktk. 

Absolument rien ne laisse entendre -et encore une fois la Rkpublique de Guinke ne le prktend 

266 Infra, par. 3.29 et 3.30. 
267 Supra, par. 1.14- 1.16, et infra, par. 3.29. 
268 MRG, annexe 2 1 8. 



meme pas Q ce stade- que l'kloignement de M. Diallo du tenitoire zayrois constituait une 

mesure dirigke contre ses droits en tant qu'actionnaire. 

2.71. Finalement, l'argumentation guinkenne relative aux rr droits fonctionnels >> de son 

ressortissant n'est fondke ni en fait ni en droit. Ses droits ne sont ni visks, ni essentiellement 

atteints par l'kloignement de M. Diallo du temtoire zayrois, seule mesure incriminke Q ce 

stade. Aucune dkcision de justice, czuvre doctrinale ou autoritk quelconque qui accrkditerait 

la conception large de la notion de (< droits propres des actionnaires en tant que tels )) telle 

qu'elle est defendue par la Rkpublique de Guinke n'est au demeurant citke dans ses kcritures. 

b) Les mesures incriminkes ne sont pas dirigkes contre les droits patrimoniaux de M. 

Diallo en tant qu'actionnaire des sociktks Africom-ZaYre et Afiicontainers-ZaYre 

2.72. L'Etat demandeur prktend, au sujet de ce qu'il appelle les tr droits patrimoniaux )) de 

son ressortissant, que 

rr [d]u fait du comportement des autoritks congolaises, M. Diallo, propriktaire des 
societes congolaises Africom-Zalre et Afiicontainers-ZaTre, voit aujourd'hui la 
valeur de son patrimoine rkduite Q nkant par le comportement illicite de la 
Rkpublique dkmocratique du Congo. Les faits internationalement illicites de celle-ci 
l'empechent de contr6ler et gkrer ses sociktks et de poursuivre le recouvrement des 
crkances qu'il dktient Q l'kgard de 1'Etat lui-meme et de diverses sociktks privCes (du 
reste en grande partie contr8lkes par 1'Etat lui-meme) et meme de poursuivre le 
recouvrement effectif des crkances ayant fait l'objet de decisions judiciaires 
dkfinitives d6'. 

2.73. La Rkpublique dkmocratique du Congo a dkjQ rkpondu en substance Q l'essentiel de 

cette argumentation ; outre que, sur le plan des faits, il faut rappeler qu'aucune dkcision 

judiciaire dkfinitive n'a ktk adoptke en l ' e ~ ~ k c e ~ ~ ~ ,  on remarquera que le contrcle et la gestion 

des sociktks sont possibles, et que les mesures incriminkes ne sont pas dirigkes contre le droit 

de M. Diallo de les exercer. Elle ajoutera Q ce stade que ce passage du mkmoire guinken offre 

une dkmonstration supplkmentaire de la volontk de 1'Etat demandeur de confondre presque 

entikrement les droits, les personnalitks et les patrimoines des deux sociktks congolaises et de 

leur dirigeant. Dans ce contexte, l'expression (( droits patrimoniaux )> propres de M. Diallo en 

269 MRG, p. 92, par. 4.49. 
270 Supra, chapitre I des prksentes Ccritures. 



tant qu'actionnaire ne signifie kvidemment plus rien, et s'avkre en tout ktat de cause 

radicalement incompatible avec l'ktat du droit international existant. 

2.74. La Rtpublique de Guinke affirme incidemment, et a plusieurs reprises, que M. Diallo 

est (( propriktaire )) des sociktks Africom-Zaire et ~fiicontainers-zaire2". C'est dans cette 

perspective qu'elle considbre que les sociktts en cause font partie du patrimoine de M. Diallo 

et que, lorsque celui-ci cherche recouvrer les creances dues la sociktk, il ne fait rien d'autre 

que tenter de recouvrer cr ses crkances )) ou cr les crkances qu'il dktient ))272. Les pronoms 

soulignks renvoient M. Diallo, alors qu'il s'agit en rkalitk de crtances des deux sociktks, 

mais la distinction importe peu, puisque celles-ci font partie du patrimoine de celui-la. 

2.75. I1 suffit de poursuivre la logique induite par le raisonnement guineen pour en mesurer 

le caractkre excessif car, inkluctablement : 

- si M. Diallo est propriktaire de deux socittts, il est propriktaire de deux personnes, qui se 

voient pourtant rtduites au rang de biens susceptibles d'appropriation, et ce en dkpit de la 

reconnaissance de leurs personnalitks juridiques propres, qui ne sont contesttes par 

personne ; 

- si les deux socittks font partie du patrimoine de M. Diallo, les biens de ces socittts en 

font partie Cgalement ; tous les biens, y compris les creances, font donc partie du mEme 

patrimoine (celui de M. Diallo) ; la notion mtme de diffkrence de patrimoines dtcoulant 

de la difference de personnalitts perd toute signification; 

- .finalement, et si on suit la logique son terme, les dettes de la socittks seraient en m6me 

temps les dettes de M. Diallo lui-mEme, ce que la Guinke se garde bien d'affirmer (car il 

semble que ce qui est valable pour les crkances ne le soit plus pour les dettes, M. Diallo 

invoquant alors be1 et bien la skparation des personnalitks et des patrimoines), mais qui 

dkcoule de son raisonnement. 

Dts les premieres lignes de la requete, la RCpublique de Guinte Cvoque de maniere trks gtntrale au sujet de 
M. Diallo (( le recouvrement d'importantes creances dktenues par ses entreprises sur 1'Etat et les sociCtCs 
pttrolitres qu'il abrite et dont il est actionnaire )) (requete de la GuinCe, p. 2 ; soulignk par la RCpublique 
dtmocratique du Congo). V. aussi, p. ex., MRG, pp. 101, par. 4.71, 103, par. 4.75, ainsi que le premier point des 
conclusions de la Rtpublique de Guinte, MRG, p. 108. 





distincte de ces dernikres )?74. A la connaissance de la Rkpublique dkmocratique du Congo, 

jamais il n'a kt6 question d'accorder une personnalitk morale i une personne physique, ffit- 

elle actionnaire (ou dktentrice de parts sociales) d'une sociktk. Une fois de plus, 

l'argumentation guinkenne semble viser i entretenir la confusion 1 i  oh le principe est 

relativement simple : soit une sociktk dotke de la personnalitk morale est atteinte dans ses 

droits, et c'est elle -et le cas kchkant 1'Etat dont elle posskde la nationalitk--qui a qualitk 

pour agir ; soit c'est un actionnaire, en tant que tel, qui voit ses droits propres atteints, et il 

peut, de meme que son Etat national, valablement se prktendre list. I1 n'existe aucune 

situation intermkdiaire susceptible, par le biais d'une <( personnalitk morale d'une personne 

physique )) totalement inconnue sur le plan juridique, de confkrer qualitk pour agir i 17Etat 

national d'un actionnaire A l'kgard d'kventuelles violations des droits de la sociktk. 

2.78. Ces principes klkmentaires du droit commercial peuvent Cvidemment &re dkgagts 

d'une analyse de la doctrine ainsi que de certaines dkcisions arbitrales. Le professeur Diez de 

Velasco cite i cet kgard l'affaire Kunhardt, dans laquelle la Commission arbitrale kcarte la 

rkclamation d'une sociktk amkricaine, Kunhardt and Co, qui ktait actionnaire majoritaire 

d'une sociktk vknkzuklienne. I1 indique que cc le commissaire amkricain et le vknkzuklien 

furent d'accord sur le fait que les rkclamations des actionnaires ne peuvent pas Ctre admises 

pour des dommages causks au patrimoine social car les actionnaires manquent, tant 

individuellement que collectivement, d"un droit de propriktk sur les biens de la sociktk ; ce 

droit leur fut seulement reconnu dans une partie proportionnelle en prockdant i la rkpartition 

de l'actif de la socikte au moment de sa dissolution ))275, 1e tout en tenant dfiment compte des 

droits des autres c r k a n c i e r ~ ~ ~ ~ .  A la lecture de la sentence, on relkve en effet que, en toute 

logique, 

<< the shareholders of an anonymous corporation are not co-owners of the property of 
the said corporation during its existence ; they only have in their possession a 
certificate which entitles them to participate in the profits and to become owners of 
proportional parts of the property and values of the corporation when this one makes 
an adjudication as a consequence of its final dissolution $77. 

274 Ibid. 
275 M. DIEZ DE VELASCO, (( La protection diplomatique des soci6tCs et des actiomaires)), op.cit., p. 151. 
276 R.S.A., vol. IX,  p. 176. 
277 R.S.A., vol. I X ,  p. 179. 



La distinction de principe entre le patrimoine social et les droits des actionnaires, de mtme 

que l'absence de droits de propriete de ceux-ci sur les biens sociaux ont aussi kt6 trks 

clairement rkaffirmkes dans l'affaire de la Deutsche Amerikanische Petroleum ~ e s e l l s c h a f t ~ ~ ~ .  

2.79. En definitive, la Rkpublique de G u i d e  ne fait que confirmer tout le sens de sa 

rkclamation lorsqu'elle affirme que M. Diallo, alors qu'il agit en vue de recouvrer les 

crtances dttenues par les deux sociirtes, ne fait qu'agir pour recouvrir ses crkances )) ou 

(( les crkances qu'il dktient )). Cette assimilation et cette confusion constante entre la personne 

de l'actionnaire et celle de sa societk sont totalement contraires au droit international existant. 

La requtte guinkenne doit donc Stre dCclarke irrecevable et, comme la RCpublique 

dkmocratique du Congo le dkmontrera present, cette conclusion ne saurait Stre remise en 

cause au nom de (( considerations d'tquitk )). 

M. DIE2 DE VELASCO, (( La protection diplornatique des societts et des actionnaires)), op.cit., p. 151 et 
R.S.A., vol. 11, pp. 781-795. 



Section 2. La RCpublique de GuinCe ne peut en l'espece prCtendre exercer une 

<< protection des droits des actionnaires par substitution de la sociCtC dCtenue >> pour des 

raisons d'CquitC 

2.80. L'Etat demandeur en appelle a des (( considCrations d'CquitC )) pour justifier (( le droit 

d'exercer sa protection diplomatique, indkpendamment de la violation des droits propres des 

actionnaires n2"'. L'argument se fonde uniquement sur le fait que, contrairement a ce qu'on a 

pu observer dans le cas de la Barcelona Traction, 1'Etat dont la responsabilitC est en cause est 

en meme temps 1'Etat national de la sociCtC concernke. En l'occurrence, les deux sociCtCs 

dont la RCpublique de GuinCe cherche a assurer la protection a l'encontre de la RCpublique 

democratique du Congo Ctant de nationalit6 congolaise, il serait kquitable d'admettre la 

rCclarnation de 1'Etat demandeur par (( substitution de la sociCtC dttenue ))280. 

2.81. Ce volet de l'argumentation guinCenne ne saurait, pas plus que le prkckdent, Etre 

retenu. La RCpublique dkmocratique du Congo montrera en effet que, d'une part, et a titre 

principal, l'argument guinCen de 1'CquitC n'est tout simplement pas recevable en l'espkce et 

que, d'autre part, et en tout Ctat de cause, il ne serait nullement (( Cquitable >) d'admettre dans 

cette affaire une protection de M. Diallo ((par substitution )) des sociCtCs dont il est 

actionnaire. 

A. L'ar.ument de la RCpublique de Guinte, fond6 sur une Cquitk contra legem, n'est pas 

recevable en l'espkce 

2.82. On sait que, lorsqu'on Cvoque lYtquitC, il y a lieu de distinguer : 

- 1'CquitC infra legem, c'est-a-dire, selon les termes de la jurisprudence de la Cour, <( cette 

forrne d'CquitC qui constitue une mCthode d'interprktation du droit et qui en est l'une des 

qualitCs )?*I ; 

- 1'CquitC prater legem cornrne (< qualit6 de lYCquitC qui assure une fonction supplktive du 

droit dans le cas de lacune ou d'insuffisances ))2s2 ; 

279 MRG, p. 93, par. 4.52. 
280 Selon le titre de la p. 93 du MRG. 
"' C.I.J., RecueiI 1986, arr&t du 22 dtcembre 1986, pp. 567-568. 



- l'kquitk contra legem, comme c( qualitk de l'kquitk qui assure une fonction kliminatrice du 

droit, pour imposer une solution contraire ou, du moins, totalement indkpendante des 

rkgles en vigueur ))283. 

En l'espkce, il ne fait gukre de doute que la Rkpublique de Guinke demande 2i la Cour de faire 

usage de ce dernier type d'kquitk, dans la mesure oh il s'agit be1 et bien d' cc imposer une 

solution contraire ou, du moins, totalement indkpendante des rkgles en vigueur N. 

2.83. A ce stade de son argumentation, 1'Etat demandeur admet en effet que l'on se trouve 

dans une hypothkse diffkrente de celle de la protection diplomatique telle qu'elle est conque 

en droit international positif. L 'kquitk n'est en e ffet invoquke qu'cc indkpendamment de la 

violation des droits propres des actionnaires )) (l'expression est utiliske deux fois), et ce en 

vue d'assurer une protection ((par substitution de la sociktk )> (selon le titre m2me qui 

annonce l'argumentation guinkenne). Par dkfinition, la protection diplomatique pourrait dks 

lors 2tre exercke par 1'Etat national de l'actionnaire, alors meme que les droits propres de ce 

dernier ne sont pas atteints (car, si tel ktait le cas, il suffirait d'appliquer le droit existant et de 

formuler une rkclamation en protection de ses droits propres en tant qu'actionnaire), mais que 

seuls ceux de la sociktk le seraient. L'Etat national de celle-ci ne pouvant la protkger, 1'Etat 

de l'actionnaire assurerait une protection par substitution, ce qui ouvre la voie A l'alternative 

suivante : 

- soit 1'Etat national de l'actionnaire agit cc par substitution 1) pour le compte de la sociktk 

dont il ne posskde pas la nationalitk, en vue de la rktablir dans ses droits, l'actionnaire 

ktant le btnkficiaire indirect de l'opkration ; 

- soit cet Etat national agit pour le compte de son actionnaire, mais sans qu'il soit question 

de rktablir les droits propres de l'actionnaire qui, par hypothkse, n'ont pas ktk atteints. 

11 va de soi que, quelle que soit la manikre dont on envisage la question, cette 

c( protection diplomatique )> va bien au-dela de ce que prkvoit le droit international positif. 

C o m e  on l'a dkja rappelk, celui-ci repose sur une logique selon laquelle, en violant les droits 

282 J. SALMON (dir.), Dictionnaire de droit internationalpublic, op.cit., p. 443. 
283 Ibid., p. 442. 



d'un ressortissants Ctranger, on viole aussi les droits de 1'Etat dont il posskde la nationalitk. 

C'est cette circonstance, et cette circonstance seule, qui justifie la mise en oeuvre de la 

protection diplomatique. A contrario, si aucun droit de ses ressortissants n'est violk, aucun 

droit de 1'Etat n'est viol6 et, par conskquent, cet Etat ne peut en aucun cas avoir qualit6 pour 

agir. En d'autres termes encore, la Rkpublique de GuinCe demande A la Cour d'accepter sa 

rtclamation alors qu'aucun de ses droits n'a Ctk violk, que ce soit de manikre directe ou dans 

la personne de l'un de ses ressortissants. C'est dire que l'on se trouve bien au-deli d'une 

(( fonction supplktive du droit dans le cas de lacune ou d'insuffisances )) (kquitk praeter 

legem) et a fortiori d'une simple (( mkthode d'interprktation du droit )) (kquitk infra legem). 

2.84. La Cour ne saurait se laisser aller a de telles extrCmitCs. En application de l'article 38 

de son Statut, son rBle est (( d'appliquer le droit tel qu'elle le constate et non de le crker ),284. 

I1 y a lieu de prendre les m&mes prCcautions que celles dont s'est entourke la Chambre dans 

l'affaire du D@rend frontalier : 

<( I1 est clair que la Chambre ne peut, en la presente affaire, statuer ex cequo et bono. 
N'ayant pas requ des Parties la mission de prockder A un ajustement de leurs intkrkts 
respectifs, elle doit kgalement Ccarter en l'espkce tout recours a l'kquitk contra 
legem. La Charnbre n'appliquera pas non plus 17CquitCpraeter legem D"~. 

Dans la prtsente espkce Cgalement, les Parties n'ont pas recouru a l'option ouverte a l'article 

38 par. 2 du Statut de la Cour en demandant a celle-ci de statuer ex @quo et bono. On ne se 

trouve pas ici dans la situation qui Ctait celle des arbitres ou des Commissions mixtes dont 

certaines des dkcisions ont Ctk invoqukes par la Rkpublique de Guinke, que les compromis 

instituaient cornrne <( amiables compositeurs )) ou auxquels ils permettaient de recourir a la 

justice naturelle, ou a l'kquitk conque dans son sens le plus large. En tant que plus haute 

juridiction mondiale reconnue et respectke par l'ensemble des Etats, la Cour applique le droit 

international existant, et non telle ou telle conception particulikre de la justice. 

B. En tout Ctat de cause, la solution prkconiske par la Rkpublique de GuinCe n'est pas 

kquitable 

284 C.I.J., Affaire du Sud-Ouest africain (2"'phase), Recueil 1966, p. 48, par. 89 ; v. aussi C.I.J., Affaire de la 
Compttence en mafigre de pecheries, Rec. 1974, p. 33, par. 78. 
285 C.I.J., Recueil 1986, p. 567, par. 28 ; v. aussi C.I.J., Affaire du Plateau continental de la Mer du Nord, Rec. 
1969, pp. 47, par. 85 et 48, par. 88. 



2.85. A supposer meme que la Cour en vienne a accepter d'appliquer 17kquitk au sens 

extremement large que donne 17Etat demandeur a cette notion, le rksultat ne serait pas 

fondamentalement diffkrent. D'une part, la solution prkconiske par la Rkpublique de Guinke, 

qui consiste a autoriser une protection de 17Etat national des actionnaires lorsque la sociktk 

posskde la nationalitk de 17Etat dkfendeur, n'est, dans son principe meme, pas kquitable (1). 

D'autre part, et ce deuxikme temps du raisonnement impliquera de se pencher plus 

prkciskment sur les particularitks factuelles de la prksente affaire, I'application de ce principe 

en l'espkce mknerait A un rksultat inkquitable (2). 

1. La solution pre'conise'e par la Rkpublique de Guine'e n 'est, dans son principe, pas e'quitable 

2.86. Le dictionnaire de droit international public dkfinit trks gknkralement 17kquitk cornrne 

le (( sentiment sQr et spontank du juste et de l'injuste gx6. La gknkralitk de cette dkfinition ne 

doit pas conduire a mksestimer son utilitk. Pour que l'kquitk puisse etre appliquke en droit, et 

en particulier si elle 17est en vue de supplker les lacunes et meme de contoumer le droit 

positif, il faut qu'elle puisse s'appuyer sur un sentiment spontank, et donc trks largement 

partage. En d'autres termes, le contoumement de la rkgle de droit ne peut, tout 

particulikrement en droit international, se concevoir que par rapport. a une conception 

universelle, et non sur la base d'une conception particulikre, de l'kquitk. 

2.87. Or, une analyse de la doctrine et de la jurisprudence montre que, dans son principe 

meme, la protection d'un actionnaire par 17Etat demandeur en substitution de la sociktk qui 

posskde 1 a n ationalitk d e 1 'Etat d kfendeur e st 1 oin d 'etre u nanimement a cceptke. E n guise 

d7argument a 17appui de sa thkse, la Rkpublique de Guinke se contente de citer les opinions 

individuelles des juges Jessup et Fitzmaurice jointes 1 17arr6t de la Barcelona ~ r a c t i o n ~ ~ ' .  

Avec tout le respect qui leur est dQ, la Rkpublique dkmocratique du Congo remarque que ces 

deux opinions, si elles ne sont pas totalement isolkes, sont trks loin de pouvoir prttendre 

reflkter un point de vue universe1 et incamer ainsi un (( sentiment siir et spontank du juste D. 

On peut en effet relever des opinions individuelles de juges ou des auteurs (a), mais aussi des 

dkcisions arbitrales (b), qui se prononcent trks nettement dans un sens inverse. 

286 J .  SALMON (dir.), Dictionnaire de droit international public, op.cit., p. 44 1 .  
287 MRG, p p  93-96. 
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a) La possibilitk d'une protection de 1'Etat national des actionnaires lorsque la sociktC 

posskde la nationalitk de 1'Etat dkfendeur est considkrke cornrne inequitable par de 

nombreux juges et auteurs 

2.88. I1 suffit d'abord pour s'en convaincre de citer les extraits suivants d'opinions 

individuelles d'autres juges jointes A la mtme affaire. Ainsi, selon le juge Padilla Nervo, 

(< Je ne partage pas le point de vue selon lequel 1'Etat national des actionnaires peut 
exercer la protection diplomatique quand l'acte incrimink a kt6 commis par 1'Etat 
national de la sociktk, car cela revient B admettre que tout Etat, sous prktexte de 
protkger les intkrets des actionnaires d'une sociktk Ctrangkre, peut refixer de 
reconnaitre la personnalitk juridique de sociktks constitukes conformkment aux lois 
de lYEtat national de ces sociktks. 
J'ai des rkserves a formuler sur le paragraphe 92 de l'arret. Pour les raisons que je 
viens d 'knoncer, j e s uis d 'avis q ue 1 a p rktendue t hkse v iske p ar c e p aragraphe est 
dkpourvue de toute validitk. Le fait que ce paragraphe de l'arret se termine par la 
phrase suivante : 'Quelle que soit la validitk de cette thgse, elle ne saurait 
aucunement Etre appliquke 2 la prksente affaire, puisque I'Espagne n 'est pas I'Etat 
national de la Barcelona Traction', ne doit pas Stre interprktk comme impliquant que 
cette 'thkse' pourrait etre applicable dans d'autres cas oh 1'Etat dont la responsabilitk 
est allkguke est 1'Etat national de la sociktk. 
I1 s'agit 16 d'un point fondamental dans le domaine de l'intervention exercke pour le 
compte de nationaux qui sont actionnaires de sociktks anonymes ktrangkres. 
Abstraction faite des nombreux cas oh le droit de protection a kt6 exerck dans le 
pass6 -en marge ou en contravention du droit international- au moyen de 
pressions ~conomiques, politiques ou militaires, il n'est pas inutile de rappeler que 
---clans le pass6 kgalement- l'occasion de prises de positions juridiques sur le 
respect de la souverainetk des autres Etats, il y a eu reconnaissance historique de la 
personnalitk distincte des societks anonymes, et que les opinions exprimkes ce 
propos ont soulignC l'existence indkpendante de la sociktk en tant que personne 

288 juridique [. . .] )) . 

MCme si c'est par le biais d'un raisonnement diffkrent, le juge Morelli partage la meme 

rkticence B admettre l'hypothkse de l'action supplktive de lYEtat national des actionnaires, 

sous le prktexte que la sociCtk posskde la nationalitk de lYEtat dkfendeur : 

<( [.. .I I1 faut reconnafire, au contraire, qu'il y a rkellement impossibilitk de la 
protection diplomatique a l'egard de la sociCtC lorsqu'il n'existe aucun Etat Ctranger 
qui pourrait l'exercer. C'est prkciskment le cas d'une sociktk ayant la nationalitk du 
mCme Etat dont l'obligation internationale est en cause. 
Toutefois, dire qu'en ce cas les Etats nationaux des actionnaires sont autorisks a 
protkger les intkrets de ceux-ci, parce que ces intkrets ne peuvent bknkficier 
indirectement d'une protection quelconque accordke k la sociktC, signifie bouleverser 

''* C.I.J., Recueil 1970, pp. 257-258. 



complktement le systkme des rkgles internationales sur le traitement des ktrangers. I1 
s'agirait en outre d'une dkduction tout fait illogique et arbitraire. 
En effet, si l'on envisage une protection indirecte eventuelle, cela veut dire que l'on 
constate, pour ce qui concerne les actionnaires, l'absence d'une protection directe de 
la part du droit international : on constate, en d'autres termes, que le droit 
international ne considkre pas les intkrets des actionnaires, en tant que simples 
inthgts, comrne dignes de protection de sa part et qu'il s'abstient partant de mettre B 
la charge de lYEtat, a ce sujet, des obligations quelconques vis-a-vis des Etats 
nationaux des memes actionnaires. Cette attitude nkgative du droit international ne 
pourrait &re renverske pour le motif que les intkrets des actionnaires pourraient, dans 
d'autres hypothkses, benkficier d'une protection purement indirecte. Par cette voie 
artificielle et illogique on aboutirait a crker, pour les intkrets des actionnaires, une 
protection directe susceptible d'etre mise en oeuvre par leurs Etats nationaux : cette 
protection, prkciskment, qui est refuske par le droit international >>289. 

2.89. Une partie importante de la doctrine adopte une position similaire. Le professeur 

Jimenez de Arechaga conclut ainsi son Ctude de la question de la protection diplomatique des 

actionnaires de la faqon suivante : 

t< These rules of international law concerning claims -their espousal by states, the 
condition of continuing nationality, the requirement of violation of rights as a basis 
for valid action- have often been criticized as illogical and conductive to injustice 
and unpredictability in their practical application. 
Such a criticism misses the point. A perfect protection of aliens or of foreign 
investments is not the aim nor the ratio legis of these rules of international law. The 
interests comprehended and protected by such rules are not those of individuals but 
of states in the maintenance of a balanced system which, on one side, affords an 
admittedly limited degree of protection to foreign interests and, on the other, respects 
the sovereignty and domestic jurisdiction of the territorial state. 
The existing rules represent the essential conditions, historically developed, on which 
the territorial state is prepared to accept claims presented by another state on behalf 
of persons residing or having interests in it. They constitute a modus vivendi, a well- 
balanced compromise, gradually and peacefilly evolved and accepted both by states 
interested in extending the scope of diplomatic protection and states interested in 
restricting it. Naturally states are free to agree with like-minded states on any 
correctives or improvements which might, among themselves, do away with the 
particular inconveniences or hardships resulting from the rules, as through 
agreements for the international protection of human rights 

Dans le meme sens, on peut encore citer le professeur Ian Brownlie qui, Cvoquant la 

prktendue exception l'impossibilitk pour 1'Etat national des actionnaires d'exercer sa 

protection diplomatique en l'absence d'atteinte aux droits propres de ces actionnaires en tant 

que tels, remarque que 

289 C.I.J., Recueil1970, pp. 240-241, par. 12. 
290 Jimenez de ARECHAGA, a International Responsibility D, op.cit., p. 58 1. 



(( the exception, if it exists, is anomalous 'since it ignores the traditional rule that a 
State is not guilty of a breach of international law for injuring one of its own 
nationals' [Jessup, p. 1921. It is arbitrary to allow the shareholders to emerge from 
the carapace of the corporation in this situation but not in others. If one accepts the 
general considerations of olicy advanced by the Court then this alleged exception to 

26: this rule is disqualified )> . 

b) La possibilitk d'une protection de lYEtat national des actionnaires lorsque la sociktk 

posskde la nationalitk de 1'Etat dkfendeur est considkrke comme inequitable dans 

plusieurs dkcisions arbitrales 

2.90. L'analyse d'une jurisprudence ancienne, constituke de jugements fondks sur l'kquitk et 

la justice, confirme que la protection par lYEtat national des actionnaires a l'encontre de 1'Etat 

national de la sociktk n'a jamais kt6 acceptke comme reflktant un (( sentiment sQr et spontank 

du juste D. L'affaire Baasch & Romer peut certainement 2tre citke a cet kgard. La 

Commission mixte, jugeant, selon les termes du compromis, (( according to justice ),292, y 

rejette une plainte d'actionnaires hollandais d'une sociktk vknkzuklienne dont les biens 

avaient kt6 dktruits sur la base des considkrations suivantes : 

(( It is not necessary to consider this claim further than to accede to the position taken 
by the leamed agent of the respondent Government. It is a Venezuelan corporation 
created and existing under and by virtue of Venezuelan law and has its domicile in 
Venezuela. This Mixed Commission has no jurisdiction over the claim. I t  is the 
corporation whose property was injured. It may have a rightful claim before 
Venezuelan courts, but it has no standing here. The shareholders being Ducth does 
not affect the question. The nationality of the corporation is the sole matter to be 
considered. This claim is therefore dismissed without prejudice ),293. 

La meme commission se prononce dans le meme sens et pour les m2mes raisons dans l'affaire 

Jacob M. Henriquez : 

c< Both the leamed agent for the respondent Government and the honorable 
commissioners thereof assert as lawyers, and the latter with the added responsibility 
of his oath as such commissioner, that this association, or partnership, or mercantile 
establishment, by whatever name it may be called, was in fact and law, by virtue of 
the Venezuelan code governing such associations and establishments, of Venezuelan 
origin and domicile ; that it is therefore not a Dutch citizen or subject, but 

I .  BROWNLIE, Principles of Public International Law, 5" ed., op.cit., p. 495. 
'" Article I du Protocole du 28 fkvrier 1903, R.S.A., vol. X,  p. 709. 
293 R.S.A., vol. X, p. 726. 



Venezuelan, and hence this Commission has no jurisdiction over it or any claim 
which it may present of which may be presented for it >tg4. 

Dans les deux cas, la Commission a refusk d'admettre la recevabilitk de la plainte des 

actionnaires a l'encontre de mesures qui visaient une sociktk posskdant la nationalitk de 1'Etat 

defendeur. Le compromis qui fondait sa compktence, en lui permettant de juger (( according 

to justice )), aurait thkoriquement pu autoriser cette juridiction a accepter ce type de plainte au 

nom de considkrations d'kquitk. I1 n'en a rien ktk, et ces prkckdents confirment que, dans son 

principe, la possibilitk de proteger les actionnaires ktrangers en cas de mesures dirigkes contre 

une sociktk posskdant la nationalitk de 1'Etat dkfendeur, si elle a pu parfois convaincre 

certains juges ou auteurs en particulier, est loin dY6tre universellement admise. Cette 

possibilitk ne peut, de ce fait, Stre considkrke c o m e  une solution kquitable justifiant de 

contourner ou d'aller au-dela du droit positif existant. 

2. L'application de la solution pre'conise'e par la Rkpublique de Guine'e mknerait, en 

l'espkce, h un rksultat inkquitable 

2.91. La Rkpublique dkmocratique du Congo montrera a prksent que, a supposer mCme que 

l'on accepte que, dans son principe, une protection de l'actionnaire par son Etat national se 

justifie, l'application de ce principe au cas de M. Diallo se rkvklerait fondamentalement 

inkquitable. 

2.92. Dans la partie de son mkmoire supposke justifier la protection de M. Diallo par 

substitution des deux sociktks dont il est actionnaire, lYEtat demandeur ne croit visiblement 

pas opportun d'analyser en profondeur les circonstances de la cause pour montrer que la 

solution pr6nke serait be1 et bien kquitable dans le cas d7espkce. En rkalitk, aprks avoir 

formulk des affirmations gknkrales qui ne sont pas mises en application dans la prksente 

affaire, la Rkpublique de Guinke se contente, en tout et pour tout, des quelques lignes 

exposant la motivation suivante : 

(< En la prksente occurrence, les faits de l'espece, c'est-A-dire la nationalitk respective 
des sociktks et des actionnaires, et l'existence de faits internationalement illicites ayant 
causk un grave prkjudice a la sociktk, doivent de mkme conduire -indkpendarnrnent 
du fondement tirk d'une violation des droits propres des actionnaires, qui ont au cas 

294 R.S.A., vol. X, p. 727. 



prkcis kgalement etk violks- a considkrer c o m e  recevable la rkclamation de la 
Guinke dans cette affaire >,295. 

2.93. La Rkpublique dkmocratique du Congo ne peut que s'etonner de la concision de cette 

motivation d'autant que, B l'analyse, il s'agit moins d'une motivation que d'une pktition de 

principe. L'Etat demandeur n'explique absolument pas pourquoi, en l'espkce, la protection 

de son ressortissant se justifierait pour des raisons d'kquitk tellement imperieuses qu'elles 

devraient amener la Cour ii contourner le droit positif existant en faisant prkvaloir un principe 

qui a toujours kt6 trks controverst. La Rkpublique de GuinCe semble considkrer que, dans 

tous les cas oG un actionnaire s'estime lksk par des actes dirigks contre une sociktk posskdant 

la nationalitk de I'Etat auteur de ces actes, un recours par substitution se justifierait. 

L'affirmation ne serait gukre conforme au concept mtme d'kquitk qui, cornrne on le sait, ne se 

congoit que par rapport B un cas particulier296. 

2.94. Sans doute la partie guinkenne sera-t-elle amenke ii se justifier ulttrieurement sur ce 

point. A ce stade du dkbat, la Rkpublique dkmocratique du Congo rkfutera certains arguments 

qui peuvent ttre degagks d'une lecture de l'ensemble du mkmoire. En s o m e ,  le schkma qui 

se dkgage implicitement des kcritures guinkennes est le suivant : 

- l'kquitk permettrait B la Rkpublique de Guinke de mettre auvre une ((protection par 

substitution )) non en raison d'une ltsion de ses droits, mais pour des motifs s o m e  toute 

dksintkressks ; 

- la personnalitk particulikrement droite et intkgre de M. Diallo, sur laquelle insiste 17Etat 

demandeur B plusieurs reprises, justifierait tout particulikrement semblable protection ; 

- enfin, et ceci est encore un klkment dkcisif, la protection kquitable se justifierait ((en 

dernier recours )), M. Diallo ttant privk de tout autre moyen de faire valoir ses droits. 

Aucun de ces trois arguments ne rksiste pourtant B l'analyse. 

295 MRG, p. 96, par. 4.59. 
296 C.I.J., Affaire de l'lnterpr&tation de I'accord entre l'O.M.S. et I'Egypte, Rec. 1980, p. 96 ; Affaire du Plateau 
continental (Tunisie/Libye), Rec. 1982, p. 60, par. 72. 
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a) La mise en oeuvre de la c< protection kquitable par substitution )) mknerait a un 

rkgime de protection discriminatoire 

2.95. Le premier argument que l'on peut dkduire des kcritures guinkennes pose un problkme 

de principe. Que se passerait-il si, demain, on admettait que, alors mEme qu'aucun de ses 

droits n'a kt$ atteint --car, encore une fois, il suffit d'utiliser le droit international positif 

existant dans l'hypothkse inverse-, un Etat puisse protkger ses ressortissants actionnaires 

d'une sociktk qui ne posskde pas sa nationalitk ? Indkniablement, on aboutirait a un systkme 

oh : 

- premikrement, dans un Etat donnk, les ktrangers bknkficieraient de plus de protection que 

les nationaux, 

- deuxikmement, et plus gknkralement, certains ktrangers bknkficieraient de davantage de 

protection que d'autres ktrangers, certains Etats ktant inkvitablement plus dksireux ou plus 

capables de dkvelopper une politique de protection active, et 

- troisikmement, entre les ktrangers ressortissants d'un mEme Etat, ceux qui entretiennent de 

meilleures relations avec les autoritks de leur Etat seraient avantagks par rapport aux 

autres. 

En ce qui conceme M. Diallo, ce sont surtout les premier et troisikme de ces dements qui 

posent question mais, en tout ktat de cause, il est indkniable que le systkme de (( protection par 

substitution )> dkfendu par la Rkpublique de Guinke mknerait Q trois types de diffkrences de 

traitement particulikrement injustifikes. 

2.96. Tant qu'on demeure dans le cadre de la protection diplomatique telle qu'elle existe en 

droit positif, la logique de l'institution permet de considkrer que ces diffkrences de traitement 

ne sont nullement arbitraires. L'Etat qui met en euvre la protection diplomatique dispose, en 

effet, d'une compktence discrktionnaire qui dkcoule de la circonstance que, ce faisant, il ne 

protkge en rkalitk que ses droits propres. Et l'on peut difficilement critiquer le fait pour un 

Etat de dkfendre ses propres droits dans un cas, tout en refusant, pour des raisons de haute 

politique qui relkvent de sa souverainetk, de le faire dans d'autres. Mais, par hypothkse, la 

protection par substitution envisagke au titre de lYkquit6 ne peut logiquement Etre expliquke 



par la compktence discretionnaire de 1'Etat de protkger ses droits. En l'occurrence, 17Etat 

prktend agir de manikre dksinthesske, pour protkger une personne dont les droits propres 

n'ont pas kt6 lksks, en raison du caractkre moralement choquant de la situation. Mais, dans 

ces circonstances, l'application difftrencike de la protection en fonction de la nationalitk de la 

personne protkgke ne se justifie nullement, pas plus que ne se justifie la prkference donnee a 

certains ktrangers plut6t qu'a d'autres. 

2.97. Les conskquences entrainkes par la solution proposke par 1'Etat demandeur sont donc 

profondkment inkquitables. C o m e  la Cour l'a signalk, 

(( Bien que l'kquitk n7implique pas nkcessairement l'kgalite (Plateau continental de la 
Mer du Nord, C.I.J., Rec. 1969, p. 49, par. 91), il reste qu'en l'absence de 
circonstances spkciales c'est en gknkral celle-ci qui traduit le mieux celle-18 ,,297. 

En l'espkce, tous les actionnaires de sociktks congolaises qui, par hypoth&se, auraient kt6 les 

victimes indirectes d'atteintes aux droits de leur sociktk, ne sont pas placks dans des 

conditions d'kgalitk. Certains, comme M. Diallo, peuvent btnkficier de la protection de leur 

Etat national en raison de leur qualitk d'ktranger et des bonnes relations qu'ils entretiennent 

avec leurs autoritks nationales. D'autres ne bknkficieront pas de cette protection par 

substitution, et resteront tout simplement sournis au droit commun. On se trouve bien devant 

une diffkrenciation manquant de (( base objective et raisonnable )) c'est-&-dire, juridiquement, 

devant une discriminationzg8. 

b) La prise en compte du comportement de M. Diallo doit conduire a qualifier 

d'inkquitable la (( protection par substitution )) 

2.98. Tout l'argument de la ((protection kquitable par substitution )) repose sur la 

compassion que devrait inspirer la situation de l'actionnaire etranger prktendument victime de 

mesures ktatiques arbitraires. La Republique dkmocratique du Congo a pourtant dkji 

dkmontrk que, en d$it de l'image presque idyllique que tente de projeter lYEtat demandeurzgg, 

la personnalitt de M. Diallo et le comportement qu'il a adopt6 depuis le dkbut de cette affaire 

sont loin dYCtre irrkprochables. Au vu de ce qui a kt6 expos6 plus haut, il est clair que M. 

Diallo a kmis des revendications arbitraires et intempestives, qui ont culmink dans des 

- - - 

297 C.I.J., Affaire du Dzffkrendfi-ontalier, RecueiZ1986, p. 633, par. 150. 
298 J. SALMON (dir.), Dictionnaire de droit internationalpublic, op.cit., v0 discrimination, sens B, p. 344. 



prktentions financikres totalisant plus de trente milliards de dollars amkricains, soit prks du 

triple de la dette extkrieure de l'ensemble de la Rkpublique dkmocratique du Congo. Ce sont 

d'ailleurs ces activitks fiauduleuses et attentatoires a l'ordre public qui ont motivk son 

iloignement du temtoire zayrois, sur decision des autorites compktentes, en janvier 1996. 

2.99. Les particularitks de la prksente espkce semblent plut6t renvoyer a la thkorie des 

<< mains propres )> ((( clean hands D), qui a kt6 exposke de la faqon suivante par une partie de la 

doctrine : 

(( La personne physique ou juridique ktrangkre doit avoir eu une conduite correcte 
envers 1'Etat territorial, s'en tenant A ses lois et ne se melant pas de ses affaires 
politiques internes pour pouvoir se rkclamer de la protection diplomatique de son 
propre Etat [. . .I.  
Un Etat ne peut pas presenter une rkclamation en faveur d'une personne physique ou 
juridique --qu'il a le droit de protkger diplomatiquement face a un autre Etat- si 
cette personne n'a pas observk une conduite correcte envers cet autre  tat))^". 

Dans son Ctude de reference, le professeur Wittenberg considkre que l'on est alors en 

prksence d'une cause d'irrecevabilitk d'une requ&te, et ce sur la base du fait que 

(( bien des fois, la jurisprudence internationale s'est prononcke en ce sens, soit que 
l'etranger eQt comrnis un dklit, soit qu'il eQt voulu jouer dans la vie politique du pays 
un r61e incompatible avec sa qualitk d'ktranger [...I. En ce cas, l'etranger s'expose a 
toutes mesures par lesquelles 1'Etat entend maintenir l'ordre, telles que lYincarcCration 
des coupables ou m&me des suspects, les condamnations rkpressives, l'expulsion )?'I. 

La thCorie des ((mains propres )) est ainsi considtrke par une bonne partie de la doctrine, 

ancienne comme actuelle, comrne une cause d'irrecevabilitk d'une rkclamation en protection 

diplomatique302. La RCpublique de Guinke semble d'ailleurs elle aussi abonder en ce sens 

puisque, dans sa requkte, elle affinne expresskment que, pour pouvoir bknkficier de la 

protection diplomatique, l'individu protkgk doit avoir les 'mains propres' [. . .] )>'03. 

- - - - -  ~ 

299 V. p. ex. MRG, pp. 11-12, par. 2.6. 
300 L. GARCIA-ARIAS, (( La doctrine des 'clean hands' en droit international public D, Annuaire des anciens 
Auditeurs de llAcade'mie de droit international, 1960, vol. 30, pp. 14-22. 
30' J.C. WITTENBERG, << La recevabilitk des rtclamations devant les juridictions internationales D, R.C.A.D.I., 
1932, I1 , vol. 41, p. 64. 
302 Voy. p. ex. M. BORCHARD, Diplomatic Protection of Citizens Abroad, op.cit., pp. 713 et ss. ; L. CAVARE, 
Le droit international public positif; 2"' ed., Paris, Pedone, 1961, p. 264 ; P.M. D U P W ,  Droit international 
public, Paris, Dalloz, p. 454, n0478 et, semble-t-il, D. ALLAND, Droit international public, op.cit., pp. 416-417. 
303 Requete de la Rkpublique de Guinke, op.cit., p. 32. 



2.100. La Rkpublique dkmocratique du Congo considkre au contraire, avec une autre partie 

de la doctrine, que tel n'est pas l'ktat du droit international positif actue1304. Cela ne signifie 

pas pour autant que celui-ci ne tire aucune conskquence de la conduite incorrecte d'un 

Ctranger qui prktend ensuite pouvoir bknkficier de la protection diplomatique. I1 doit a 

fortiori en etre ainsi si la Cour en vient a fonder son jugement sur des considkrations d'kquitk, 

cornme la Rkpublique de Guinke lui demande de le faire. Dans ce cas, il va de soi que la 

conduite de M. Diallo ne peut rester sans conskquence, et constitue indkniablement une 

circonstance pertinente en vue de l'kvaluation du caracth-e kquitable de la solution proposke. 

2.101. La c onduite i ncorrecte d e M . D iallo c onstitue a insi u ne r aison d e p lus p our k carter 

comme inkquitable la tentative de 1'Etat demandeur de protkger une personne dont, non 

seulement, les droits propres n'ont pas etk violks mais, en outre, le comportement s'est rkvklk 

profondkment abusif et incorrect. 

c) Le refus de M. Diallo d'kpuiser toutes les voies de recours disponibles en 

Rkpublique dkmocratique du Congo rendrait en tout ktat de cause inkquitable une 

protection par substitution 

2.102. Tout l'argument de la nkcessitk de reconnaitre une ((protection kquitable par 

substitution )) repose sur la circonstance que I'actionnaire concern6 n'aurait a sa disposition 

plus aucun recours pour faire valoir ses droits. On sera bien en ma1 de trouver un auteur qui 

ne subordonne pas cette fonne exceptionnelle de protection l'kpuisement de tous les recours 

internes d isponibles a u sein d e 1 'Etat o h 1 es faits i nternationalement i llicites e n  cause s ont 

censks avoir kt6 corn mi^^^^. 

2.103. La Rkpublique dkmocratique du Congo dkmontrera cependant, dans le cadre de la 

seconde exception d'irrecevabilitk qui sera dkveloppke ci-dessous, que M. Diallo est trks loin 

d'avoir CpuisC tous les recours qui Ctaient a sa disposition. 

304 J. SALMON, cc Des 'mains propres' comrne condition de recevabiliti des rkclamations internationales )), 
A.F.D.I., 1964, pp. 225-266. 
305 Voy. p. ex. l'affmation trks nette en ce sens de P. de VISSCHER, cc La protection diplomatique des 
personnes morales D, op.cit., p. 474. 



2.104. Dans ces conditions, il va de soi que l'argument de lYequitC perd toute signification. 

Personne n'a jarnais prktendu qu'il Ctait kquitable d'admettre une rkclamation en protection 

diplomatique alors que, non seulement les droits de la personne protCgCe n'ont pas CtC lCsCs, 

mais encore cette personne n'a pas Cpuisk les voies de rkglement qui lui ktaient offertes sur le 

territoire de 1'Etat dkfendeur. 

2.105. En dkfinitive, l'argument de l'bquitk, tel qu'il est formu16 par 1'Etat demandeur, ne 

peut Ctre retenu pour plusieurs raisons concordantes : 

- d'abord, parce que, ne jouant par hypothkse qu'en l'absence d'une lksion des droits 

propres de M. Diallo en tant qu'actionnaire, cet argument supposerait d'aller au-del8 de ce 

que prCvoit le droit international positif, ce qui ne relkve pas de la mission de la Cour ; 

- ensuite, parce que, en tout Ctat de cause, le contournement du droit positif ne pourrait Ctre 

envisagC que si la solution prCconisCe Ctait universellement considCrCe comme Cquitable, 

ce qui est loin dYCtre le cas d'une protection par substitution de la societC concemke ; 

- enfin, en raison des consCquences concrktes qu'entrainerait la mise en czuvre de la 

solution prkconiske par la Rkpublique de Guinke, qu'il s'agisse d'un rkgime 

discriminatoire d e p rotection, d 'un e ndossement d e r Cclamation d 'une p ersonne d ont 1 e 

comportement vis-a-vis de 1'Etat congolais et de ses partenaires commerciaux est loin 

d'Ctre rest6 correct, et qui n'a pas Cpuisk -ni mCme parfois entamk- les prockdures 

judiciaires de rkglement des diffkrends qui Ctaient a sa disposition au sein de l'ordre 

juridique interne de la Rkpublique dkmocratique du Congo. 



Conclusion du chapitre I1 

2.106. La Rkpublique dkmocratique du Congo a dkmontrk que la Rkpublique de Guinke 

n'avait pas qualitk pour agir dans la prksente espkce. L'objet essentiel de la requete introduite 

par 1'Etat demandeur est d'obtenir rkparation pour la violation des droits de deux personnes 

qui ne posskdent pas sa nationalitk, les sociktks congolaises Africom-Zaire et Africontainers- 

Zaire. La circonstance que le dirigeant de ces deux sociktks, M. Diallo, ait vu ses intkrets 

touches par les mesures incriminkes, n'est pas de nature a rendre la requete recevable. En 

rkalitk, et meme si certains aspects des deux affaires sont kvidemment trks differents, la 

Rkpublique de Guinke reprend aujourd'hui l'essentiel de l'argumentation avancke par la 

Belgique dans l'affaire de la Barcelona Traction, argumentation trks clairement kcartke par la 

Cour dans son arrCt de 1970. A cet kgard, la conception large et extensive des (c droits 

propres des actionnaires en tant que tels )) qui se dCgage du mkmoire guinken ne saurait Etre 

retenue, dans la mesure oG elle aboutit A operer une confusion complkte entre les 

personnalitks et les patrimoines de la sociktk et de l'actionnaire. L'Etat demandeur, ne 

pouvant prktendre que ses droits ont kt6 violks, ne peut utilement invoquer des considkrations 

d'kquitk pour contourner l'ktat du droit international positif existant, que la Cour est chargke 

d'appliquer conformkment A son Statut. A titre subsidiaire, a supposer mEme que la Cour 

accepte de prendre en compte les considkrations d'kquitk contra legem comme le lui demande 

la Rkpublique de Guinke, celle-ci est trks loin d'avoir dkmontrk qu'une protection cc par 

substitution )) se justifierait en l'espkce, pour toutes les raisons qui viennent d'etre exposkes. 

La requete guinkenne est donc manifestement irrecevable d'autant que, comme la Rkpublique 

dkmocratique du Congo le dkmontrera dans le chapitre suivant, la condition de l'kpuisement 

prkalable des voies de recours internes n'est pas remplie en l'espkce. 



CHAPITRE 111. L'IRRECEVABILITE DE LA REQUETE, A DEFAUT 

3.01. Dans la mesure ou elle s'inscrit dans le cadre de l'institution de la protection 

diplomatique, la requCte de la Rkpublique de Guinke doit, outre l'exigence de la nationalitk de 

la rkclamation, satisfaire une autre condition classique dans ce domaine : celle de 

l'kpuisement des voies de recours internes. Selon un dictum classique de la Cour, 

[l]a rkgle selon laquelle les recours internes doivent Ctre kpuisks avant qu'une 
prockdure internationale puisse etre engagke est une rkgle bien ktablie du droit 
international c outumier ; e lle a k tk gknkralement o bservke d ans 1 es c as oh u n E tat 
prend fait et cause pour son ressortissant dont les droits auraient ktk lksks dans un 
autre Etat en violation du droit international. Avant de recourir & la juridiction 
internationale, il a kt6 considkrk en pareil cas nkcessaire que 1'Etat ou la lksion a kt6 
comrnise puisse y remkdier par ses propres moyens, dans le cadre de son ordre 
juridique interne ))306. 

L'enracinement de la rkgle de l'kpuisement des voies de recours internes dans le droit 

international contemporain est pleinement confirm6 par les travaux les plus rkcents de la 

Commission du droit international. La rkgle se voit ainsi rkaffirmke tant dans les articles sur 

la responsabilitk des Etats pour fait internationalement illicite, dont I'Assemblke gknkrale a 

pris note dans sa rksolution du 12 dkcembre 2 0 0 1 ~ ~ ' ~  que dans le projet d'articles sur la 

protection diplomatique, ou d'importants dkveloppements lui sont naturellement c o n s a c r ~ s ~ ~ ~ .  

3.02. L'applicabilitk de la rkgle de l'kpuisement des voies de recours internes dans le cadre 

de la prksente affaire n'est nullement remise en cause par la Rkpublique de Guinke, dans son 

principe tout au m o i n ~ ~ ~ ~ .  Dans l'argumentation qu'il dkveloppe sur ce point, 1'Etat 

demandeur insiste plut6t sur le fait que l'kpuisement des voies de recours internes ne saurait 

Ctre considkrk cornrne une rkgle absolue, et sur le fait que plusieurs des conditions que les 

recours internes B un Etat doivent prCsenter pour donner lieu B 17application de la rkgle ne sont 

pas rkunies en l'espkce. La Rkpublique de Guinke estime ainsi que M. Diallo s'est trouvk 

dans l'impossibilitk matkrielle de mettre en oeuvre l'ensemble des recours internes instituks 

par le droit congolais, et qu'en tout ktat de cause, ces recours devaient Stre considkrks cornme 

306 C.I.J., Affaire de l'lnterhandel, arr&t du 21 mars 1959, Rec. 1959, p. 27. 
307 Rtsolution 56/83, article 44. 
308 Voy. les articles 10 et suivants du projet ; voy. tgalement le rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa 53'" session, doc. AI56110, paras. 185 et s. 
309 MRG, par. 4.60. 



inefficaces car ils n'auraient pas permis a M. Diallo d'assurer de fagon effective la protection 

de ses droits310. 

3.03. La Rkpublique dkmocratique du Congo n'entend aucunement remettre en cause le fait 

que la rkgle de l'kpuisement des voies de recours internes doive etre interprktke au regard de 

la pratique internationale, cornme de la jurisprudence, qui ont depuis longtemps admis que les 

voies de recours existant dans l'ordre juridique interne d'un Etat devaient rkpondre A certaines 

conditions pour que leur kpuisement soit requis. Plus prkciskment, l'kpuisement des voies de 

recours internes suppose que l'existence de mkcanismes de recours dans l'ordre juridique de 

1'Etat concern6 soit avkrke, ainsi qu'au fait que ces recours soient accessibles et efficaces3". 

La divergence entre la Rkpublique dkmocratique du Congo et la Rkpublique de Guinke porte 

donc, non sur le principe selon lequel les voies de recours offertes par un Etat doivent 

rkpondre a ces conditions pour devoir &re kpuiskes, mais sur le fait qu'in concrete, les voies 

de recours existant dans l'ordre juridique zaii-ois, puis congolais, aient effectivement rencontre 

ces exigences. 

3.04. I1 convient toutefois d'observer A ce sujet que la conformitk de prockdures et 

mkcanismes de recours instituks dans l'ordre juridique d'un Etat A ces conditions ne saurait 

etre contestke A la lkgkre. La rkgle elle-meme est en effet fondke sur la prksomption selon 

laquelle l'ordre juridique interne de 1'Etat dont 1e comportement est contest6 est susceptible 

d'offrir au particulier qui aurait kt6 victime de faits illicites de la part de cet Etat la possibilitk 

d'assurer de fagon efficace la prkservation de ses droits312. Or, cette prksomption entraine des 

conskquences particulikres en matikre de charge de la preuve. Comme l'ont kcrit d'kminents 

auteurs contemporains, 

<< L'existence d'une prksomption [selon laquelle les voies de recours internes d'un 
Etat permettront au particulier qui se prktend 1Csk d'assurer la protection de ses 
droits] explique que ce soit au particulier de supporter l'essentiel de la charge de la 
preuve ; il devra dkmontrer qu'il a bien tentk d'utiliser efficacement toutes les 
prockdures internes thkoriquement disponibles ?I3. 

3'0 MRG, paras 4.70 B 4.81. 
311 Voy. e.a. C.F. AMERASINGHE, Local Remedies in International Law, Cambridge, Grotius, 1990, chapitres 
VII et VIII ; I. BROWNLIE, Principles of Public International Law, 5"9d., Oxford, O.U.P., 1998, p. 499 ; R. 
JENNINGS, A . WATTS (Eds.), Oppenheim S International Law, 9""~d., Longman, 1992, p. 525,g 153. 
312  Voy. e.a. Edwin M. BORCHARD, The Diplomatic Protection of Citizens Abroad or the Law of International 
Claims, New York, Banks Law Publishing, 1928, pp. 817, par. 381. 
3'3 Alain PELLET et Patrick DAILLIER (NGUYEN QUOC DINH), Droit international public, 6""Cd., Paris, 
L.G.D.J., 1999, p. 776, no 490. 



Si l'on suit ces auteurs, c'est donc a la Rkpublique de Guinke A apporter la preuve que son 

ressortissant aurait kpuisk les recours internes en Rkpublique dkmocratique du Congo. La 

Rkpublique de Guinke semble d'ailleurs abonder en ce sens, en se dkclarant (( consciente qu'il 

lui appartient de prouver que son national a respect6 le principe de l'kpuisement des voies de 

recours internes ))314. E n r kalitk, 1 e d roit i nternational o pkre u n p artage d e 1 a c harge d e 1 a 

preuve entre 1'Etat demandeur et 1'Etat dkfendeur. I1 revient a 1'Etat dkfendeur d'ktablir 

l'existence mCme, au sein de son ordre juridique, de voies de recours susceptibles d'ktre 

utiliskes en l'espkce, alors que c'est au premier chef sur 1'Etat demandeur que pkse la charge 

d'ktablir que ces recours ne rkpondent pas aux conditions poskes par le droit international 

pour que leur kpuisement s'impose, prkalablement a tout endossement, par cet Etat, de la 

rkclamation de l'un de ses ressor t i~sants~~~.  

3.05. C'est en application de cette rkpartition des tiches que la Rkpublique dkmocratique du 

Congo montrera, dans un premier temps, que des voies de recours qui pennettaient a M. 

Diallo d'assurer la prkservation de ses droits existaient au sein de l'ordre juridique zairois, 

puis congolais (section 1). En ce qui la concerne, la Rkpublique de Guinee n'a, par contre, 

pas ktk en mesure d'ktablir que ces voies de recours ktaient, et sont en tout temps demeurees 

inaccessibles a M. Diallo (section 2), ni que ces recours et mkcanismes ktaient, ou sont 

encore, inefficaces (section 3). Dans les pages qui suivent, la Rkpublique dkmocratique du 

Congo m ontrera a u c ontraire q ue ces v oies d e r ecours c orrespondaient b ien a 1 a d kfinition 

qu'en propose 1'Etat demandeur lui-mCme, lorsqu'il prkcise que l'expression recouvre (( toute 

voie de droit susceptible d'aboutir un rksultat satisfaisant au regard de l'objet de la requete 

internationale ))3 6 .  

3.06. Une prkcision d'ordre mkthodologique s'impose encore A ce stade. Les litiges qui ont 

opposk, d'une part, les sociktks Africom-ZaYre, Africontainers-ZaYre et, d'autre part, les 

partenaires commerciaux de ces sociktks et 1'Etat congolais, ne peuvent tous s'analyser de la 

m2me faqon lorsqu'il s'agit de les ktudier au regard de la rkgle de l'kpuisement des voies de 

recours internes. Ces diffkrents litiges prksentent, de fait, des profils assez diffkrents en la 

matikre. Pour un certain nombre d'entre eux, les sociktks dirigkes par M. Diallo ont intent6 

des actions en justice dont le dkroulement a Ctk relatC dans le premier chapitre des prksentes 

314 MRG, p. 97, par. 4.60. 
3'5 Voy. A cet egard la rbgle formulke dans le projet d'article 15 du projet d'articles sur la protection 
diplomatique, propose par le Rapporteur spkcial John DUGARD dans son troisikme rapport, 2002. 
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tcritures. C'est le cas des litiges qui ont oppose Africontainers-Zalre et Ahcom-Zalre, 

respectivement, aux societis Shell et Fina, ainsi qu'h la firme P L Z ~ ' ~ .  Dans de nombreux 

autres cas, le dossier montre qu'aucune procedure en justice n'a jarnais ete intentee, A quelque 

moment que ce soit, ni par les socittks dont M. Diallo etait le dirigeant, ni par ce dernier en 

son nom propre. Ces difftrences de situations seront rappeltes, chaque fois qu'il sera 

nkcessaire, dans les pages qui suivent. 

316 Voy. la definition reprise dans le Mtmoire de la Rtpublique de Guinte, par. 4.66, et la reftrence, note 260. 
317 Supra, par. 1.30 - 1.36 (Fina), 1.37 - 1.44 (Shell), et 1.48 - 1.52 (PLZ) 
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Section 1. I1 existait et il continue B exister, au sein de l'ordre juridique zalrois, puis 

congolais, des voies de recours permettant aux sociktks Africontainers-Zaire et Africom- 

Zalre ainsi qu'i M. Diallo d'assurer la prkservation de leurs droits 

3.07. Dans son mkmoire, la Rkpublique de Guinke ne conteste pas a proprement parler le 

fait qu'il ait exist&, dans l'ordre juridique du Zai're, puis du Congo, des prockdures et 

mkcanismes de recours, judiciaires ou autres, qui auraient permis aux sociktks en cause ou a 

M. Diallo lui-meme d'assurer la prkservation de leurs droits. L'argument formulk par lYEtat 

demandeur ii cet Cgard consiste plut6t B affirmer que les voies de recours existantes devaient 

soit ttre considkrkes comme inefficaces, en ce qu'elles n'auraient pas permis a M. Diallo ou 

aux sociktks dont il assurait la direction d'obtenir gain de cause, soit nY6taient pas accessibles 

dans la rkalitk des faits, B tout le moins a partir du moment oh M. Diallo a fait l'objet d'une 

mesure d'kloignement du tenitoire za'irois. 

3.08. Ces arguments seront traitks de faqon dktaillke dans la suite des prksentes Ccritures. 

Mais la Rkpublique dkmocratique du Congo entend toutefois lever dks maintenant toute 

ambigu'itk quant a la question de l'existence mtme, au sein de l'ordre juridique za'irois, puis 

congolais, de prockdures et de mkcanismes de recours qui auraient permis aux sociktks 

Africom-Zai're et Africontainers-Zai're d'assurer la prkservation de leurs droits. 

3.09. Les faits eux-mtmes montrent, au-delh de tout doute possible, que des mkcanismes de 

ce type existaient be1 et bien, et continuent B exister en Rkpublique dkmocratique du Congo. 

Cette existence est avQke de faqon particulikrement kvidente dans le cas des trois litiges qui 

ont kte soumis aux tribunaux ordinaires de l'ordre judiciaire zairois. Dans le cadre des 

contentieux qui les ont opposks, respectivement, aux compagnies Shell, Fina et PLZ, 

Africontainers-ZaYre et Africom-ZaYre ont kt6 en mesure de recourir aux tribunaux zai'rois, qui 

leur ont, de plus, donnk Q chaque fois gain de cause en premikre instance. Les dktails de ces 

instances ont dkjB kt6 exposks dans le chapitre premier des prksentes kcritures, et seront dans 

une certaine mesure repris et analyses lorsque la Rkpublique dkmocratique du Congo 

contestera les accusations guinkennes relatives au caractkre prktendument inefficace des 

recours en cause318. Pour ce qui conceme la question de l'existence mtme de recours, seule 

318 POUT plus de dktails sur ce point, voy. infra, par. 3.43 et ss. 
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abordke a ce stade, ces trois prockdures judiciaires montrent a suffisance que de telles voies de 

recours existaient be1 et bien au sein de l'ordre juridique zayrois. 

3.10. Meme si ceci requkrra une dkmonstration plus klaborke, l'existence de recours 

similaires est tout aussi etablie pour ce qui est des autres litiges dans lesquels ktaient 

impliqukes les sociktks Africontainers-ZaYre et Afiicom-Zai're. La Rkpublique dkmocratique 

du Congo l'ktablira successivement pour ce qui concerne les litiges ayant opposk ces 

dernikres aux sociktks privkes (A), aux entreprises d'Etat (B) et a 1'Etat zaii-ois lui-meme (C). 

Dans tous ces cas, comme la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a dkji rappelk, M. Diallo 

n'a, que ce soit au nom des sociktes dont il assurait la direction ou en son nom propre, mEme 

pas cherchk a mettre en oeuvre toutes les prockdures judiciaires disponibles. Ces prockdures 

existaient pourtant be1 et bien, et la Rkpublique de Guinke ne saurait prktendre le contraire 

pour excuser le comportement nkgligent de son ressortissant a cet kgard. 

A. Des voies de recours ktaient disponibles a l'encontre des sociktks privkes 

3.1 1. L'existence de voies de recours A l'encontre de la compagnie Mobil Oil constitue une ' 

kvidence. Cette socikte ne dispose Cvidemment pas d'un statut diffkrent de ses homologues 

Shell et Fina, et aurait donc parfaitement pu etre attraite, comme ces demikres, devant une 

juridiction ordinaire de Kinshasa. Aucun obstacle tirk des particularitks de l'ordre judiciaire 

zaii-ois puis congolais n'est donc susceptible d'expliquer la dkcision d'Africontainers-ZaYre de 

ne pas recourir aux moyens judiciaires ordinaires en vue de rkgler son litige avec la sociktk 

Mobil. 

B. Des voies de recours ktaient disponibles l'encontre des entreprises publiques 

3.12. La situation n'est pas diffkrente en ce qui concerne les deux entreprises publiques - 

la GECAMINES et I'ONATRA - dont les agissements auraient ltsk Africontainers-Zai're. 

Cette conclusion s'impose A la fois au regard de la lkgislation existante et en raison de 

l'existence de preckdents concrets. 

3.13. En ce qui conceme la legislation existante, il importe de relever que la GECAMINES 

et I'ONATRA sont des entreprises publiques de 1'Etat congolais, rkgies par la loi no 78-002 

du 6 janvier 1978 portant dispositions gknkrales applicables aux entreprises publiques, telle 



que modifike et complktee a ce jour3Ig. En tant qu'entreprises publiques, ces deux entitks sont 

dotkes d'une personnalite juridique, d'un patrimoine et d'organes propres. Elles jouissent 

d'une autonomie de gestion, sous la tutelle des autoritks gouvernementales. Elles peuvent 

ester en justice en demande cornrne en dkfense devant les tribunaux ordinaires de l'ordre 

judiciaire, 0i.1 elles ne jouissent d'aucune immunitk de juridiction, ni d ' e x k c ~ t i o n ~ ~ ~ .  La 

Rkpublique de Guinke ne pourrait donc prktendre que ces entreprises etaient par principe 

soustraites A la possibilitk de recours pour justifier la passivite des sociktks Afiicom et 

Ahcontainers. 

3.14. Des klkments tirks de la pratique confirment d'ailleurs qu'il est parfaitement possible, 

pour tout crkancier de l'une ou de l'autre de ces entreprises publiques, de les attraire en justice 

devant les juridictions ordinaires congolaises. De nombreuses prockdures judiciaires ont ainsi 

kt6 intentkes, dans un pass6 rkcent, A l'encontre de la GECAMINES comme de 1'ONATRA. A 

titre d'exemples, l'on peut mentionner les affaires suivantes : 

- SORETAC c. GECAMINES Cjugement du Tribunal de grande instance de Kinshasa- 

Gombe, 9 mai 1994, RC 62.342, et Cour d'appel de ~ i n s h a s a ) ~ ~ '  ; 

- MUSUNGALE KABAMBA c. ONATRA (arrCt de la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe, 30 

octobre 1997, RCA 13.459113.650)~~~ ; 

- KIYOKO BOTAKA c. ONATRA (arr2t de la Cour d'appel de Matadi, 7 avril 1999, RCA 

1 8 0 4 ) ~ ~ ~  ; 

- BOKUNGU WANKOTA c . 0 NATRA ( arr2t d e 1 a C our d 'appel d e K inshasa-Gombe, 2 2 

avril 1999, RCA 2 0 . 0 4 4 ) ~ ~ ~ .  

3.15. Dans tous les cas, il s'agissait pour les plaignants d'obtenir le recouvrement de 

crkances cornmerciales que les deux entreprises restaient en dkfaut d'apurer. I1 est donc 

indkniable que des voies de recours existaient, dans l'ordre juridique congolais, qui 

319 Voy. les annexes 10 et 33, EPRDC. 
320 Voy. les articles 2, 3 et 9 de la loi de 1978, ibid. 
321 Annexe 1 1, EPRDC. 
322 Annexe 38, EPRDC. 
323 Amexe 36, EPRDC. 



permettaient de mettre en cause la responsabilitk de socittks d'Etat telles que la 

GECAMINES ou I'ONATRA, entre autres a raison de l'inexecution par ces sociktes 

d'obligations contractuelles qui les liaient a des partenaires privks. 

C. Des voies de recours ktaient disponibles i l'encontre de 1'Etat zaii-ois 

3.16. L'existence de voies de recours a l'encontre de 1'Etat zalrois, a l'kgard duquel la sociktk 

Africom-ZaTre demeurait titulaire d'une crkance impayee, est tout aussi clairement ktablie. Ici 

encore, la possibilitk de mettre en euvre la responsabilitk de 1'Etat congolais devant les 

tribunaux internes a raison de faits de ce type est confirmke au regard tant de la ltgislation 

existante que d'klkments tirks de la pratique rtcente. 

3.17. En ce qui concerne la lkgislation existante, il convient de se rkfkrer au code judiciaire 

congolais, qui dispose de manikre gtnkrale, en son article premier, que (( [tloute personne qui 

veut en assigner une autre fournit au greffier de la juridiction ou la demande sera portke, tous 

les klkments nkcessaires i la rkdaction de l'assignation.. . >) et, de faqon plus prkcise, en son 

article 8, que 

(( [slont assignks : lo) la Rkpublique du ZaYre, en la personne ou dans les bureaux du 
Prtsident de la Rkpublique ou du Gouverneur de la Rkgion (Province) oh sikge le 
Tribunal qui doit connaitre de l'affaire . . . . ~325. 

La loi zayroise @uis congolaise) offie donc explicitement des possibilitks de recours B 

l'encontre d es autoritks p ubliques. A ucune p articularitk d e 1 a 1 kgislation 1 ocale n 'est d onc 

susceptible d'accrkditer la thkse de l'inexistence de recours. 

3.18. La pratique rkcente confirme au demeurant que ces dispositions sont loin de posskder 

une portke seulement theorique. L'affaire Abdoul Karim c. Etat congolais est l'un des cas qui 

en attestent. Le requtrant, un ressortissant libanais installk en Rkpublique dkmocratique du 

Congo depuis de longues annkes, a assign6 1'Etat congolais devant le Tribunal de grande 

instance de Kinshasa-Gombe en vue de rkcupkrer une crkance cornrnerciale d'environ cinq 

millions de dollars amkricains. Le tribunal lui a donnk r a i ~ o n ~ ~ ~ ,  ce qui a permis au 

demandeur d'obtenir la rkcupkration de sa crkance, qui trouvait en l'occurrence son origine 

-- - -- - -- - - - - - 

324 Annexe 34, EPRDC. 
325 Annexe 1, EPRDC. 
326 Voy. le jugement RC 72.792,3 fivrier 2000; Annexe 2, EPRDC. 



dans les prestations foumies par le demandeur dans le cadre de la construction du sikge de la 

police nationale a Kinshasa, en 198 1. 

3.19. Que ce soit B l'kgard des sociktks petrolikres avec lesquelles la societk Africontainers- 

ZaYre entretenait des relations commerciales, des entreprises d'Etat GECAMINES et 

ONATRA, ou de 1'Etat zaYrois lui-mCme, il est donc manifeste qu'il existait, dam l'ordre 

juridique zaYrois, puis congolais, des voies de recours qu'il aurait kt6 loisible A M. Diallo 

d7utiliser, au nom des societks dont il assurait la direction ou en son nom propre, pour mettre 

en cause la responsabilitk de leurs partenaires commerciaux en raison de l'inexkcution 

allkguke de certaines obligations contractuelles. De plus, c o m e  la Rkpublique dkmocratique 

du Congo le dkmontrera maintenant, ces recours ktaient pleinement accessibles et auraient 

permis 6 M. Diallo et aux sociktks dont il assure la direction d'assurer de faqon effective la 

preservation de leurs droits, mCme aprks que M. Diallo ait kt6 conduit B quitter le territoire 

zaYrois. 



Section 2. La RCpublique de GuinCe ne dCmontre pas que les voies de recours existantes 

dans l'ordre juridique zalrois puis congolais, Ctaient ou sont indisponibles ou 

inaccessibles. 

3.20. Ainsi qu'on l'a indiquk plus haut, plut8t que de contester directement l'existence 

mZme, au sein de l'ordre juridique congolais, de recours qui auraient permis a M. Diallo et 

aux sociktks Africom-ZaYre et Africontainers-ZaYre d'assurer la defense de leurs droits, la 

Rkpublique de Guinke a ax6 son argumentation sur deux ordres de critiques, en mettant en 

cause, d'une part l'accessibilitk, et d'autre part l'efficacitk de ces voies de recours. La 

seconde critique sera, pour rappel, traitke dans la section 3 du prksent chapitre, la Rkpublique 

dkmocratique du Congo rkfitant la premikre dans les lignes qui suivent. 

3.21. Cornrne elle l'a dkja indiquk, la Rkpublique dkmocratique du Congo ne remet 

aucunement en cause le principe selon lequel seuls les recours qui sont effectivement 

disponibles -et, partant, accessibles au requkrant- doivent etre kpuisks. Ce principe est 

solidement ancrk dans l'ordre juridique international, et constitue une limite largement 

acceptke a la rkgle de l'kpuisement des voies de recours internes327. I1 apparait pourtant trks 

clairement que rien, dans les circonstances de la prksente cause, ne pennet de conclure a 

l'impossibilitk, pour M. Diallo, de mettre en oeuvre les mkcanismes et prockdures offerts par 

le droit zairois, qui lui auraient pennis d'assurer la protection de ses droits. 

3.22. La Rkpublique de Guinke ne parait pas contester la disponibilitk, ou l'accessibilitk, des 

voies de recours existant au sein de l'ordre juridique zayrois pour ce qui conceme la pkriode 

durant laquelle M. Diallo rksidait de faqon regulikre en territoire zaYrois. C'est seulement au 

regard d e 1 a p triode q ui a s uivi 1 'kloignement d e M . D iallo d u t emtoire z ayrois q ue 1 'Etat 

demandeur dkveloppe cet argument. Cette prktention ne saurait toutefois Ztre retenue, en 

raison de considkrations qui reposent a la fois sur la manikre dont la lkgislation existante 

organise la reprksentation des justiciables devant les tribunaux et sur des klkments prkcis du 

dossier, qui montrent que l'absence de M. Diallo du tenitoire zayrois n'a pas empZchk la 

poursuite des prockdures dkji entamkes (A). D'autres klkments attestent du reste Cgalement 

de la possibilitk matkrielle, pour M. Diallo, d'organiser pareille reprksentation en justice (B). 

327 C.F. AMERASINGHE,  Local Remedies in International Law, op.cit., p. 191 ; voy. aussi la rbgle formulte 
dans le projet d'article 14, f )  du projet d'articles sur la protection diplomatique, propost par le Rapporteur 
sptcial John DUGARD dans son troisibme rapport sur la protection diplomatique, 2002. 



A. L'absence de M. Diallo du territoire zayrois ne constituait pas un obstacle a la poursuite des 

prockdures dkia entamkes 

3.23. Toute l'argumentation de la Rkpublique de Guinke consiste a prktendre que, a partir du 

moment o~ il ne pouvait plus se rendre en territoire zayrois, M. Diallo se voyait priver 

d'exercer son droit au recours devant les juridictions locales. Ainsi, si l'on en croit le 

mkmoire de 1'Etat demandeur, 

(( M. Diallo a explork plusieurs voies de recours, tant judiciaires qu'administratives, au 
temps oh il lui ktait encore permis de rksider librement et en skcuritk en R.D.C. avant 
que des circonstances particuli6res, en l'occurrence son expulsion brutale, excluent 
toute possibilitk d'autre recours ))328. 

La Rkpublique de Guinke insiste sur ce point, en kvoquant une (( impossibilitk dans laquelle la 

R.D.C. a plack M. Diallo ))329. 

3.24. Cet argument ne saurait kvidemment Etre retenu, tant il est manifeste que le 

dkclenchement ou la poursuite de recours, judiciaires ou autres, ne requiert nullement la 

prksence physique d'un individu sur le territoire national. I1 suffit, pour opkrer ce constat, de 

se rkfkrer au droit zayrois ou de prendre en compte l'abondante pratique qui existe en ce 

domaine, y compris dans le cadre du present dossier. 

3.25. Le droit judiciaire zayrois ne contient aucune disposition qui exige la presence du 

demandeur sur le territoire pour qu'une action judiciaire soit valablement poursuivie devant 

les cours et tribunaux. Le code de prockdure civile de 1960 dispose a ce sujet que (( les parties 

comparaissent en personne ou par un avocat porteur des pikces )P30, et prkcise que 

<( [l]e mandat de reprksentation en justice comporte le droit de comparaitre, de postuler 
et de conclure pour la partie, ainsi que de porter la parole en son nom ))331. 

Rien ne s'opposait donc, en droit, A ce que M. Diallo mandate un ou plusieurs reprksentants 

pour participer aux prockdures judiciaires engagkes au nom des sociktks dont il Ctait le 

dirigeant, ou encore pour mettre en mouvement de nouvelles prockdures judiciaires dans le 

328 MRG, par. 4.70. 
329 Ibid. 
330 Code de procedure civile du Congo, art. 14, al. 1". 
33 1 Ibid., al. 3. 



cadre d'autres litiges, et ce meme aprks qu'il ait fait I'objet d'une mesure d'kloignement du 

territoire zairois. 

3.26. I1 existe d'ailleurs une pratique abondante en ce sens, qui confirme que ces rkgles 

prockdurales regoivent une traduction effective dans les faits. La Rkpublique dkmocratique 

du Congo ne reprendra pas B ce stade les nombreux exemples qui attestent de la possibilitk de 

poursuivre d es actions e n j ustice B p artir d e 1 'etranger, p ar 1 'intermkdiaire d 'avocats o u d e 

reprksentants ad litem. I1 suffit de se pencher sur les klkments de fait des litiges opposant les 

sociktks d ont M . D iallo assure 1 a direction avec certains d e 1 eurs p artenaires c ommerciaux 

pour se rendre compte du caractkre erronk de l'argumentation guinkenne. 

3.27. La Rkpublique dkmocratique du Congo ne peut, B cet kgard, que faire observer que les 

prockdures judiciaires qui avaient et6 entamkes en 1993 et en 1995 par Africontainers-Zaire et 

Africom-ZaYre B l'encontre des sociktks Fina, Shell et PLZ ont continuk B suivre leur cours 

depuis lors. L'ktat exact d'avancement de ces affaires sera prkcisk lorsque sera abord6e la 

question de l'efficacitk des recours. A ce stade, il suffit de mentionner que 

- dans l'un de ces dossiers (l'affaire Africontainers-Zafre c. Shell), une dCcision a kt6 

prononcke par la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe plusieurs annkes aprks le dkpart de M. 

Diallo du temtoire zayrois, soit le 20 juin 2 0 0 2 ~ ~ ~  ; 

- les deux autres instances (Africom-Zaee c. PLZ et Africontainers-Zake c. Fina) restent i 

ce jour pendantes devant la Cour supreme de Justice, sur le r81e de laquelle elles figurent 

t o ~ j o u r s ~ ~ ~ .  

I1 est donc manifeste que les prockdures dkji mises en euvre par M. Diallo pour le compte 

des sociCtks dont il assure la direction n'ont pas kt6 interrompues en raison de son 

kloignement du territoire national. 

3.28. Certains klkments du dossier montrent, par ailleurs, que M. Diallo aurait kt6 en 

mesure, y compris aprks qu'il eut kt6 contraint de quitter le territoire zairois, non seulement de 

faire reprksenter les sociCtks dont il assure la direction dans des prockdures en cours, mais 

-- 

332 Annexe 64, EPRDC. Voy. supra, par. 1.37 et ss. 
333 Voy. supra, par. 1.48 et ss., ainsi que par. 1.30 et ss. 



encore de poursuivre les nkgociations et, le cas kchtant, d'introduire de nouveaux recours 

devant les juridictions zaYroises -puis congolaises- compktentes dans le cadre des autres 

litiges pendants. 

3.29. La Rkpublique dtmocratique du Congo relkvera p articulikrement a cet tgard que la 

sociktk Ahcontainers-ZaYre a continut a participer a des nkgociations avec la GECAMINES 

jusqu'au mois d70ctobre 1997, soit plus d'un an et demi aprks l'expulsion de M. Diallo. Les 

qualitks des reprksentants dYAfiicontainers-ZaYre a ces skances retiennent particulikement 

l'attention. I1 appert en effet des procks-verbaux des reunions tenues au sikge de la 

GECAMINES, 1 es 2 e t 7 j uillet 1 997, q uYAfricontainers-ZaYre y k tait r eprtsentke p ar d eux 

membres de son personnel de direction (MM. Kanza Ne Kongo et Ibrahim Diallo), ainsi que 

par deux avocats congolais (Mes Musangu et ~ a b a s e l e ) ~ ~ ~ .  Des nkgociations entre les mtmes 

protagonistes ont encore eu lieu aux mois de septembre et octobre 1 9 9 7 ~ ~ ~ ~  mais n'ont pu  

aboutir a partir du moment oii les reprksentants dksignts par M. Diallo ne s'y sont plus 

prksentts. I1 semble en tout cas pour le moins lkgitime de se demander pourquoi, si les 

inttrtts d7Afiicontainers-Zalre pouvaient 2tre dkfendus par deux avocats dans le cadre de 

ntgociations commerciales, il n'aurait pu en ttre de mtme devant les tribunaux. 

3.30. Dans le mtme ordre d'idkes, la Rtpublique dtmocratique du Congo ne peut que 

constater qu7un troisikme avocat, Me Alpha 0. Diallo, est intervenu en tant que conseil de 

M. Diallo, et a visiblement assurk la preparation du mkmoire qui a kt6 dkposk par la 

RCpublique de Guinke en complkment de la requtte que cet Etat a dkposke auprks de la Cour 

en dkcembre 1 9 9 8 ~ ~ ~ .  L'implication de cet avocat guinken dans le dossier, oii il a agi durant 

une pkriode significative en tant que conseil de M. Diallo, est d'ailleurs amplement confirmte 

334 MRG, annexes 224 et 226. 
335 Voy. la lettre adressee le 26 septembre 1997 par la GECAMINES i Africontainers, et signte pour rkception le 
29 du mtme mois (Annexe 7, EPRDC). 
336 La premikre page de ce document porte les mentions suivantes : (( Pour : la RCpublique de GuinCe, protectrice 
de son ressortissant M. Diallo Ahmadou Sadio [. . .] [ilnvestisseur de nationalit6 guineenne, prottgt par 1'Etat de 
GuinCe, conseilli par Me Alpha 0. Diallo )). La formule laisse donc subsister une ambigu'itk quant au fait que 
c'est bien au titre de conseil de M. Diallo (plut6t qu'au titre de conseil de 1'Etat guinken) que l'avocat intervient 
dans cette proctdure. Toutefois, l'implication de Me Alpha Diallo dans des phases anttrieures du litige (v. sur 
ce point la note suivante) montre bien que ce dernier Ctait initialement intervenu en qualitt de conseil personnel 
de M. Diallo. Ceci laisse i tout le moins entendre que M. Diallo joue peut-Etre un certain r61e dans l'organisation 
de la dtfense de la position de la Rtpublique de GuinCe dans la prCsente instance. 



par plusieurs pikces reproduites par la Rkpublique de Guinke dans le volume d'annexes joint 

son m k m ~ i r e ~ ~ ~ .  

3.31. L'argument selon lequel ces voies de recours seraient inaccessibles aux sociCtks 

Africontainers-ZaYre et Afncom-ZaYre, agissant sous la direction de M. Diallo, parait ainsi 

manifestement ma1 fondk. I1 en va de mEme des affirmations de la Rkpublique de Guinee, aux 

termes desquelles un prCtendu &at de dknuement de M. Diallo l'aurait, en pratique, emptcht 

d'intenter de nouveaux recours. 

B. La situation financikre de M. Diallo ne 17emp2chait pas d'assurer sa reprksentation devant 

les tribunaux zairois 

3.32. La Rkpublique de Guinke met en exergue la situation de dkpouillement materiel 

qu'aurait connue M. Diallo a la suite de son kloignement du territoire, et qui aurait eu pour 

effet de le priver de toute possibilitk d'accks aux tribunaux zayrois ; elle insiste a cet effet sur 

(( l'ktat d7extr2me pauvretk dans laquelle [sic] les faits internationalement illicites de la 
R.D.C. elle-m2me avait plonge l'intkressk qui se trouvait dans l'impossibilitk 
matkrielle d'intenter des recours nouveaux, kvidernment cofiteux, et mtme de subvenir 
a ses besoins klkmentaires [. . .] ))338. 

LYEtat demandeur en conclut dks lors a l'impossibilitk pour M. Diallo d'kpuiser les voies de 

recours internes existant au sein de l'ordre juridique z a ~ r o i s ~ ~ ~ .  

3.33. L'argument guinken ne repose sur aucune motivation skrieuse, voire sur aucune 

motivation quelconque. La prktendue (( extreme pauvretk )) de M. Diallo, son impossibilitk 

matkrielle d'intenter des nouveaux recours )) ou m2me de ct subvenir a ses besoins 

klkmentaires )) constituent autant d'affirmations knonckes sans autre forme de dkmonstration 

ni m2me de rkfkrence a des klkments de preuve. Quant a la rkgle juridique qui introduirait 

une nouvelle exception au principe fondamental du non-kpuisement des voies de recours 

internes, elle n'est pas davantage ktablie par 1'Etat demandeur. 

337 Voy. ainsi les deux courriers du 4 fivrier 1998, adressis respectivement au President e t  au ministre de la 
Justice de la RCpublique dimocratique du Congo, de mEme que les deux lettres du 16 mars 1998 Cvoquant la 
possibiliti d'un arbitrage CIRDI, adressies aux mEmes destinataires (MRG, annexes 245,246,248 et 249). 
338 MRG, par. 4.77. 
339 MRG, par. 4.81, infine. 



3.34. Quant aux aspects strictement factuels de l'argumentation guineenne, absolument rien 

ne prouve que M. Diallo se soit trouvC dans un (( Ctat dYextrEme pauvretk )) A partir du mois de 

janvier 1996. Aucune prtsomption ne pourrait d'ailleurs plaider de manikre dCcisive en ce 

sens. Tout au contraire, 1'Ctat des finances de M. Diallo ne semble pas avoir constituk un 

obstacle A l'implication de deux conseils dans les nkgociations susmentionnCes, et d'un 

troisikme avocat dans la prkparation de l'argumentation dCveloppCe par la RCpublique de 

GuinCe en vue d'endosser la rtclamation de M. Diallo. La Rkpublique de GuinCe apparait 

donc particulikrement ma1 fondCe B invoquer cette circonstance pour tenter de justifier le non- 

Cpuisement des voies de recours internes par M. Diallo, en arguant de l'impossibilitC 

matCrielle, pour ce dernier, d'avoir accks A ces voies de recours. Les faits infirment 

clairement cette hypothkse. 

3.35. En tout Ctat de cause, B supposer mEme qu'elle soit avCrCe -quod non-, la situation 

de dknuement extrEme dans laquelle se retrouverait M. Diallo ne pourrait, en droit, excuser le 

fait qu'il n7ait pas CpuisC les voies de recours internes que l'ordre juridique interne congolais 

mettait, et met encore, A sa disposition. I1 s'avkre, bien au contraire, que le principe selon 

lequel pareille excuse ne pourrait Etre valablement invoquCe B cette fin est solidement 

enracink en droit international. Comrne l'expose l'un des principaux ouvrages de rCfCrence 

sur la question de lYCpuisement des voies de recours internes, 

<( [i]t has been confirmed on more than one occasion that lack of pecuniary means on 
the part of the alien claimant or individual does not constitute a valid reason for not 
pursuing local remedies. [. . .] In the area of human rights protection the same rule has 
been applied >,340. 

L'auteur se fonde sur une jurisprudence de laquelle on peut dkduire trks clairement que, mEme 

lorsque le plaignant se trouve dans une situation financihe difficile, 170bligation dYCpuiser les 

voies de recours internes continue A ~ ' i m ~ o s e r ~ ~ ' .  I1 est d'ailleurs syrnptomatique que la 

RCpublique de Guinte ne s'appuie, quant A elle, sur aucune autoritC juridique pour Ctayer 

l'affirmation selon laquelle pareille situation serait reconnue cornme susceptible dYCcarter 

l'application de la rkgle. I1 est, au contraire, bien Ctabli que, en droit international gCnCral, le 

manque de moyens financiers ne constitue pas une justification au non-Cpuisement des voies 

de recours internes. 

340 C.F. AMERASMGHE, Local Remedies in International Law, op.cit., p. 212 et les rkfkrences cittes. 
341 Ibid. 



3.36. C'est donc en vain que la Rkpublique de Guinke tente d'invoquer cette excuse pour 

essayer d'kchapper a l'application de cette rkgle en l'espkce. Ni le <( dtnuement extrEme )) de 

M. Diallo, contredit par de nombreux klkments du dossier, ni l'exception A l'obligation 

d'epuiser les recours internes qui en rksulterait, n'ont kt6 l'objet ne fit-ce que d'un debut de 

dkmonstration. L'excuse guinkenne montre plut6t le malaise qu'kprouve visiblement 1'Etat 

demandeur 2 i  l'tgard de la ntgligence de son ressortissant, ou plut6t de la stratkgie de cet 

homme d'affaires qui consiste tout A la fois A se prksenter cornrne une victime, et A refuser 

d'utiliser les recours qui sont a sa disposition. 

3.37. De faqon plus gknkrale, en ce qui concerne encore la question de l'accessibilitk des 

voies de recours existant au sein de son ordre juridique interne, la Rkpublique dkmocratique 

du Congo relkve qu'en dtpit des troubles trks importants qu'a traversks le pays depuis 1996, 

les tribunaux internes n'ont jamais cessk de fonctionner. Les nombreuses dkcisions de justice 

rendues durant cette pkriode en tkmoignent A s ~ f f i s a n c e ~ ~ ~ .  I1 est indkniable que les situations 

de guerre civile, puis de guerre internationale qu'a connues le Congo au cours des dernikres 

anntes, ont parfois eu un impact nkgatif sur le fonctionnement efficace et ponctuel des cours 

et tribunaux. Cet ktat de fait n'a toutefois pas eu pour effet de rendre inaccessible quelque 

voie de recours que ce soit. I1 en va particulikement ainsi pour ce qui concerne les litiges 

dont il est question dans la prksente affaire, qui ont ktk, ou qui auraient pu etre, dtfkrks aux 

juridictions sises dans la capitale du pays. Chacune des socittts impliquke dans la prksente 

affaire a en effet son sikge a Kinshasa, ce qui pennettait, en application du droit judiciaire 

congolais, de saisir les tribunaux de cette ville. A ce sujet, il y a lieu de rappeler que les effets 

directs de la guerre n'ont, A l'exception d'une trks brkve ptriode de quelques jours au mois 

d'aofit 1998, jamais affectk la ville de Kinshasa. Les cours et tribunaux de ce ressort ont en 

tout cas pu continuer A fonctionner sans entrave particulikre. C'est donc kgalement en vain 

que la Rkpublique de Guinke invoquerait cette circonstance pour justifier le non-kpuisement 

des voies de recours internes par Africom-ZaYre ou Ahcontainers-ZaYre, en prktendant que 

ces recours n'ktaient pas accessibles durant la pkriode considkrke. 

3.38. Les recours existants au sein de l'ordre juridique zaYrois ont donc toujours ktk, et sont 

a tout instant demeurks, pleinement accessibles a M. Diallo pour assurer la prkservation de ses 

droits et de ceux des sociktks dont il est le dirigeant. Cette conclusion repose tant sur des 

342 Voy. e.a., B titre d'exemples, les diffkrentes dtcisions mentionntes dans les prtsentes tcritures. 



ClCments d'ordre ICgislatif (la possibilitt d'intenter une action en justice devant les juridictions 

zairoises sans ttre present sur le tenitoire du pays) que sur des considkrations plus pratiques, 

tirtes du dossier lui-mtme. Le fait que la reprksentation d7Afiicontainers-Zaire ait etC assurte 

par des avocats zaYrois jusqu'au cours de l'automne 1997 montre clairement que M. Diallo et 

les sociCtCs qu'il dirige disposaient des moyens d'assurer la protection de leurs droits, mtme 

aprks que ce dernier ait CtC contraint de quitter le territoire zairois. L'argument selon lequel 

cet tloignement du temtoire mettait M. Diallo dans 1'impossibilitC de recourir aux voies de 

recours existant au sein de l'ordre juridique zairois ne repose, ii lYCvidence, sur aucun 

fondement sCrieux, et ne saurait donc ttre retenu. I1 en va de meme du demier ordre de 

critiques formulkes par la RCpublique de Guinte ii l'encontre de ces voies de recours, et selon 

lequel M. Diallo n'aurait pas d13 les Cpuiser en raison de leur inefficacitk 



Section 3. La RCpublique de GuinCe ne dCmontre pas que les voies de recours existantes 

dans l'ordre juridique zairois, puis congolais, Ctaient ou sont inefficaces 

3.39. La RCpublique de GuinCe ne s'est pas limitke, dans ses ecritures, B mettre en cause 

I'accessibilitC des recours internes existants au sein de l'ordre juridique zaYrois. Elle a 

Cgalement contest6 avec insistance lYefficacitC de ces recours. L7Etat demandeur met entre 

autres en exergue a ce titre le fait que les autoritks politiques zayroises ont suspendu de faqon 

injustifike et arbitraire 17exCcution forcCe du jugement du Tribunal de grande instance de 

Kinshasa-Gombe par lequel Africontainers-ZaYre avait obtenu la condamnation de la 

compagnie Shell au paiement de dommages et i n t ~ r C t s ~ ~ ~ .  I1 s'agirait la, selon 

l'argumentation guinkenne, d'une manifestation d'une pratique illicite, qui exclut 

l'application de la rkgle de I'Cpuisement des voies de recours internes344. La RCpublique de 

GuinCe fait Cgalement valoir que (( [dliverses autres prockdures judiciaires engagCes par M. 

Diallo au nom dYAfricontainers-ZaYre ou dYAfricom-ZaYre ont conduit A une impasse ))345. Ce 

serait le cas du litige opposant Africontainers-ZaYre B la compagnie Fina, dans laquelle la 

requCte introductive de pourvoi en cassation introduite par Ahcontainers-ZaYre en 1994 serait 

<< demeurte sans suite ),346. I1 en irait de mCme encore dans l'affaire Africom-Zafrs c. PLZ, qui 

illustrerait les (( errements de la Justice zaYroise )>347. L'Etat demandeur conclut dks lors de 

ces trois cas que << quand bien mCme la justice lui aurait donnC raison, M. Diallo aurait eu peu 

de chances d7aboutir B un rkglement juridictionnel satisfaisant de ses litiges avec ses 

partenaires ))348. La Rkpublique de GuinCe voit lB une raison suffisante pour considtrer, en 

l'espkce, que la condition dYCpuisement des voies de recours internes a Ctk remplie, celle-ci 

n'exigeant pas l'exercice <t d'un recours manifestement dCpourvu de toutes chances de 

succks ))349. 

3.40. Dans le mCme ordre dYidCes encore, 1'Etat demandeur fait ensuite valoir les recours 

non juridictionnels exercts par M. Diallo, et leur absence de succks. La RCpublique de 

GuinCe rappelle a ce titre les differentes demarches entreprises auprks des autorites politiques 

et administratives za'iroises en vue d'obtenir le recouvrement des crCances dont les sociCtCs 

343 MRG, par. 4.71 et 4.72. 
344 MRG, par. 4.78. 
345 MRG, par. 4.73. 
346 Ibid. 
347 MRG, par. 4.74. 
348 Ibid. 
349 Ibid. 



Africom-ZaYre et Africontainers-ZaTre Ctaient titulaires. Ici encore, lYEtat demandeur, 

constatant que << [tloutes ces dimarches sont restCes infructueuses D, en conclut a I'absence 

d'efficacitk des recours existant au sein de l'ordre juridique zaYrois, que ces recours soient ou 

non de nature jur id i~t ionnel le~~~.  

3.41. En depit de ces differents arguments, lYEtat demandeur est loin d'avoir Ctabli de faqon 

convaincante et skrieuse que les voies de recours internes zairoises ne pouvaient Ctre 

considCrCes comme efficaces au sens du droit international et que, partant, leur kpuisement ne 

s'imposait pas en l'espkce. Les conclusions auxquelles parvient la RCpublique de GuinCe sur 

ce point apparaissent particulikrement hiitives, et ne rksistent pas ii un examen sCrieux de la 

rCalitC du fonctionnement des institutions judiciaires zaTroises, puis congolaises, qui montre 

que les recours offerts Ctaient non seulement existants et accessibles, mais Cgalement 

efficaces. La RCpublique dkmocratique du Congo fera application, pour cet examen, des 

critkres d'efficacitk gCnCralement acceptks en droit international. On considkrera donc, aux 

fins de la prCsente analyse, qu'un recours doit Ctre considCrC comme efficace s'il perrnet au 

plaignant d'assurer la prkservation de ses droits sans Ctre dCpourvu de chances de s u ~ c k s ~ ~ ~ ,  et 

s'il apparajt adtquat par rapport aux objectifs poursuivis par la demande du plaignant352. Bien 

entendu, et en dkpit de ce que laisse entendre 1'Etat demandeu, 1' << efficacitC )) d'un recours 

n'implique nullement que le plaignant obtienne gain de cause, a fortiori pour chacune de ses 

revendications. I1 ne s'agit pas d'assurer un succks, mais une chance de succks A quiconque 

fait usage des recours disponibles. C'est dks lors plutbt, autant que possible, au regard des 

rCsultats atteints dans d'autres causes similaires portCes devant les juridictions congolaises 

que l'efficacite des voies de recours en cause sera Cvalute dans les pages qui suivent. 

3.42. Cette prCcision apportte, la Rkpublique dkmocratique du Congo montrera maintenant 

que rien ne pennet d'affixmer que les recours existant au sein de l'ordre juridique zdirois, puis 

congolais, constituaient des recours inefficaces au sens du droit international. Ce constat vaut 

tant pour les litiges dans le cadre desquels des prockdures judiciaires ont CtC mises en 

mouvement par Africontainers-ZaYre et Ahcom-Zaire (A) qu'en ce qui concerne les litiges 

MRG, par. 4.77. 
"' Voy. e.a. le troisikme rapport de J. DUGARD sur la protection diplomatique, 2002, par. 20 ; A. PELLET et P. 
DAILLIER (NGWEN QUOC DINH), Droit international public, 6tme td., op.cit., p. 776, no 490; I. BROWNLIE, 
Principles of Public International Law, 5"' kd., op.cit., p. 500. 
352 C.F. AMERASINGHE, Local Remedies in International Law, op.cit., p. 171 (((adequate for the object 
sought D). 



qui n'ont jamais kt6 soumis aux autoritks judiciaires du ZaYre, puis du Congo (B), y compris 

pour ce qui est de la mesure d'expulsion dont M. Diallo a fait l'objet (C). 

A. Les voies de recours internes existant au sein de l'ordre iuridique zayrois se sont avkrkes 

efficaces au regard des l i t i~es  qui ont ktk soumis aux tribunaux par les sociktk Africontainers- 

ZaYre et Africom-ZaYre 

3.43. Ainsi que la Rkpublique dkmocratique du Congo l'a expos6 plus h a ~ t ~ ~ ~ ,  les sociktks 

dont M. Diallo assure la direction se sont trouvkes impliqukes dans trois prockdures 

judiciaires devant les tribunaux zalrois. Le premier de ces litiges opposait la sociktk 

Afiicontainers-ZaYre A la sociktk Fina, et ktait relatif 8 la perte de deux conteneurs 

d'Ahcontainers-ZaYre par la sociktk pktrolikre. Le deuxikme mettait aux prises 

Africontainers-ZaYre et Shell ZaYre, a propos d'une crkance que la premikre de ces sociktks 

prktendait dktenir sur la seconde en vertu du contrat tripartite de 1983. Le troisikme opposait 

la sociktk PLZ A la sociktk Afiicom-ZaYre, et ktait relatif au bail de l'appartement occupk par 

M. Diallo A Kinshasa. Le sort de l'ensemble de ces prockdures judiciaires montre que les 

voies de recours juridictionnelles existant au sein de l'ordre juridique zaYrois doivent Ctre 

considkrkes cornrne efficaces au regard des critkres dkgagks par le droit international sur ce 

point. Cette conclusion s'impose pour chacune des affaires prkcitkes. 

3.44. Avant de les reprendre une A une, on ne peut manquer d'observer que, dans chacune 

de ces trois prockdures, la juridiction de premikre instance qui avait kt6 saisie a accueilli les 

prktentions dYAfricom-ZaYre et dYAfricontainers-ZaYre, et a condamnk les sociktks 

dkfenderesses au paiement d ' i n d e m n i t ~ s ~ ~ ~ .  I1 serait donc pour le moins malvenu d'kvoquer 

l'inefficacitk d e ces v oies d e r ecours, A c e s tade d e 1 a p rockdure. I1 est v rai q ue c es t rois 

dossiers ont, par la suite, fait l'objet d'autres dkveloppements judiciaires, parfois complexes. 

Rien dans l'tvolution ultkrieure de ces prockdures ne pennet toutefois de conclure A 

l'inefficacitk des voies de recours offertes par l'ordre juridique interne du ZaYre. Cette 

observation s'impose tant en ce qui concerne l'affaire Africontainers-ZaFe c. Shell (I), que 

les affaires Africontainers-2aii.e c. Fina (2) et PLZ c. Africom-Zaiie (3). 

353 Voy. supra, Chapit~e I, et les rkfirences citCes note 3 16. 
354 Ibid. 



1. Les voies de recours internes se sont ave're'es efficaces dans 1 'affaire Africontainers-2aii.e 

c. Shell 

3.45. Dans l'affaire Africontainers-Zaii-e c. Shell, le jugement rendu le 3 juillet 1995 par le 

Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe a fait l'objet d'un appel de la part de la 

compagnie dkfenderesse, qui avait kte condamnke au versement d'importantes indemnitks en 

premikre instance. En dkpit de cet appel, le jugement de premikre instance a donnt lieu a des 

mesures d'extcution forcte, dont la mise en oeuvre a donnk lieu a divers incidents de 

prockdure sur lesquels la Rkpublique dkmocratique du Congo reviendra plus loin355. La 

dkcision d'appel, rendue le 22 juin 2002 par la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe, confirme la 

condarnnation de la sociktt Shell, mkme si elle ramkne l'indernnitk due A Africontainers-Zai're 

un montant nettement infkrieur A celui accord6 en premikre instance, en raison du manque 

de fondement de la prktention originale de la socittk d e m a n d e r e ~ s e ~ ~ ~ .  Ainsi donc, la 

prockdure, menke A son terme, a permis a Africontainers-ZaTre d'obtenir gain de cause devant 

les juridictions intemes congolaises. L'efficacitt des proctdures internes congolaises se voit 

de 1 a s orte i ndkniablement c onfirmte, p uisque ces p rockdures o nt p ermis a A fiicontainers- 

ZaTre de faire valoir ses droits de faqon effective, mkme -il convient de le relever- si M. 

Diallo ttait alors absent du territoire congolais. 

3.46. Cette c onclusion n e p ourrait 2 tre r emise e n  c ause s ur 1 a b ase d u f ait q ue 1 a s ociktk 

demanderesse n'a, en fin de compte, pas obtenu des tribunaux la totalitk des montants qu'elle 

rkclamait. Outre le fait que cette rkduction de ses prttentions financikres se justifiait 

manifestement au regard des klkments mtmes du dossier, il faut rappeler que le critkre 

d'efficacitt des voies de recours en cause ne saurait signifier que le particulier dont un Etat 

entend ensuite endosser la rkclamation devrait avoir automatiquement gain de cause devant 

les juridictions internes, et ce independamrnent du bien-fond6 de sa demande. L'essence de la 

fonction judiciaire consiste prkciskment A apprkcier dans quelle mesure les prktentions des 

parties au procks sont fondkes, et a trancher le litige en conskquence. En d'autres termes, il ne 

pourrait manifestement ktre question de remettre en cause l'efficacite de voies de recours 

intemes d u s imple f ait que 1 es p rttentions i nitiales d u d emandeur n 'ont p as 6 tk accueillies 

dans leur intkgralite. Ce qu'il importe de retenir, en lYesp&ce, c'est que les proctdures 

juridictionnelles existant en Rkpublique dkmocratique du Congo ont permis a la sociktk 

355 Voy. infra, par. 3.49 
356 Voy. supra, par. 1.37 et ss. 



dkfenderesse d'assurer la prkservation de ses droits, et sont a l'kvidence loin dYCtre 

dkpourvues de toute chance de succks. 

3.47. Toutefois, indkpendamment de l'issue actuelle de ce contentieux, la Rkpublique de 

Guinke met en cause l'efficacitk des voies de recours internes zayroises en raison des 

difficultks rencontrkes au cours des tentatives dYAfricontainers-Zayre de prockder a 

l'exkcution forcke du jugement rendu en sa faveur par le Tribunal de grande instance de 

Kinshasa-Gombe en juillet 1995. L'Etat demandeur fait valoir a ce sujet que le vice-ministre 

de la Justice a intimk l'huissier qui en ktait chargk, l'ordre de suspendre une saisie effectuke 

sur les biens de la societk Shell. Ceci aurait eu pour effet, selon les termes du mkmoire, que 

<( cet arrCt ne sera jamais exkcutk ))357. Plus prkciskment, la Rtpublique de Guinke avance 

que : 

[clet acte contraire au principe de la skparation des pouvoirs brise l'autoritk de 
chose jugke qui fait la force de toute dkcision de justice [...I.  I1 ktait d'autant plus de 
nature a balayer tout espoir de M. Diallo dans une solution judiciaire de ses multiples 
contentieux qu'il ne s'agissait pas d'un acte isolk. La mCme entrave A I'exkcution 
des dtcisions de justice fut faite par le Premier Ministre de l'kpoque en personne, M. 
Kengo wa Dondo, en octobre 1995 ))358. 

Le chef du gouvemement zaYrois est d'ailleurs tgalement accusb, dans un autre passage des 

kcritures guinkennes, d'avoir donnk 1' (( ordre de prockder a la levke de la saisie des biens de 

ZaYre-She11 ))359. C'est l'ensemble de ces klkments qui amkne 1'Etat demandeur a conclure 

plus gknkralement que les entraves qui auraient kt6 apportkes a l'exkcution de la dkcision de 

juillet 1995 constituent le reflet d'une << pratique administrative illicite D, dont l'existence 

justifie qu'en l'espkce, les voies de recours existant au sein de l'ordre juridique zayrois n'aient 

pas kt6 kpuiskes -voire mCme tout simplement utiliskes- par M. ~ i a l l o ) ~ ' .  

3.48. Cette prksentation des choses appelle de strieuses mises au point, dks lors qu'elle 

s'avkre manifestement erronte sur plusieurs points, et dkpourvue de tout fondement sur 

d'autres. La Rkpublique de Guinke knonce ainsi une contre-vkritk lorsqu'elle affirme que 

l'arret rejetant le recours introduit par Shell pour faire obstacle a l'exkcution forcke du 

jugement rendu par le Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe le 3 juillet 1995 << ne 

357 MRG, par. 4.71. 
358 MRG, par. 4.72. 
359 MRG, par. 4.79. 
360 MRG, par. 4.78. 



sera jamais exCcutC )), en raison de l'ordre donnk par le vice-ministre de la justice, au cours 

d'une premikre saisie-exkcution, de cc laisser les choses en l'ktat D. Cette affirmation est en 

effet contredite p ar 1 e c ours d es e vknements eux-memes. La R Cpublique d kmocratique d u 

Congo tient 6 rappeler 6 ce sujet que, si le vice-ministre de la Justice a be1 et bien pris une 

dkcision qui a provoquC la suspension de 17exkcution de la saisie optrCe le 13 septembre 

1995361, cette suspension a CtC de trks courte durCe. Le ministre de la Justice a en effet 

rapidement invitC le prCsident de la Cour d'appel a cc prendre les dispositions utiles pour 

exCcuter >) 17arret susmentionnC de la Cour d7appel, au motif qu7aprks examen attentif de cette 

dtcision, il s'avtrait cc qu'il n'y a[vait] aucun ma1 jug6 manifeste )?62. Et, trks 

significativement, les saisies ont repris leurs cours peu de temps aprks, comme en tCmoigne 

entre autres le procks-verbal de la saisie-exkcution effectuke sur des biens de Shell en date du 

6 octobre 1 9 9 5 ~ ~ ~ .  De la ,@me faqon, les comptes de Shell ont Cgalement CtC frappes par une 

saisie au cours de la meme pCriode, ainsi qu7en atteste le procks-verbal de la rCunion tenue 

entre les parties dans les locaux de 1'Inspectorat gCnCral des cours et t r i b ~ n a u x ~ ~ ~ .  I1 est donc 

manifestement erron6 de prktendre, comme le fait la RCpublique de Guinke, que cette dkcision 

n'a jamais Cte exCcutCe. 

3.49. Les autres affirmations avancCes par I7Etat demandeur dans ce cadre sont quant A elles 

dkpourvues de tout fondement. I1 en est particulikrement ainsi des accusations aux termes 

desquelles le Premier ministre zayrois de 17Cpoque, M. Kengo wa Dondo, aurait fait entrave a 

17exCcution de la dCcision de justice en cause ou aurait ordonnC de proctder 6 la levCe de la 

saisie des biens de la sociCtk Shell. Ces accusations ne sont CtayCes par aucune pikce du 

dossier, et sont encore une fois contredites par le fait m2me que les biens de la sociktk Shell 

ont be1 et bien fait l'objet de mesures d'extcution forcCe en octobre 1995. Les passages des 

Ccritures guinkennes auxquels renvoient les paragraphes dans lesquels ces griefs sont articulks 

ne contiennent pas la moindre mention d7un acte quelconque qui aurait CtC accompli par le 

Premier ministre zayrois de lYCpoque pour bloquer 17exCcution forcte du jugement en cause, ou 

pour obtenir la main-levCe des saisies dCja effectukes. Les accusations formulkes sur ce point 

par la RCpublique de GuinCe aux paragraphes 4.72, 4.78 et 4.79 de son mCmoire sont en effet 

appuykes par des renvois aux paragraphes 2.63 2.72, ainsi qu7h d'autres paragraphes qui ne 

361 Voy. le proces-verbal qui en atteste, MRG, annexe 17 1. 
362 Lethe du 28 septembre 1995, MRG, annexe 177. 
363 Ce procbs-verbal est d'ailleurs produit par 1'Etat demandeur lui-mkme (MRG, annexe 179). 
364 Voy. la note de synthbse du 11 octobre 1995, annexe 72, EPRDC. 



sont pas clairement d k ~ i ~ n e s ~ ~ ' .  Or, les paragraphes 2.63 a 2.72 traitent de la mise en 

dktention et de 17expulsion de M. Diallo, et non d'une quelconque dkcision du Premier 

ministre zayrois de l'kpoque dans le cadre de la prockdure d'exkcution forcke de la dkcision de 

justice en cause sur les biens de la sociktk Shell. C7est donc en vain que l'on cherchera dans 

le prksent dossier les traces d'une quelconque (( pratique administrative illicite )) dont aurait 

Ctk victime M. Diallo. Aucun des klkments avancks par la Rkpublique de Guinke a cet effet 

ne peut Ctre retenu, des lors que les prktentions de 1'Etat demandeur sont soit contredites par 

les faits eux-mCmes, soit dkpourvues de tout fondement. 

3.50. Enfin, et en tout Ctat de cause, il faut relever que le r81e du pouvoir exkcutif dans 

l'exkcution des dkcisions de justice est expresskment prkvu dans le droit zayrois, En rkponse a 
certaines critiques kmises notamment par des investisseurs etrangers contre le fonctionnement 

du systeme judiciaire congolais, la Rkpublique dkmocratique du Congo a en effet crkk un 

organisme administratif ad hoc, lYInspectorat Gknkral des Services Judiciaires, compost 

exclusivement de hauts magistrats, qui a pour mission de contr8ler la rkgularitk de certaines 

dkcisions judiciaires portkes sa connaissance. Ainsi, lorsque lYex6cution d'une dkcision 

judiciaire est susceptible de provoquer des remous sociaux ou d'entrainer de graves dksordres 

publics, 1 e m inistre d e 1 a Ju stice p eut s uspendre s on e xkcution e t d emander 5 1 'Inspectorat 

Gknkral des Services Judiciaires d'en vkrifier la rkgularit6. Aprks avoir entendu toutes les 

parties et le ou les juges qui ont rendu la decision concernke, 171nspectorat adresse un rapport 

au m inistre d e 1 a Justice. A u v u d e c e r apport, 1 e m inistre d e 1 a Justice p eut s oit 1 ever 1 a 

mesure de suspension et permettre la poursuite de l'exkcution de la dkcision soit maintenir la 

mesure de suspension de l'exkcution et inviter les parties, s'il s7agit d'une dkcision dkfinitive, 

nkgocier une solution amiable sous la direction des hauts magistrats en vue de sauvegarder 

certains intkrCts de la nation et des parties concernkes. Ce type de procedures, que l'on 

retrouve d u r este d ans p lusieurs E tats a fncains, n 'est d onc r ien contraire a u p rincipe d e 1 a 

skparation des pouvoirs tel qu'il est congu dans cette region du monde, et la Rkpublique 

dkmocratique du Congo ne peut que s7ktonner des critiques kmises par 17Etat demandeur a cet 

kgard. En tout ktat de cause, on est bien loin d'une pratique administrative illicite, cette 

pratique ktant au contraire prkvue et encadrke par le droit. 

365 Les autres paragraphes auxquels se rtfkre la note 273 n'ont pu ttre identifits par la Rtpublique dkmocratique 
du Congo ii ce stade. Sans doute le dtbat judiciaire pourra-t-il se poursuivre sur ce point lorsque la Rtpublique 
de Guinte aura apporte des informations suppltmentaires i cet tgard. 



3.51. I1 ressort clairement de ces elements de fait et de droit que la Rkpublique de Guinke 

n'a pas CtC en mesure d'ktablir de faqon convaincante qu'il existait en l'espece une 

quelconque pratique administrative illicite, dont l'existence aurait eu pour effet de justifier le 

non-kpuisement des voies de recours internes par M. Diallo, des lors que ces recours auraient 

dQ etre considkrks comme inefficaces. De la mCme manikre, la RCpublique democratique du 

Congo montrera A present que, en depit du fait que les autres prockdures judiciaires intenties 

par Africontainers-ZaYre n'ont pas encore fait l'objet d'un rkglement dkfinitif a l'heure 

actuelle, rien ne permet, a leur tgard non plus, de conclure que les voies de recours internes 

ouvertes dans ce cadre devraient Ctre considkrtes comme inefficaces. 

2. Les voies de recours internes se sont ave'rkes eficaces dans l'affaire Africontainers-Zaiie 

c. Fina 

3.52. Dans l'affaire Africontainers-Zaiie c. Fina, la sociktk Africontainers-ZaYre a, une fois 

encore, obtenu gain de cause en premikre instance. Par un jugement du 12 aoiit 1993, le 

Tribunal de grande instance de Kinshasa-Gombe a en effet condamnk la compagnie 

defenderesse au paiement d'importantes indemnitks a la suite de la chute de deux conteneurs 

dYAfricontainers-ZaYre dans le fleuve ~ a y r e ~ ~ ~ .  Cette decision a toutefois kt6 mise a nCant par 

l'arret rendu le 24 fkvrier 1994 par la Cour d'appel du meme ress01-t~~~. Ahcontainers-ZaYre 

a alors formk un pourvoi en cassation a l'encontre de cette derniere dkcision, en date du 23 

fkvrier 1995. Cette cause demeure actuellement pendante devant la Cour supreme de 

~ u s t i c e ~ ~ ' .  I1 convient toutefois d'observer qu'elle a fait l'objet de certains dkveloppements 

depuis la date de l'introduction du pourvoi, puisque le Ministere public a entre-temps rendu 

ses conclusions dans cette affai~-e~~'.  On ne peut manquer de relever que ces conclusions sont 

favorables la cassation, et donc a une rkouverture des dkbats au fond. Ici encore, meme si la 

Cour supreme de Justice ne s'est pas encore prononcke sur ce dossier, rien ne permet donc de 

dire que les prockdures existantes dans l'ordre juridique de la RCpublique democratique du 

Congo sont dkpourvues de toute chance de succes, et ne seraient pas en mesure de permettre a 

Africontainers-ZaYre ou a M. Diallo de dkfendre leurs droits a l'kgard de leurs partenaires 

cornmerciaux. Tout au contraire, les conclusions susmentionnkes du Ministere public 

366 Annexe 53, EPRDC. 
367 Annexe 54, EPRDC. 
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montrent trks clairement que les chances de succks des plaignants sont rkelles et effectives 

dans ce cadre. 

3.53. En dkpit des conclusions qui prkckdent, la Rkpublique de Guinee semble remettre en 

cause l'efficacitk des voies de recours qui viennent d'etre kvoqukes, en raison des dklais 

kcoules depuis que le pourvoi en cassation a kt6 forme i l'encontre de la dkcision de la Cour 

d'appel de Kinshasa-Gombe. Sept annkes se sont en effet ecoulkes depuis le prononce de 

cette dkcision, sans que la Cour supreme de Justice ait encore statuk sur le pourvoi. 

3.54. La Rkpublique dkmocratique du Congo ne conteste pas que des dklais particulikrement 

longs p uissent avoir p our e ffet d e r endre 1 es recours i nternes i nefficaces. I1 est 1 argement 

admis, en effet, que l'impossibilite de faire trancher un litige dans un dklai raisonnable puisse 

priver de son intkret ou de son effet utile une rkclamation formke devant les juridictions 

internes370. Le recours a ces dernikres ne peut, en pareil cas, Ctre considire comme efficace, 

et leur kpuisement ne s'impose dks lors pas pour que la rkclamation du particulier qui se 

prktend lksk puisse Ctre portie sur le plan international. Au vu de la situation particulikre dans 

laquelle se trouve la Rkpublique dkmocratique du Congo depuis plusieurs annkes, il n'apparait 

cependant pas que la durke de la prockdure dans le litige qui oppose Africontainers-ZaYre i la 

sociktk Fina exckde pareil dklai raisonnable. 

3.55. Tout d'abord, il est kvident qu'un dklai de quelques annkes n'est pas a priori de nature 

i causer problkme par rapport aux nonnes ginkralement admises en droit international. La 

Rkpublique dkmocratique du Congo relkvera i ce sujet que, dans l'affaire de l'lnterhandel, la 

Cour n 'a p as j ugk q u'un d klai d e d ix ans entre 1 'introduction d e p rockdures p ar 1 a s ociktk 

suisse devant les tribunaux des Etats-Unis et le moment oh le litige, aprks avoir kt6 portk 

jusqu'i la Cour suprCme, a kt6 renvoyk devant les juridictions amkricaines de premikre 

instance, constituait un dklai dkraisonnable qui devait l'amener i conclure que les voies de 

recours offertes par l'ordre juridique des Etats-Unis devaient Ctre considkrkes cornrne 

ine f f i~aces~~ ' .  En I'espkce, un dClai de dix annkes est encore loin d'avoir kte atteint. 

370 Voy. e.a. C.F. AMERASINGHE, Local Remedies in International Law, op. cit., pp. 203 et 205 ; voy. aussi la 
regle formulte dans le projet d'article 14, e) du projet d'articles sur la protection diplomatique, propost par le 
Rapporteur sptcial John DUGARD dans son troisieme rapport, 2002. 
3 7 1  Rec. 1959, pp. 18 et 26. 



3.56. Ensuite, il est constant que la notion de delai raisonnable ne peut s'apprkcier de 

manikre rigide, au regard de dklais prefixes, y compris dans la matikre dont il est question 
iCi372 . I1 faut rappeler a cet egard que la Cour suprCme de la Republique dkmocratique du 

Congo est saisie de recours qui sont intentts A l'encontre des decisions de toutes les 

juridictions sises sur l'immense temtoire congolais, et ce quelles que soient les matikres, 

civile, c omercia le  o u penale. C hacun d e c es recours d oit C tre examine u n a u n, d ans 1 e 

respect des droits de la defense, ce qui implique en pratique des dklais qui peuvent paraitre 

longs entre le dCp6t du recours et le prononce de la dkcision. 

3.57. Au regard de ces ClCments, il est clair qu'un delai de sept annkes ne peut Ctre considere 

c o m e  excessif, A un point tel que les recours existants dans l'ordre juridique interne 

congolais devraient, de ce seul fait, Ctre considCr6s cornme inefficaces. Ces conclusions sont 

d'ailleurs largement transposables au troisikme litige qui a oppose la sociCtC Africom-ZaYre 

la sociktk PLZ, et qui pr6sente un profil similaire a celui du dossier qui vient d'Ctre CvoquC. 

3. Les voies de recours internes se  sont ave're'es efficaces duns 1 'affaire PLZ c. Africonz-Zai're 

3.58. Dans l'affaire PLZ c. Africom-Zake, le Tribunal de grande instance de Kinshasa- 

Gombe a accueilli la demande reconventionnelle formCe par Afncom-ZaYre i l'encontre de la 

sociCtt demanderesse, et a condamni: cette dernikre au paiement d'importantes indernnitks, 

dans son jugement du 24 aoilt 1 9 9 3 ~ ~ ~ .  La sociktt PLZ a inte jete  appel contre cette decision, 

qui a kt6 mise a ntant par la Cour d'appel de Kinshasa-Gombe en date du 9 mars 1 9 9 4 ~ ~ ~ .  La 

Cour d'appel a, dans le m2me temps, condamnt Afiicom-ZaYre au paiement dYindemnitCs a la 

sociCtC demanderesse. Cette decision a conduit Africom-Zaire a se pouvoir en cassation, en 

date du 26 aoQt 1994. A l'heure actuelle, cette affaire demeure pendante devant la Cour 

suprCme de Justice. C o m e  dans le cadre du litige opposant les sociCt6s Afiicontainers-ZaYre 

et Fina, le Ministkre public a rendu ses conclusions qui, ici Cgalement, sont favorables la 

cassation de I'arrCt de la Cour d'appe1375. 

372 Voy. e.a. Olivier CORTEN, L 'utilisation du (( raisonnable ,) par le juge international, Bruxelles, Bruylant, 
1997, p. 433 et les dkcisions citCes ; C.F. AMERASINGHE, Local Remedies in International Law, op. cit., pp. 
205 et 206. 
373 Voy. supra, par. 1.48 et ss. 
374 Ibid. 
375 MRG, Annexe 146. 



3.59. Au vu des dkveloppements qu'a connus ce dossier, il n'existe donc aucun motif, ici 

non plus, de remettre en cause l'efficacitk des voies de recours qui ktaient ouvertes A M. 

Diallo, agissant pour le compte des sociktks dont il assure la direction. Tout comme c'ktait 

deja le cas pour les autres dossiers judiciaires analysks dans le cadre de la prksente section, 

rien ne permet de dire ici que les prockdures existantes ktaient dkpourvues de chances de 

succks. Les conclusions susmentionnkes du Ministkre public, mCme si elles ne lient 

kvidemment pas la Cour supreme de Justice, devraient plut6t conduire ii la conclusion inverse. 

Et, en dkpit du fait que le dklai pour que la juridiction supreme de la RCpublique dkmocratique 

du C ongo s e p rononce su r 1 e p ourvoi d ont e lle est s aisie s oit 1 Cgkrement s upkrieur A c elui 

relevC dans le cadre du litige qui oppose Africontainers-ZaYre A Fina, il nyexckde pas, pour 

autant, les normes acceptkes en la matihe, telles qu'elles ont kt6 rappelkes ci-dessus, en 

particulier dans le contexte particulier qui prkvaut en Rkpublique dkmocratique du Congo. 

3.60. En c onclusion, 1 'examen d es d Ccisions r endues dans 1 es t rois 1 itiges o u des r ecours 

judiciaires avaient k tk i ntentks e st 1 oin d e m ener A 1 a c onclusion s elon 1 aquelle 1 es r ecours 

juridictionnels ouverts aux societes Africom-ZaYre et Africontainers-ZaYre doivent Etre 

considkrks c o m e  dkpourvus d'efficacitk. L'analyse montre, au contraire, que ces prockdures 

prksentaient, et continuent A prksenter, des chances rkelles de succks pour les plaignants, dans 

la mesure Cvidemment oh leurs prktentions reposaient sur des klkments avkrks et solides. Au 

regard des dkveloppements intervenus dans ces trois dossiers, l'argument de la Rkpublique de 

Guinke, selon lequel les recours existants au ZaYre, puis en Rkpublique dkmocratique du 

Congo, devaient etre considkrks cornme vains en raison de leur inefficacitk, ne saurait donc 

etre retenu. La meme conclusion s'impose d'ailleurs en ce qui concerne les litiges 

commerciaux A propos d esquels les sociktks Africom-ZaYre et A fricontainers-ZaYre n'ont, B 

aucun moment, jug6 utile d'entamer des prockdures judiciaires afin d'obtenir rkparation pour 

les manquements 2i diverses obligations contractuelles dont elles affirrnaient Ctre victimes. 

B. Les voies de recours internes existant au sein de l'ordre iuridique zaYrois auraient pu 

s7avQer efficaces en ce qui concerne les litiges commerciaux sue M. Diallo ou les sociktks 

dont il assure la direction n'ont pas iugk utile de soumettre aux tribunaux locaux 

3.61. Ainsi que la Rkpublique dkmocratique du Congo a eu l'occasion de 17exposer plus 

haut, les sociktks dirigtes par M. Diallo sont impliqukes dans un nombre considkrable de 

litiges qui les opposent A divers partenaires commerciaux, ainsi quYA lYEtat zaYrois lui- 



m~me"'. Pourtant, dans le present dossier, les recours judiciaires du type de ceux qui ont kt6 

dktaillks dans les pages qui prkckdent constituent l'exception. A l'kgard de la plupart de ces 

litiges, les sociktks Afi-icontainers-Zaire et Africom-Zaire se sont longtemps cantonnkes dans 

une attitude largement passive, se contentant d'adresser a leurs partenaires commerciaux des 

rappels de paiement, ou des demandes d'indemnisation tres souvent  abusive^^^'. Ainsi, en 

depit des litiges qui opposaient Africom-Zaire et Afiicontainers-Zaire, respectivement, a 

17Etat zairois, aux entreprises publiques GECAMINES et ONATRA, ainsi qu'a la compagnie 

Mobil Oil, aucune action en justice n'a jamais etk intentke par les sociktks plaignantes ou en 

leur nom l'encontre de ces diffkrents partenaires commerciaux. 

3.62. Pourtant, rien ne permettait de douter de l'efficacitk des voies de recours ouvertes au 

sein de l'ordre juridique zairois, puis congolais, B l'encontre de ces entitks. Dans une 

prkckdente section des prksentes kcritures, la Rkpublique dkmocratique du Congo a Ctabli 

l'existence, au sein de son ordre juridique, de voies de recours susceptibles d'Ctre utiliskes 

pour engager la responsabilitk de lYEtat congolais ou d'entreprises dYEtat telles que la 

GECAMINES ou lYONATRA, entre autres dans le cadre de litiges commercia~x~'~.  Les 

diffkrents prkckdents qui avaient ktk mentionnks a ce stade de l'exposk montrent que ces voies 

de recours sont loin d'etre purement formelles. Ces recours se sont en effet avkrks en pratique 

d'une trks grande efficacitk pour les plaignants qui les avaient mis en oeuvre, puisque ces 

demiers ont, dans tous ces prkckdents, obtenu gain de cause. 

- Dans l'affaire Abdoul Karim, lYEtat congolais a kt6 condamnk par le Tribunal de grande 

instance de Kinshasa-Gombe a verser au requkrant des indemnitks qui se montaient a prks 

de 150 millions de francs ~ o n ~ o l a i s ~ ~ ~ .  

- Dans l'affaire SORETAC c. GECAMINES, l'entreprise dkfenderesse a kgalement kt6 

condarnnke en raison du dkfaut de paiement d'une commande qu'elle avait passke auprks 

de la sociCt6 demanderesse. Cette dkcision a kt6 confirmbe en appel, et des biens de la 

GECAM~NES ont kt6 saisis et mis en vente publique en exkcution de lYarrCt condamnant 

l'entreprise publique380. 

376 Voy. supra, par. 1.08 et ss. 
377 Voy. supra, par. 1.35, 1.43, et 1.46. 
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- De la meme fagon encore, les tribunaux ordinaires qui avaient CtC saisis de rkclamations a 

l'encontre d e 1 'ONATRA n 'ont p as h CsitC, d ans 1 es a ffaires B okungu Wankota, Kiyoko 

Botaka et Musungiele Kabamba, a condamner 1'ONATRA au paiement d9indemnitCs 

parfois significatives, lorsqu'ils estimaient que l'entreprise publique avait manquC a ses 

obligations contractuelles B lYCgard de ses partenaires co rn rne r~ iaux~~~.  I1 convient de 

relever que, dans ces trois cas, I'ONATRA a exkcutk volontairement les dCcisions 

judiciaires qui la ~ondamnaient~~'.  

Ces prCcCdents dkmontrent qu'a l'evidence, il existe au sein de l'ordre juridique interne 

congolais des voies de recours efficaces, qui offrent de rCelles chances de succbs aux 

plaignants qui entendent assurer la prCservation, A l'encontre tant de 1'Etat congolais lui- 

meme que des entreprises publiques, de droits qui trouvent leur source dans des contrats 

conclus avec ces diffbrentes entitCs. 

3.63. La RCpublique de GuinCe ne dkmontre nullement, dans ses Ccritures, qu'un sort 

diffkrent aurait CtC fait aux rCclamations formultes par Africontainers-ZaYre a l'encontre de la 

GECAM~NES, de I'ONATRA et de lYEtat zalrois, si les plaignants sYCtaient dCcidCs en 

saisir les tribunaux zalrois. L a  prktention de 1'Etat demandeur, selon laquelle les voies de 

recours ouvertes a l'encontre de 1'Etat zalrois et des entreprises publiques zaYroises ne 

devaient pas etre CpuisCes en raison de leur inefficacitt, doit donc manifestement etre rejetire. 

3.64. La R Cpublique d e G uinCe s emble c ependant p rktendre q ue t ous 1 es r ecours i ntemes 

avaient CtC valablement CpuisCs, dans la mesure 013 M. Diallo avait entamC plusieurs 

dkmarches de nature non juridictionnelle auprks des autorites politiques zaii-oises, puis 

congolaises, en vue d'obtenir gain de cause383. D'aprbs la Guinte, on devrait dbs lors 

considkrer que cette rkgle, qui vise (( aussi bien les recours juridictionnels que les recours non 

juridictionnels dg4 ,  nya pas CtC enfreinte en l'espbce. 

3.65. Cet argument ne saurait &re retenu par la Cour. Si l'obligation d'kpuisement sYCtend 

bien a tous les recours offerts par la loi ((( legal remedies D), qu'ils soient juridictionnels ou 

381 Annexes 34,36 et 38, EPRDC. 
382 Annexes 35,37 et 39, EPRDC. 
383 Voy. supra, par. 3.40. 



autres, la rkgle s'en trouve non pas affaiblie, mais bien renforcee. En d'autres termes, on ne 

peut excuser le non-kpuisement des voies juridictionnelles au nom de l'kpuisement de voies 

alternatives, l'inverse ktant, au demeurant, egalement vrai. Comme 1'a trks clairement expos6 

le Rapporteur special de la Commission du droit international sur la question de la protection 

diplomatique, 

(< 'Legal' remedies clearly include judicial remedies. The foreign national must 
exhaust all the available judicial remedies provided for in the municipal law of the 
respondent State ))385. 

La rkgle est parfaitement claire. S'il se peut que d'autres recours que les recours judiciaires 

doivent Ctre kpuises, en raison du fait qu'ils constituent des recours << offerts par la loi )), 

l'kpuisement des voies de recours judiciaires s'impose en tout ktat de cause, et ne saurait Ctre 

kvitk par l'invocation du fait que des recours non judiciaires ont ktk mis en euvre sans succks. 

3.66. C'est finalement en vain que la Rkpublique de Guinke tente de dkmontrer qu'a la suite 

des quelques dkmarches non juridictionnelles entreprises par M. Diallo, les voies de recours 

offertes par l'ordre juridique zaTrois doivent 6tre considkrkes comme kpuiskes. En rkalitk, 

absolument rien ne peut justifier que les voies judiciaires existantes et disponibles n'aient 

mCme pas kt6 explorees dans le cadre de plusieurs litiges que la Guinke tente aujourd'hui de 

soumettre a la juridiction de la Cour, en particulier pour ceux opposant les sociktks 

Afiicontainers-ZaTre a 1'Etat zayrois, aux entreprises publiques GECAMINES et ONATRA, 

ainsi qu'a la compagnie Mobil Oil. L'existence de recours non juridictionnels constitue a cet 

kgard non une excuse, mais une exigence supplkmentaire qui doit 6tre satisfaite avant de 

dkposer valablement une rkclamation internationale. C'est en ce sens que, mCme en ce qui 

concerne l'kloignement du territoire qui a touch6 M. Diallo au mois de janvier 1996, on doit 

considkrer que les recours internes n'ont pas etk kpuisks. 

C. Les voies de recours internes existant au sein de l'ordre juridique zaTrois auraient pu 

s'avkrer efficaces pour mettre en cause la mesure d'expulsion dont M. Diallo a fait l'obiet 

384 MRG, p. 99, par. 4.66. 
385 Deuxikme rapport sur la protection diplomatique, doc. MCN.41514, 28 ftvrier 2001, p. 7, par. 13 (soulignk 
par la R.D.C.). Voy. e.a. dans le mtme sens C.F. AMERASINGHE, Local Remedies i n  International Law, 
op.cit., p. 161; Ian BROWNLIE, Principles ofpublic International Law, 5"e td., op.cit., p. 499. 
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3.67. Depuis son kloignement du tenitoire national zaYrois, M. Diallo n'a jamais demand6 

aux autoritks compktentes de reconsidkrer leur position et de lui permettre de revenir au pays. 

Le changement important de rkgime qui s'est produit en mai 1997, et qui a kt6 marquk par un 

changement radical du personnel dirigeant ainsi que de la politique intCrieure et extkrieure de 

ce qui est alors devenu la (( Rkpublique dkmocratique du Congo D, aurait a tout le moins pu 

eveiller l'espoir que des dkcisions prises sous la prksidence du Markchal Mobutu soient 

rkformkes ou annulkes. M. Diallo aurait pu saisir cette occasion pour demander aux nouvelles 

autoritks de pouvoir se rendre en territoire congolais en vue de rkgler de manihe dkfinitive 

l'ensemble des litiges qui restaient pendants avec les partenaires commerciaux dYAfricom- 

ZaYre et dYAfricontainers-Zarre. I1 n'en a rien ktk, et M. Diallo a prkfkrk s'adresser 

directement aux autoritks guinkemes pour tenter de faire endosser sa rkclamation de prks de 

40 milliards de dollars amkricains a l'encontre de la Rkpublique dkmocratique du Congo. 

3.68. Pourtant, mCme si elle se distingue nettement des diffkrents litiges commerciaux qui 

viennent dYCtre kvoquks, la mesure d'kloignement du territoire national dont M. Diallo a fait 

l'objet au dkbut de l'annke 1996 aurait, elle aussi, pu Ctre contestke avec des chances de 

succks dans le cadre de l'ordre juridique interne du ZaYre. I1 est en effet un principe gknkral 

de droit administratif selon lequel il est toujours possible de s'adresser a l'autoritk qui a pris la 

mesure, et le cas kcheant a son supQieur hikrarchique, pour lui demander de reconsidkrer une 

dkcision. I1 s'agit certes d'une possibilitk informelle, dont la prockdure n'est pas strictement 

rkglementke par la loi, mais cette possibilitk ne saurait certainement Ctre mise en doute. 

3.69. Une abondante pratique existe d'ailleurs a ce sujet, y compris en ce qui conceme des 

ordres de quitter le territoire prononcks dans le cadre de la loi sur l'etablissement et le skjour 

des ktrangers. L a Rkpublique dkmocratique du C ongo se limitera a c e s tade & mentionner 

deux exemples, qui tkmoignent clairement de la possibilitk, non seulement d'introduire pareil 

recours, mais aussi d'obtenir concrktement gain de cause. 

- Un premier exemple est le recours introduit devant la Commission nationale 

d'hmigration par un ressortissant libanais, M. Yaghi, a l'encontre de la mesure 

d'kloignement du territoire zairois dont il avait MC I'objet en 1995~ '~ .  Ce recours a 

386 Voy. la lettre du 25 avril 1996, adresske a M. Yaghi par le prksident de la Commission d31mrnigration, annexe 
69, EPRDC. 



dkbouchk sur la levke, l'annee suivante, de la mesure d'expulsion sous le coup de laquelle 

se trouvait le requkrant3". 

- L'on peut kgalement mentionner le recours introduit par un ressortissant belge, M. de 

Villers, a l'encontre d'une dkcision d'expulsion du territoire zaYrois, dont il avait fait 

l'objet en 1989. Ce recours a dkbouche sur un dkcret ministeriel qui, en 1996, a leve la 

mesure prise anterieurement A l'encontre du requkrant3". 

Au vu de ces prkckdents, on ne saurait prktendre qu'aucun recours susceptible d'aboutir A la 

levke effective de la mesure d'kloignement du territoire national qui a frappk M. Diallo n'ktait 

disponible au ZaYre, puis en Rkpublique dkmocratique du Congo. 

3.70. Pas plus qu'en ce qui conceme les litiges commerciaux auxquels les sociktts dirigkes 

par M. Diallo ktaient parties, la Republique de Guinke n'est-elle donc fondke a mettre en 

cause l'efficacitk des voies de recours internes a l'kgard de la mesure d'kloignement du 

territoire dont M. Diallo a fait l'objet. La pratique montre en effet qu'il existe des voies de 

recours efficaces a l'encontre de telles dkcisions, et que ces prockdures peuvent aboutir a la 

levke de la mesure d'expulsion initiale. Or, et c o m e  le rappelle un ouvrage de refkrence, 

(< The rules requires that recourse should be had to all legal remedies available under 
the local law which are in principle capable of providing an effective and sufficient 
means of redressing the wrongs for which, on the international plane, the respondent 
State is alleged to be responsible, even ifthose remedies may be regarded as of an 
extraordinary 

Dkcidkment, on voit ma1 ce qui, en lYesp&ce, aurait empechk M. Diallo de tenter d'engager 

une prockdure interne tendant A obtenir une remise en cause ou une rkformation d'une mesure 

qu'il estimait injustifike. 

3.71. De fagon gknkrale, il apparait donc qu'il existait, au sein de l'ordre juridique zaYrois, 

diverses voies de recours efficaces, qui auraient permis A M. Diallo et aux sociktks dont il 

387 Voy. la lettre du 26 aoiit 1996, ibid. 
388 Annexe 68, EPRDC. 
389 R. JENNINGS, A . WATTS (Eds.), Oppenheim's International Law, 9" ed., op.cit., p. 524, note 6, guillemets 
omis, soulignC par la RCpublique dkmocratique du Congo. 



assure la direction de faire valoir de manikre effective leurs droits. De telles voies de recours 

ktaient disponibles tant a l'encontre des sociktks privkes avec lesquelles Afiicontainers-ZaYre 

ou Afncom-ZaYre entretenaient des relations comrnerciales qu7a 17encontre d'entreprises 

dYEtat telles que la GECAMINES et I'ONATRA, et de 1'Etat zaYrois lui-mEme. De nombreux 

prkcedents montrent que ces voies de recours offrent de rkelles chances de succks aux 

plaignants, et qu'elles peuvent ce titre Etre considerkes cornme pleinement efficaces aux 

sens du droit international. C'est donc en vain que la Rkpublique de Guinke allegue 

l'inefficacitk de ces diffkrentes voies de recours, dont l'kpuisement s'imposait indkniablement 

pour chacun des litiges en cause. Comme la Rtpublique dtmocratique du Congo l'a rappel6 

plus haut, c'est pourtant sur 1'Etat demandeur que pkse la charge de la preuve de semblable 

inefficacitk, s'il entend kcarter l'application de la rkgle de l'kpuisement des voies de recours 
' 

internes dans une situation donnke. Pareille preuve n'a, i l'kvidence, pas kt6 apportke dans la 

prksente instance. 



Conclusion du chapitre I11 

3.72. Que ce soit dans le courant des annkes 1980, quand les premiers litiges opposant les 

socittts Ahcontainers-ZaYre et Ahcom-ZaYre A leurs partenaires commerciaux ont 

commenck it se faire jour, ou au cours de la ptriode qui a suivi l'kloignement de M. Diallo du 

territoire zairois, il est donc avkre qu'il a toujours existk, et qu'il continue a exister au sein de 

l'ordre juridique congolais, des voies de recours qui auraient permis a M. Diallo et aux 

sociktCs en cause d'assurer la protection de leurs droits. Ces voies de recours rkpondaient, et 

continuent a rkpondre, a toutes les exigences du droit international en la matike. En 

particulier, elles ont toujours kt6 accessibles a M. Diallo, y compris aprks que celui-ci ait ktk 

amen6 a quitter le territoire zairois. De la meme faqon, ces voies de recours sont efficaces et, 

comrne le montrent de nombreux prkckdents, sont loin d'Ctre dkpourvues en pratique de toute 

chance de succks. L'argument dkveloppk par la Rkpublique de Guinke, aux termes duquel ces 

recours ne devaient pas etre kpuisks en l'espkce, en raison de l'impossibilitk pour M. Diallo de 

les mettre concrktement en euvre, ou en raison de leur prktendue inefficacitk, ne saurait donc 

Ctre acceptk. 

3.73. Le parallkle track par 1'Etat demandeur entre la prksente affaire et la conclusion 

atteinte dans l'affaire ELSI, oii la Cour observait que << [dlans une affaire oii les juridictions 

internes ont kt6 vraiment beaucoup sollicitCes, il n'est jamais facile de dkcider si les recours 

internes ont kt6 rkellement 'kpuists' est manifestement dkpourvu de toute pertinence. 

L'on est en effet bien loin, dans le prksent dossier, d'une telle situation. Plutdt que de 

sollicitation constante des tribunaux internes ( c o m e  c'ktait le cas dans l'affaire ELSI, oh pas 

moins de trois prockdures parallkles avaient kt6 engagkes par difftrents protagonistes, dans Ie 

cadre d'un seul et meme ~ i t i ~ e ) ) ~ ' ,  c'est plutdt de sous-utilisation systkmatique des voies de 

recours internes dont il faudrait parler dans la prksente instance. En dkpit de quelques 

menaces de saisir les tribunaux, adresskes de fagon kpisodique a certains des partenaires 

commerciaux d'Africontainex-s-ZaYre par l'avocat de cette s o c i k t ~ ~ ~ ~ ,  l'attitude 

dYAfricontainers-ZaYre et de M. Diallo dans plusieurs des dossiers qui sont A la base du 

prtsent litige s'est avant tout caractkriske par la passivitk, et par une totale inaction sur le plan 

judiciaire. A cet kgard, l'invocation -bien peu ktayke- de I'inaccessibilitt et de 

390 Rec. 1989, p. 47, par. 62 ; cite au par. 4.77 du mimoire de la Ripublique de GuinCe. 
391 Des recours avaient ainsi 6te intent&, dans le cadre de cette affaire, par la societk Raytheon (Rec. 1989, p. 38, 
par. 39 et 40), par la societe ELSI (ibid., p. 38, par. 40), ainsi que par le syndic de la faillite (ibid., p. 39, par. 41). 
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l'inefficacitt des tribunaux zai'rois par la Rtpublique de Guinke apparait c o m e  une piktre 

excuse, visant a justifier a posteriori cette passivitt difficilement excusable. 

3.74. En rtalitk, le prksent dossier est prkcistment de ceux o i  la rkgle de l'epuisement des 

voies de recours internes prend tout son sens, et dont elle a toujours vist a assurer le 

rkglement le plus ordonnt, devant les juridictions qui apparaissaient les plus approprites et les 

mieux kquiptes pour les trancher. La prtsente instance trouve en effet son origine principale 

dans des litiges commerciaux tout a fait ordinaires, dont le juge (( nature1 )> et logique est bien 

entendu celui des tribunaux de l'ordre interne. Ce n'est que dans l'hypothese o i ,  tous ces 

recours ayant t t t  mis en aeuvre, les droits du requtrant n'ont pas ktk prtservts que la Cour 

pourrait connaitre de semblable cause. I1 est manifeste que cette condition n'est pas remplie 

dans le cadre de la prksente affaire, et que la Rkpublique de Guinte n'a pas CtC en mesure de 

montrer de faqon convaincante que les recours existants au sein de l'ordre juridique zaYrois 

puis congolais ne rkpondaient pas aux exigences du droit international en cette matikre. I1 

n'existe donc aucune raison qui justifie le non-kpuisement -et dans plusieurs cas, le refus pur 

et simple de mise en mouvement- des voies de recours internes disponibles pour trancher les 

litiges qui opposaient Africontainers-Zai're et Afiicom-Zai're a leurs partenaires comrnerciaux. 

C'est pour l'ensemble de ces motifs que la requCte prtsentte par la Rtpublique de Guinte 

pour le compte de M. Diallo doit Ctre dkclarke irrecevable. 

392 Voy. e.a. la lettre adresste a lYONATRA, en date du 18 juillet 1991 (MRG, annexe 91). 
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CONCLUSIONS 

La Rkpublique dkmocratique du Congo prie respectueusement la Cour de dire et juger que la 

requete de la Rkpublique de Guinke est irrecevable, 

lo) en raison du fait que la Rkpublique de Guinke n'a pas qualitk pour exercer la protection 

diplomatique e n  1 a p rtsente i nstance, s a r equkte v isant e ssentiellernent B o btenir r kparation 

pour des dommages rksultant de la prktendue violation de droits de sociktks qui ne posskdent 

pas sa nationalitk ; 

2") en raison du fait qu'en tout etat de cause, ni les sociktks concernkes ni M. Diallo n'ont 

tpuisk les voies de recours internes disponibles et efficaces qui existaient au ZaYre, puis en 

Rkpublique dkmocratique du Congo. 

Le ler octobre 2002 

Tshibangu Kalala 

Co-agent de la Rkpublique dkmocratique du Congo 


